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Résumé 
 

Le vieillissement de la population est un phénomène démographique auquel est 

confronté le Québec. Dans ce contexte, la protection des personnes inaptes et vulnérables, 

prendra de plus en plus d'importance au cours des prochaines années. Ces personnes doivent 

bénéficier d'une protection adéquate lors de l'ouverture d'un régime de protection à leur égard. 

 

 Considérant que l'ouverture d'un régime de protection au majeur inapte est toujours le 

résultat d'une décision judiciaire, le greffier de la Cour supérieure du Québec a un rôle 

fondamental à jouer à l'occasion dans le processus judiciaire. À titre d'officier de justice, il a 

compétence pour prononcer le jugement d'ouverture du régime de protection. 

 

 Par conséquent, le présent mémoire consiste à vérifier si les majeurs inaptes sont bien 

protégés par le rôle et les pouvoirs de l'officier de justice. Pour ce faire, le sujet à l'étude a fait 

l'objet d'une double approche. Dans un premier temps, le cadre juridique à l'intérieur duquel le 

greffier doit exécuter ses fonctions sera étudié. Dans un deuxième temps, les résultats et 

l'analyse d'une enquête empirique auprès des greffiers de la Cour supérieure du Québec seront 

exposés. Cette démarche permet une approche comparative entre la théorie et la pratique en la 

matière et permet de constater qu'il peut y avoir un écart entre les deux. 

 

Mots-clés : officier de justice, greffier, rôle et pouvoirs, personne, protection, inaptitude, 

tutelle, curatelle 
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Abstract 

 

Aging population is a phenomenon faced by Quebec. In this context, the protection of 

incapacitated and vulnerable individuals will be increasingly important in the coming years 

and they should benefit adequate protection from the institution of protective supervision. 

  

            Considering that the institution of protective supervision is always the result of a court 

order, the clerk of the Superior Court of Quebec has a fundamental role to play during the 

judicial process. The judicial officer has jurisdiction to pronounce the judgment of institution 

of protective supervision. 

  

The following study will attempt to verify whether the proven inapt persons are well 

protected under the actual system whereby the judicial officer has the function and the powers 

to decide. To do this, a two way analysis will be used. First, the legal framework within which 

the clerk shall perform its functions will be studied and second, the results and analysis of an 

empirical survey of clerks of the Superior Court of Quebec will be discussed. This approach 

should reveal the existing gap between theory and practice. 

 

Keywords : judicial officer, clerk, role and powers, person, protection, incapacity, tutorship, 

curatorship 
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Introduction 

 

Le vieillissement de la population est un phénomène démographique incontournable 

auquel le Québec sera confronté dans les prochaines années1. De plus, l'espérance de vie ne 

cesse d'augmenter2. Cette réalité nous porte à croire que le droit non contentieux, et plus 

particulièrement la protection des personnes inaptes et vulnérables, prendra de plus en plus 

d'importance au cours des prochaines années. Ces faits3 ont motivé notre choix de nous 

pencher sur les enjeux concernant l'ouverture d'un régime de protection et plus 

particulièrement sur le rôle et les pouvoirs de l'officier de justice lors de ce processus.  

 

Par ailleurs, le vieillissement n'est pas le seul facteur contributif à la vulnérabilité des 

personnes. D'autres problématiques4, telle la maladie mentale, peuvent contribuer à l'inaptitude 

juridique d'une personne. Dans la mesure où les citoyens n'ont pas tous l'initiative de prévoir 

un mandat en cas d'inaptitude, les régimes de protections légaux5 constituent la voie judiciaire 

de protection adéquate pour les majeurs inaptes. 

 

                                                
1 À cet effet, voir la vitrine sur le vieillissement de la population de l'Institut de la statistique du Québec, en 
ligne : <http://www.bdso.gouv.qc.ca/docs-ken/flex/ken_tbl_bord_0001/tbl_bord_index.html> (site consulté le 11 
novembre 2013) et, plus particulièrement, ce portrait de la situation : 
<http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/referenc/quebec_stat/pop_pop/pop_pop_2.htm>  (site consulté le 11 
novembre 2013). 
2Voir, Institut de la statistique du Québec, en ligne: 
<http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/naisn_deces/4p1.htm> (site consulté le 11 novembre 
2013). 
3 Concernant le vieillissement de la population et les effets du vieillissement, voir: Ginette SIMONEAU, 
«Autonomie décisionnelle des personnes âgées selon Mars et Vénus», dans S.F.C.B.Q., vol. 301, La protection 
des personnes vulnérables (2009), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 127, à la page 137. 
4 Concernant les diverses catégories de personnes vulnérables, voir: Lucie JONCAS,  «Les défis de la 
représentation des personnes vulnérables», dans Collection de droit 2008-2009, École du Barreau du Québec, 
Hors série, Justice, société et personnes vulnérables,  Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2008, p. 67 
5 Art. 256 et suiv. du Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64, ci-après C.c.Q; art. 862 et suiv. du Code de 
procédure civile, L.R.Q., c. C-25, ci-après C.p.c. 
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 Cependant, il appert que ce domaine du droit civil n’est pas particulièrement prisé par 

les auteurs de doctrine. En effet, en parcourant les bibliothèques de droit, nous avons constaté 

que la doctrine se limite à quelques manuels et articles de revues. Ces ouvrages émanent 

généralement des professeurs de droit et de quelques praticiens spécialisés dans ce domaine6.  

 

De plus, la jurisprudence ne foisonne pas, considérant qu'une demande d'ouverture d'un 

régime de protection est rarement contestée7, vu sa nature non contentieuse. Cette réalité a 

également contribué à confirmer notre intérêt à apporter notre contribution au droit des 

personnes inaptes, d'un point de vue inusité : celui de l'officier de justice adjudicateur. En 

l'occurrence, le greffier de la Cour supérieure du Québec. 

 

L'auteur de ces lignes8 est par ailleurs officier de justice, greffier de la Cour supérieure 

du Québec, depuis 2002. Depuis notre entrée en fonction, nous avons prononcé de nombreux 

jugements en matière d'ouverture d'un régime de protection, lequel doit nécessairement être le 

résultat d'une décision judiciaire. Par conséquent, le greffier a un rôle fondamental à jouer à 

l'occasion de l'ouverture d'un régime de protection, que la procédure soit introduite par voie de 

requête ou par procédures devant notaire. Notre situation professionnelle nous a amenés à 

nous questionner sur le rôle dévolu aux greffiers dans le cadre des procédures menant à 

l'ouverture d'un régime de protection. 

 

                                                
6 Parmi les plus fréquemment cités, mentionnons : Alain Roy, professeur titulaire la Faculté de droit de 
l'Université de Montréal; Édith Deleury et Dominique Goubau, respectivement professeure émérite et professeur 
titulaire à la Faculté de droit de l'Université Laval; Me Michel Beauchamp, notaire et chargé de cours à la Faculté 
de droit de l'Université de Montréal;  Me François Dupin, avocat au Curateur public du Québec.  
7 Les résultats de notre enquête sur le terrain seront concluants à cet égard; voir, notamment, le chapitre 4. 
8 Les propos tenus dans le présent mémoire n'engagent que son auteur. 
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À ce sujet, il est pertinent de prendre connaissance des propos des professeurs Deleury 

et Goubau, afin de contextualiser le rôle du greffier9 et de la décision judiciaire : 

«Il n'y a désormais qu'une seule façon d'obtenir l'ouverture d'un régime de 
protection: la voie judiciaire (art. 268 C.c.Q.). La réforme de 1999, qui 
permet d'introduire les demandes d'ouverture des régimes de protection 
auprès des notaires (art. 863.4 C.p.c. et s.), ne modifie pas ce principe 
fondamental puisque la décision finale appartient toujours au tribunal qui 
peut entériner les conclusions du notaire ou, au contraire, les rejeter et 
rendre des ordonnances nécessaires à la sauvegarde des personnes 
concernées (art. 863.10 C.p.c.).»10  

 

De plus, dans ce processus de prise de décision, le greffier doit décider en fonction de 

l'intérêt11 du majeur visé par la demande. Le cas échéant, il doit rappeler aux parties que le 

régime de protection doit être ouvert dans l'intérêt du majeur inapte et non dans celui de la 

famille12. 

 

Dans l'objectif de dresser un portrait fidèle du rôle et des pouvoirs de l'officier de 

justice, lors de l'ouverture d'un régime de protection au majeur inapte, nous avons procédé à 

une enquête empirique auprès des greffiers de la Cour supérieure du Québec exerçant en la 

matière. Aussi, le présent mémoire de recherche aspire à partager leur expérience 

professionnelle et à apporter un œil critique sur l'état actuel du droit encadrant l'ouverture des 

régimes de protection. Notre principal objectif  est d'évaluer si les majeurs inaptes sont bien 

protégés par le rôle et les pouvoirs de l'officier de justice. Mentionnons toutefois que les 

                                                
9 Notre étude concerne essentiellement l'ouverture d'un régime de protection par voie de requête présentée au 
greffier; nous commenterons cependant les demandes faites par procédures devant notaire, dans la mesure où cela 
peut nous éclairer sur le rôle et les pouvoirs du greffier dans l'exercice de ses fonctions. 
10 Édith DELEURY et Dominique GOUBAU, Le droit des personnes physiques, 4e édition,  Cowansville, 
Éditions Yvon Blais, 2008, no 666, p. 575 
11 Art. 256 C.c.Q. 
12 Le besoin de protection peut résulter de l'influence malsaine de la famille sur le majeur inapte, voir : Lévesque 
c. Ouellet, [1990] R.J.Q. 2607 (C.S.); L.(G.) et R.-L. (R), [1996] R.D.F. 374 (C.S.); à ce sujet, voir également : 
François DUPIN, « Pouvoir compter sur l'intervention des organismes de l'État», dans Collection de droit 2008-
2009, École du Barreau du Québec, Hors série, Justice, société et personnes vulnérables,  Cowansville, Éditions 
Yvon Blais, 2008, p. 121, à la page 123. 
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pouvoirs de ce dernier sont essentiellement circonscrits par la loi, sous réserve de sa discrétion 

judiciaire. 

 

Dans le cadre de nos réflexions, nous avancerons des recommandations concernant les 

aspects du processus d'ouverture d'un régime de protection nécessitant des ajustements, et ce, 

dans l'intérêt de la personne visée et dans l'intérêt de la justice. Aucun processus juridique n'est 

parfait13. Mais, il faut s'assurer que les personnes inaptes soient protégées adéquatement par 

notre système de justice. 

 

À cet égard, le premier alinéa de l'article 257 du Code civil du Québec stipule que        

« [t]oute décision relative à l'ouverture d'un régime de protection ou qui concerne le majeur 

protégé doit être prise dans son intérêt, le respect de ses droits et la sauvegarde de son 

autonomie.» D'ailleurs, nous soulignons que tous les intervenants au dossier d'ouverture d'un 

régime de protection ont l'obligation de protéger les personnes âgées ou handicapées contre 

toute forme d'exploitation14. La qualité d'une société est souvent jugée au sort qu'elle réserve 

aux personnes vulnérables15. Dans le cadre de l'ouverture d'un régime de protection, le greffier 

sera appelé à rendre une décision qui affectera les droits fondamentaux, l'autonomie et le libre 

arbitre du majeur visé16. 

                                                
13 Marie-Nancy PAQUET, «La prise en compte de la vulnérabilité par le réseau sociosanitaire québécois», dans 
Collection de droit 2008-2009, École du Barreau du Québec, Hors série, Justice, société et personnes 
vulnérables,  Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2008, p. 49, à la page 59. 
14 Charte des droits et liberté de la personne, L.R.Q., c. C-12, art. 48. 
15 Pierre DESCHAMPS , «L'état doit-il s'occuper ou se préoccuper des personnes vulnérables», dans Collection 
de droit 2008-2009, École du Barreau du Québec, Hors série, Justice, société et personnes vulnérables,  
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2008, p. 33, à la page 34. 
16 Concernant ces notions et les enjeux sociaux et juridiques qui en découlent, voir: Emmanuelle BERNHEIM, 
«Repenser la vulnérabilité sociale en termes d'égalité réelle: une contribution des droits de la personne», dans 
S.F.C.B.Q., vol. 330, La protection des personnes vulnérables (2011), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 187; 
Denise BOULET, «Les soins de santé pour le majeur inapte: ce que la Loi ne dit pas», dans S.F.C.B.Q., vol. 344, 
La protection des personnes vulnérables (2012), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 181; Pierre 
DESCHAMPS, «La confiscation des droits fondamentaux des personnes inaptes et les régimes de protection», 
dans S.F.C.B.Q., vol. 359, La protection des personnes vulnérables (2013), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 
67. 
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Le rôle du greffier auprès du majeur inapte est d'autant plus capital que « […] le 

vocabulaire et les catégories juridiques apparaissent comme étant trop complexes et 

hermétiques pour permettre au défendeur [la personne vulnérable] de faire valoir son point de 

vue»17. Ainsi, même si le greffier ne doit pas être juge et partie, il doit néanmoins s'assurer que 

le processus judiciaire auquel fait face le majeur inapte suive son cours dans le respect de ses 

droits fondamentaux. Pour ce faire, il doit pallier, le cas échéant, l'hermétisme du vocabulaire 

juridique, afin que les profanes concernés par les procédures comprennent les questions et 

enjeux auxquels ils sont confrontés. 

 

Nous proposons d'exposer les résultats de notre étude de la façon suivante. Dans les 

pages suivantes de notre introduction, nous présenterons la méthodologie de recherche à 

laquelle nous avons eu recours pour procéder à notre enquête auprès des greffiers. Puis, en 

quatre chapitres, nous présenterons notre analyse du rôle et des pouvoirs de l'officier de justice 

lors de l'ouverture du régime de protection, en nous basant sur la structure du questionnaire 

que nous avons distribué aux participants de notre recherche. 

 

Le questionnaire en question était constitué de quatre volets18: 

1- l'interrogatoire du majeur inapte; 

2- les évaluations médicale et psychosociale; 

3- l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis; 

4- une section varia, laquelle contenait des questions sur divers sujets pertinents ne 

pouvant pas faire l'objet d'un regroupement. 

                                                
17 E. BERNHEIM, préc., note 16, p. 196. 
18 Il s'agit des quatre grandes catégories de sujets sur lesquels le greffier se base pour procéder à l'adjudication de 
la demande qui lui est présentée. 
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Pour chacun de ces volets, nous allons procéder en deux étapes. Nous allons d'abord 

exposer le cadre juridique19 à l'intérieur duquel le greffier doit exécuter ses fonctions. Cela 

permettra au lecteur de situer les différents concepts, acteurs et enjeux dans leur contexte 

juridique. Puis, nous allons exposer les résultats de notre enquête, en présentant les résultats 

obtenus au questionnaire, ainsi que l'analyse et les recommandations qui en découlent. Les 

résultats de notre étude nous permettront de tirer des conclusions et répondre à notre question 

à l'origine de notre mémoire: le majeur inapte est-il protégé adéquatement lors de l'ouverture 

d'un régime de protection prononcé par le greffier, en fonction du rôle et des pouvoirs de ce 

dernier?  

 

Méthodologie de l'enquête auprès des greffiers de la Cour supérieure du 

Québec 

Motifs justifiant une enquête empirique 

 Afin de procéder adéquatement à notre recherche et recueillir des données nous 

permettant de valider nos conclusions, il nous est apparu impératif de procéder à une enquête 

empirique. D'une part, les sources traditionnelles du droit (législation, jurisprudence et 

doctrine) sont peu abondantes sur le sujet. Il y a particulièrement peu de jurisprudence sur 

laquelle le greffier peut appuyer ses décisions. D'autre part, il est de la nature même du sujet à 

l'étude de procéder à une enquête auprès des principaux décideurs. En effet, les fonctions du 

greffier s'exercent «sur le terrain» et ne s'apprennent pas dans les livres. 

 

Considérant ce qui précède, nous avons conclu que nous devions nous adresser 

directement aux officiers de justice procédant à l'adjudication en matière d'ouverture de 

régime de protection, afin de vérifier si la loi protège adéquatement le majeur inapte. Par 

conséquent, notre recherche concerne le processus judiciaire menant à l'ouverture d'un régime 

                                                
19 Notamment, législation, jurisprudence et doctrine. 
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de protection, plus précisément sur le rôle du greffier et les pouvoirs qu'il a à sa disposition par 

la législation. Nous suivrons ce processus, de l'introduction des procédures, jusqu'au prononcé 

du jugement. Pour ce faire, et avant de procéder au recrutement de candidats potentiels, nous 

avons fait les démarches et obtenu un certificat d'éthique20 auprès du Comité plurifacultaire 

d'éthique de la recherche (CPÉR), en date du 11 décembre 2012.  

 

 L'adjudication en matière d'ouverture d'un régime de protection au majeur inapte est 

l'apanage d'une poignée de juristes21, officiers de justice, travaillant pour le ministère de la 

Justice du Québec, en tant que greffiers de la Cour supérieure22. Il s'agit donc d'une chasse 

gardée par un petit nombre de professionnels, une soixantaine tout au plus selon l'évaluation 

faite par le Syndicat des professionnels du Gouvernement du Québec (S.P.G.Q.) en 201023. 

Leur collaboration à notre projet de recherche était donc essentielle, afin d'avoir un portrait 

fiable et global de la situation réelle. L'ambition de notre enquête est, notamment, de constater 

la pratique en matière non contentieuse en tenant compte des us et coutumes des divers 

districts judiciaires et de l'indépendance judiciaire rattachée à la fonction des officiers de 

justice responsables d'appliquer la loi. 

 

 De plus, bien que l'auteur de ces lignes soit lui-même greffier de la Cour supérieure du 

Québec, nous sommes conscients que notre recherche ne peut reposer directement et 

uniquement sur notre expérience professionnelle personnelle. Cette dernière pouvait cependant 

                                                
20 Certificat no CPER-12-120-D. 
21 Les greffiers de la Cour supérieure du Québec travaillent pour le ministère de la Justice du Québec et 
appartiennent au corps d'emploi des attachés judiciaires (classe d'emploi numéro 131); selon l'Institut de la 
statistique du Québec, il y avait 58 postes d'attachés judiciaires en 2000 pour l'ensemble de la fonction publique 
québécoise; voir: <http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/persp_poplt/retraites_fp/co.htm> (site 
consulté le 11 novembre 2013); pour plus d'information concernant les divers officiers de justice, voir: Pierre-E. 
AUDET, Les officiers de justice : des origines de la colonie jusqu'à nos jours, Montréal, Wilson & Lafleur, 1986. 
22 Une réforme en cours du Code de procédure civile prévoit que la compétence judiciaire en matière de droit non 
contentieux relèvera du greffier spécial; voir : Loi instituant le nouveau Code de procédure civile, projet de loi no 
28 (présentation - 30 avril 2013)  1iere sess., 40e légis. (Qc.), art. 73. 
23 Voir, en ligne: <http://spgq.qc.ca/utilisateur/documents/131%20attach%C3%A9%20judiciaire.pdf> (site 
consulté le 11 novembre 2013); après vérifications, il n'y aurait actuellement qu'une cinquantaine d'attachés 
judiciaires en exercice. 
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contribuer à la compréhension du sujet de recherche à l'étude, afin d'élaborer un questionnaire 

couvrant l'ensemble du processus judiciaire auquel le greffier a recours dans l'exercice de ses 

fonctions.  

 

Choix et description de l'échantillon 

 Précisons que seulement une fraction des greffiers de la Cour supérieure du Québec en 

fonction exercent dans la juridiction faisant l'objet de notre recherche. En effet, seulement 

certains d'entre eux prononcent des jugements prononçant l'ouverture d'un régime de 

protection. Cette réalité s'explique par le volume de dossiers de chaque district judiciaire, le 

nombre de greffiers par district24 et des choix relevant de la gestion interne. Il est également 

pertinent de préciser qu'il y a trente-six (36) districts judiciaires au Québec25. Cependant, 

certains de ces districts n'ont pas d'employés professionnels sur place en permanence. À titre 

d'exemples, le district judiciaire de Lac-Mégantic est desservi par les professionnels du district 

judiciaire de Sherbrooke, alors que le district judiciaire de Labelle est desservi par ceux de 

Terrebonne. 

 

 Considérant les facteurs précédemment exposés, nous devions retrancher de notre 

échantillon potentiel les attachés judiciaires n'exerçant pas en matière non contentieuse, ceux 

affectés à des tâches d'administration ou de coordination judiciaire et ceux absents de leur 

poste pour une quelconque raison. Ainsi, un nombre restreint se qualifiait pour répondre au 

questionnaire que nous avons élaboré dans le cadre de notre mémoire de recherche.  

                                                
24 Il y a généralement entre un et trois attachés judiciaires par district judiciaire; certains districts ayant un plus 
gros volume peuvent en avoir plus; par exemple, les districts judiciaires de Longueuil et de Terrebonne en ont 
quatre; le district judiciaire de Montréal est l'exception, avec environ une dizaine d'attachés judiciaires; ces 
professionnels n'ont pas tous les mêmes nominations judiciaires et n'exercent pas tous les mêmes fonctions 
(greffier de la Cour supérieure, greffier de la Cour du Québec, greffier spécial de la Cour supérieure, greffier 
spécial de la Cour du Québec, registraire de faillite, etc.). 
25 Pour plus d'information sur les districts judiciaires, voir, en ligne:  
<http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/sujets/glossaire/district.htm> (site consulté le 11 novembre  2013). 
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Nantis de notre certificat d'éthique, nous avons établi, en mars 2013, des contacts 

téléphoniques avec plusieurs attachés judiciaires, afin de vérifier s'ils exerçaient26 en matière 

d'ouverture d'un régime de protection et s'ils avaient un intérêt pour notre recherche. 

Considérant le petit nombre d'attachés judiciaires, nous avions une connaissance de ceux 

exerçant dans notre champ de recherche pour avoir déjà échangé avec eux lors de formations 

professionnelles ou à l'occasion de réunions dans le cadre de nos fonctions respectives. 

Certains candidats nous ont été recommandés par leurs collègues. Il aurait été fastidieux 

d'envoyer un questionnaire à tous les attachés judiciaires du ministère de la Justice sans 

procéder à ce premier élagage.  

 

Devant la réaction généralement positive obtenue, nous avons procédé à l'envoi de 

questionnaires aux greffiers se qualifiant pour notre échantillon. L'utilisation de ce 

questionnaire était la manière de procéder la plus efficace. En effet, il était onéreux de 

procéder à des entrevues en personne, considérant la répartition géographique des greffiers. Le 

lecteur peut prendre connaissance de ce questionnaire, en annexe au présent mémoire. 

 

Au total, nous avons expédié vingt-huit (28) questionnaires à des greffiers admissibles 

à notre recherche. Les questionnaires ont été expédiés et nous ont été retournés entre mars et 

mai 2013. Au final, vingt-deux (22) greffiers nous ont retourné le questionnaire dûment 

complété. Précisons qu'aucun questionnaire n'a été rejeté.  

 

Identification des membres de l'échantillon 

 Nous avons exposé les motifs justifiant que le nombre d'attachés judiciaires, greffiers 

de la Cour supérieure du Québec et admissibles à participer à notre recherche est relativement 

restreint. Par conséquent, il était impératif de prendre toutes les mesures possibles, afin de 

                                                
26 Et s'ils pouvaient nous informer si leurs collègues exerçaient en droit non contentieux, le cas échéant. 
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garantir la confidentialité de leur participation à notre recherche. Nous les avons assurés du 

respect des règles de confidentialité stipulées au formulaire de consentement approuvé par le 

CPÉR, afin de les prémunir contre d'éventuels inconvénients professionnels et s'assurer de la 

participation du plus grand nombre. 

 

Aussi, dans le cadre de l'exposé de nos résultats des réponses obtenues à notre 

questionnaire, nous ferons référence au numéro de questionnaire d'un répondant. Non 

seulement le nom du répondant ne sera pas dévoilé, mais le nom du district judiciaire de 

provenance du questionnaire ne sera pas identifié. Considérant que le ou les greffiers faisant 

de l'adjudication en matière d'ouverture d'un régime de protection sont aisément identifiables 

dans chacun des districts, dévoiler les districts judiciaires d'où proviennent les participants à la 

recherche équivaudrait à révéler leurs identités.  

 

Nous pouvons cependant assurer les lecteurs que les répondants proviennent de 

plusieurs districts judiciaires du Québec. Nous sommes d'avis que ces derniers sont 

représentatifs, au niveau de la population québécoise couverte, du volume des dossiers traités 

et de l'expertise des greffiers participants à la recherche.  

 

Par conséquent, nous avons la conviction que notre échantillon de vingt-deux (22) 

greffiers de la Cour supérieure du Québec nous permet de dresser un portrait fidèle de la 

pratique judiciaire en matière d'ouverture d'un régime de protection au majeur inapte. Les 

résultats de notre questionnaire nous permettront de procéder à l'analyse des pratiques 

judiciaires et corrélations avec le cadre juridique dans lequel elles devraient s'effectuer.



 

 

 

Chapitre 1 L'interrogatoire du majeur visé par une 

demande d'ouverture d'un régime de protection 

 

1.1  Le cadre juridique de l'interrogatoire du majeur 

Lorsque le greffier est saisi d'une requête en ouverture d'un régime de protection, la 

première décision qu'il doit généralement prendre est celle d'interroger le majeur ou de l'en 

dispenser, en raison de son état de santé27. La première section du questionnaire soumis aux 

greffiers participants à notre recherche concernait cette décision aux enjeux et implications 

considérables. 

 

Dans un premier temps, nous allons dresser le cadre juridique concernant 

l'interrogatoire du majeur auquel est assujetti le greffier. Cet exercice est essentiel, afin de 

comprendre les fondements juridiques de l'interrogatoire et les droits qui sont en jeu. Dans un 

second temps, nous allons procéder à l'analyse des résultats du questionnaire soumis aux 

greffiers dans le but de constater si la pratique est conforme au cadre juridique. 

 

1.1.1   L'interrogatoire du majeur et le droit fondamental d'être 

entendu 

 Le droit d'être entendu est un principe fondamental de notre droit. Ce principe, aussi 

connu sous la locution latine de audi alteram partem28, est codifié à l'article 5 du Code de 

                                                
27 Art. 878 C.p.c. 
28 «Entends l'autre partie»; voir: Albert MAYRAND, Dictionnaire de maximes et locutions latines utilisées en 
droit, 4e édition, Cowanswille, Éditions Yvon Blais, 2006, p. 52. 
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procédure civile. Ce principe est si fondamental, qu'en matière de régime de protection, le 

législateur a cru bon de le codifier spécifiquement à deux autres occasions. 

 

 D'une part, le deuxième alinéa de l'article 276 du Code civil du Québec se lit comme 

suit: 

«Il doit donner au majeur l'occasion d'être entendu, personnellement ou 
par représentant si son état de santé le requiert, sur le bien-fondé de la 
demande et, le cas échéant, sur la nature du régime et sur la personne qui 
sera chargée de le représenter ou de l'assister.» (nos italiques) 

 

D'autre part, le premier alinéa de l'article 878 du Code de procédure civile est encore 

plus explicite en ce qui concerne l'obligation d'interroger la personne visée: 

«La personne visée par une demande d'ouverture de régime de protection 
doit être interrogée par le juge, le greffier ou le notaire, à moins qu'il ne 
soit manifestement déraisonnable d'entendre son témoignage en raison de 
son état de santé.» (nos italiques) 

 

L'importance accordée par le législateur à cet interrogatoire est due au fait que c'est 

grâce à celui-ci que le greffier pourra constater l'inaptitude du majeur. Cet exercice permet 

également au greffier de se faire une opinion quant au bien-fondé de la demande, la nature du 

régime de protection et la nomination d'un représentant légal29. Ainsi, le droit d'être entendu à 

l'occasion du processus judiciaire30 menant à l'ouverture d'un régime de protection se voit 

codifié dans le but d'accorder des garanties procédurales au majeur inapte31. La jurisprudence 

considère d'ailleurs cette garantie procédurale comme étant fondamentale32.  

                                                
29 Art. 276 C.c.Q. 
30 Michel BEAUCHAMP, Commentaires sur le Code civil du Québec (DCQ), Les régimes de protections du 
majeur (art. 256 à 297 C.c.Q.), Extraits du Droit civil en ligne, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2008, p. 119. 
31 MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU QUÉBEC, Commentaires du ministre de la Justice, Le Code civil du 
Québec. Un mouvement de société, t. I, Québec, Publications du Québec, 1993, p. 188. 
32 J.C. c. Québec, 2010 QCCA 1113, par. 10. 
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Par conséquent, l'interrogatoire du majeur est un «outil» essentiel pour le greffier, afin 

de se faire une opinion sur l'état du majeur en particulier et sur la teneur du dossier en général. 

Le rôle du greffier est toutefois beaucoup plus complexe qu'il peut le paraître à première vue. 

Aussi, il est de notre intention de décrire le processus menant à l'interrogatoire ou à sa 

dispense et de présenter les écueils auxquels le greffier fait face dans l'exercice de ses 

fonctions de même que les pouvoirs de ce dernier pour s'assurer que les droits de la personne 

vulnérable sont protégés. 

 

À la lecture des articles de loi et sous l'éclairage de la jurisprudence, nous constatons 

que l'interrogatoire est une obligation d'ordre public qui existe dans l'intérêt du majeur visé par 

la demande d'ouverture d'un régime de protection33. Malgré la législation et la jurisprudence, 

notre enquête empirique tend à démontrer que les pratiques sont variables34 d'un district 

judiciaire à l'autre. Aussi, la dispense d'interroger est plus répandue que l'on pourrait le croire a 

priori. Cet état de fait est dû à plusieurs facteurs que nous allons analyser dans les lignes qui 

suivent.  

 

1.1.2  L'interrogatoire et l'état de santé du majeur visé par la 

demande d'ouverture d'un régime de protection 

L'état de santé du majeur visé est le premier facteur qui influence le greffier dans la 

décision de procéder ou non à son interrogatoire. Le premier alinéa de l'article 878 du Code de 

procédure civile stipule que le majeur doit être interrogé « […] à moins qu'il ne soit 

manifestement déraisonnable d'entendre son témoignage en raison de son état de santé.» Nous 

croyons que l'expression «manifestement déraisonnable» doit être considérée dans son 

contexte. Par définition, une personne visée par une demande d'ouverture d'un régime de 

                                                
33 Dupré c. Papillon, 40 R.P. 321 (C.S.) par. 4 et 13, Messier c. Messier, [1987] R.D.J. 412 (C.S.), p. 415; J.C. c. 
Québec, préc., note 32, par. 9. 
34 Nous serons à même de le constater dans la section 1.2 du présent chapitre. 
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protection éprouve des problèmes de santé. À notre avis, le greffier ne doit pas accorder une 

dispense d'interrogatoire au simple motif qu'il est déraisonnable d'interroger une personne 

ayant de tels problèmes. Le greffier doit appliquer le principe voulant que le majeur doit être 

entendu sur toutes les facettes de la demande, si son état le permet35.  

 

C'est dans ce contexte qu'il faut admettre qu'il y a nécessairement une part de 

subjectivité dans l'appréciation de la preuve au dossier, quand le greffier décide s'il est 

«manifestement déraisonnable» d'interroger ou non le majeur visé. Le fait que la jurisprudence 

se limite à rappeler le caractère d'ordre public de l'interrogatoire36, sans baliser les critères que 

le greffier devrait considérer lors de la décision d'interroger ou non le majeur, laisse cette 

grande place à la subjectivité. D'ailleurs, il serait plus approprié d'utiliser le terme «discrétion 

judiciaire». Il est également vrai que les décisions des greffiers, lors des ouvertures des 

régimes de protection, vont rarement en révision devant une instance supérieure37. Nous 

reconnaissons que cela ne contribue pas à développer une jurisprudence plus abondante 

susceptible de nous éclairer sur cette question. 

 

 De plus, il appert de nos recherches que lorsqu'une requête en ouverture d'un régime de 

protection est contestée ou qu'un jugement du greffier va en révision, la jurisprudence juge 

rarement des circonstances ayant mené à un interrogatoire ou à sa dispense. Les décisions des 

tribunaux font généralement référence au fait qu'il a eu un interrogatoire ou non, sans 

épiloguer sur les motifs permettant de définir la notion de «manifestement déraisonnable» 

prévue à l'article 878 C.p.c. Afin de cerner cette notion, nous passerons en revue la 

jurisprudence pertinente dans les lignes qui suivent. 

 

                                                
35 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 692, p. 606; cela découle du principe audi alteram partem, 
codifié à l'art. 276 al. 2 C.c.Q. 
36 Dupré c. Papillon, préc., note 33; J.C. c. Québec, préc., note 32; Messier c. Messier, préc., note 33; Québec 
(Curateur public) et M.B., [2003] no AZ-03019124 (C.A.).  
37 Les résultats des questionnaires s'avèrent significatifs à ce sujet; voir la section 4.2.5. 
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Dans H.P. c. J.P.,38 le tribunal considère qu'à la lecture des rapports médicaux, il aurait 

été manifestement déraisonnable d'interroger la majeure, étant donné qu'elle souffrait de la 

maladie d'Alzheimer. Selon cette décision, une dispense à la simple consultation des 

évaluations au dossier serait acceptable. Cela nous semble aller à l'encontre du principe que le 

tribunal39 appelé à rendre la décision doit s'assurer de l'inaptitude du majeur40 de visu41 à l'aide 

d'une preuve viva voce42. C'est avec cette preuve que le greffier « […] doit se convaincre à 

partir d'une preuve viva voce dont le témoignage même du majeur que celui-ci est inapte à 

prendre soin de sa personne ou de ses biens par suite d'une déficience « qui altère ses facultés 

mentales ou son aptitude physique à exprimer sa volonté » (art. 258 C.c.Q.)»43. Toujours dans 

cet arrêt, la Cour d'appel mentionne que la nécessité de l'interrogatoire découle de « […] 

l'importance des conséquences de la procédure initiée contre le majeur  […]44.» Par 

conséquent, nous croyons que le greffier ne devrait pas dispenser un majeur d'interrogatoire à 

la simple lecture des évaluations médicale et psychosociale sauf, dans les cas les plus flagrants 

d'inaptitude45 ou dans les cas de dangerosités46. 

 

Nous sommes d'avis qu'il devrait être «manifestement déraisonnable» d'interroger le 

majeur que dans les cas les plus sévères de problématiques de santé affectant le majeur. 

D'ailleurs, la Cour d'appel47 affirme que l'absence de procéder à l'interrogatoire des intimés est 

                                                
38 2007 QCCS 2958, par 9; il s'agit d'une cause concernant un mandat en cas d'inaptitude, cependant, les principes 
juridiques concernant l'interrogatoire sont les mêmes que ceux d'une ouverture d'un régime de protection. 
39  Juge ou greffier, selon le cas. 
40 François DUPIN, «Le praticien et la protection des inaptes», dans S.F.C.B.Q., Développements récents en droit 
familial  (1995), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 53, à la page 69. 
41 E. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 693, p. 607. 
42 C.D. c. Québec (Curateur public), [2001] R.J.Q., 1708 (C.A.), par. 22. 
43 Id. 
44 Id. 
45 Par exemple, une personne dans le coma. 
46 Une maladie psychiatrique rendant la rencontre avec le greffier néfaste pour le majeur visé et/ou risquée pour 
la sécurité du greffier, par exemple. 
47 Québec (Curateur public) et M.B , préc., note 36; la Cour d'appel s'est prononcée à nouveau sur la nécessité de 
tenir l'interrogatoire en précisant qu'«[i]l s'agit d'une exigence à laquelle le tribunal ne peut se soustraire, à moins 
d'une raison sérieuse qui doit être indiquée dans le jugement.»; voir: Québec (Curateur public) c. L.T., 2013 
QCCA 833, par. 5; à ce sujet, voir également: Québec (Curateur public) c. C.G., 2012 QCCA 1064. 
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un vice fatal, étant donné que la procédure d'ouverture d'un régime de protection restreint les 

libertés fondamentales garanties par les articles 24, 6 et 9.1 de la Charte des droits et liberté 

de la personne48. En faisant référence à la Charte des droits, et non simplement à la notion 

d'ordre public, nous croyons que la Cour d'appel a voulu envoyer un message sans équivoque 

en ce qui concerne l'importance de l'interrogatoire.  

 

Dans l'affaire H.G. c. S.G49., la Cour d'appel a statué que le fait que le juge de première 

instance n'ait posé qu'une seule question à l'appelante, sans l'interroger plus longuement, fait 

en sorte que les exigences de l'article 878 du Code de procédure civile ne sont pas entièrement 

satisfaites. L'interrogatoire ne doit pas être qu'un exercice de forme. Le greffier doit le 

considérer comme un exercice de fond, mené avec la minutie et l'application qui s'impose50. 

 

À l'occasion de cet exercice, il faut rappeler que le majeur peut être interrogé par 

l'intermédiaire d'un représentant51. Cependant, nous sommes d'avis que la présence d'un tiers 

lors de l'interrogatoire devrait être exceptionnelle, dans le but de faciliter l'interrogatoire du 

majeur, de le sécuriser et d'être assuré que le représentant aidera à recueillir fidèlement les 

volontés du majeur. En effet, il faut éviter la présence de tiers pouvant influencer le majeur 

inapte et diriger ses réponses concernant la nomination d'un éventuel représentant légal. À cet 

égard, « […] l'intervention d'un tiers dans la procédure ne devrait être possible que si l'objet de 

cette intervention est la protection réelle du majeur52.» Aussi, si un trouble du langage n'est 

pas nécessairement un obstacle pour éluder l'interrogatoire53, il n'est pas non plus une 

                                                
48 Préc., note 14. 
49 2011 QCCA 61, par. 9. 
50 Voir la section 1.1.4 du présent chapitre pour plus de détails sur le contenu de l'interrogatoire. 
51 Alain ROY et Michel BEAUCHAMP, Les régimes de protection du majeur inapte, 2e édition, coll. Bleue, 
Série Répertoire de droit, Montréal, Chambre des notaires du Québec/Wilson & Lafleur, 2007, no 64. p. 20; à cet 
égard, l'art. 276 al. 2 C.c.Q. stipule que le recours à un représentant est possible si l'état de santé de la personne le 
requiert. 
52 E. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 664, p. 574; voir: D.B. c. F.Be., [2000] R.D.F. 770 (C.S.), 
pour une illustration de ce principe. 
53 S.(R.) c. S.(A.), 2002 CanLll 17286 (QC CS); dans cette affaire, le greffier a procédé à l'interrogatoire même si 
la personne visée souffrait d'aphasie. 
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justification pour procéder systématiquement à l'interrogatoire par l'intermédiaire d'un 

représentant. 

 

Les décisions judiciaires étudiées permettent de constater que les tribunaux ne donnent 

pas une portée unique et précise à la notion de «manifestement déraisonnable». Or, nous nous 

risquons à faire un exercice de sémantique, dans l'objectif d'identifier les cas où le greffier 

devrait considérer être «manifestement déraisonnable» d'interroger le majeur, vu son état de 

santé. 

 

Selon les dictionnaires de droit, le terme «manifestement» veut dire « [q]ui est très 

apparent, que l'on peut déceler à la seule vue ou lecture d'un document, d'un dossier, d'un 

jugement54.» Ou encore, qui est  « […] [e]n soit très apparent, patent, qui se révèle de lui-

même et de façon très visible55[…].» 

 

 Quant à l'adjectif «déraisonnable», Les dictionnaires de français Larousse en ligne le 

définit comme suit  : «Qui manifeste un manque de jugement; absurde, irréfléchi, insensé56.» 

Quant à lui, le Centre National des Ressources Textuelles et Lexicales fait référence à ce         

« [q]ui manque de raison dans ses actes ou dans sa manière d'être. [….] Qui s'écarte de la 

raison57.» 

 

                                                
54 Hubert REID, Dictionnaire de droit québécois et canadien, 4e édition, Montréal, Wilson & Lafleur, 2010, p. 
391. 
55 Gérard CORNU, Vocabulaire juridique, dernière édition mise à jour, Paris, Presses universitaires de France, 
2011, p. 637. 
56 En ligne: <http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9raisonnable/23967> (site consulté le 11 
novembre 2013). 
57 En ligne: <http://www.cnrtl.fr/lexicographie/d%C3%A9raisonnable> (site consulté le 11 novembre 2013); les 
synonymes suivants sont proposés: absurde, extravagant, incohérent, inconscient, inconséquent, insensé, 
irréfléchi, farfelu (fam.), loufoque. 
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Que pouvons-nous tirer de ces définitions? Nous considérons, qu'à la lecture des 

évaluations au dossier, il peut être subjectivement valable58, pour le greffier, d'être convaincu 

qu'il est manifestement déraisonnable d'interroger le majeur. Prenons l'exemple d'une preuve 

documentaire détaillée décrivant l'état de démence avancée du majeur, suite à la maladie 

d'Alzheimer. Dans un tel cas, nous considérons qu'il est possible de soutenir que l'état de santé 

du majeur (démence avancée et irréversible) rend la tenue d'un interrogatoire «manifestement 

déraisonnable». Notre expérience démontre que certains greffiers considéreront qu'ils sont 

quand même soumis à l'obligation de constater l'inaptitude du majeur de visu. D'ailleurs, les 

auteurs Roy et Beauchamp mentionnent « […] que le caractère fondamental et d'ordre public 

de l'interrogatoire justifie dans tous les cas un contact direct et personnel de l'officier de justice 

avec le majeur»59.   

 

Considérant ces deux écoles de pensée, il n'est pas étonnant que l'article 878 du Code 

de procédure civile soit appliqué de manière inégale, et c'est ce qui explique, qu'à notre avis, et 

à la lumière de la jurisprudence, la décision du greffier ne sera pas révisée du seul fait que ce 

dernier ait considéré comme étant «manifestement déraisonnable» d'interroger le majeur. Il 

s'agit d'une question de fait, procédant au cas par cas. Cependant, nous considérons que 

l'article 878 C.p.c. devrait recevoir une application plus uniforme d'un district judiciaire à 

l'autre.  

 

Encore une fois, la discrétion judiciaire60 dont bénéficie le greffier dans l'exécution de 

ses fonctions est sans doute le principal obstacle à l'uniformisation de la pratique en matière 

d'interrogatoire. Cependant, l'exercice de cette discrétion judiciaire ne doit pas être interprétée 

de manière à ce que la décision soit purement arbitraire et sans fondements. En effet,               

                                                
58 D'un point de vue subjectif, relevant de la discrétion judiciaire propre à chaque greffier. 
59 A. ROY et M. BEAUCHAMP, préc., note 51, no 101, p. 30. 
60 Concernant la discrétion judiciaire, voir: Luc Huppé, «Le régime juridique du pouvoir judiciaire. Seconde 
partie: l'exercice du pouvoir judiciaire», (2000), eDoctrine {textes intégraux},  Centre d'accès à l'information 
juridique, en ligne : <http://www.caij.qc.ca/doctrine/wilson_et_lafleur/33/1/index.html> (consulté le 11 
novembre 2013). 



 

19 

« [m]ême lorsque la loi accorde une discrétion judiciaire au tribunal, celle-ci doit être exercée 

en fonction de considérations juridiques»61. 

  

1.1.3  L'inaptitude du majeur visé par la demande d'ouverture d'un 

régime de protection 

 L'objet principal d'une demande d'ouverture d'un régime de protection est de se 

prononcer sur l'inaptitude de ce dernier. À cette fin, l'interrogatoire permet au greffier de 

corroborer les évaluations médicale et psychosociale62, afin de constater l'inaptitude alléguée 

aux procédures judiciaires. Mais de quelle inaptitude s'agit-il? Il peut y avoir confusion entre 

l'inaptitude de fait et l'incapacité juridique à exercer ses droits civils63. Pourtant, ces deux 

notions sont interreliées, lorsqu'il est question de procéder à l'ouverture d'un régime de 

protection.  

 

Rappelons que « [l]a pleine jouissance des droits civils et l'aptitude à les exercer 

pleinement constituent une des assises du droit civil»64. La capacité juridique est le principe, 

l'exception est l'incapacité65. La présomption de capacité est codifiée aux articles 1 et 4 du 

Code civil du Québec et l'article 154 du même code confirme que « [l]a capacité du majeur ne 

peut être limitée que par une disposition expresse de la loi ou par un jugement prononçant 

l'ouverture d'un régime de protection.» (nos italiques) La Cour d'appel a d'ailleurs déjà 

                                                
61 Id., p. 137. 
62 A. ROY et M. BEAUCHAMP, préc., note 51, no 93, p. 28; voir aussi: Messier c. Messier, préc., note 33, où le 
juge Lesage mentionne que le greffier (autrefois le protonotaire) doit évaluer personnellement l'état mental de 
l'intimé, confirmant ainsi que le greffier doit corroborer les évaluations. 
63 À cet égard, voir:  Sabrina LOISELLE, Intérêts et attentes légitimes: Le Mandat de protection, un contrat de 
choix, mémoire de maîtrise, Montréal, Faculté des études supérieures, Université de Montréal, 2011, p. 75 et suiv. 
64 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 414, p. 371. 
65 Id., no 450, p. 372. 
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confirmé cette présomption de capacité66. Les auteurs rappellent que l'incapacité dont il est 

question vise les actes juridiques et non les faits juridiques67.  

 

Ainsi, le greffier se doit de constater que le majeur est dans l'incapacité d'exercer ses 

droits de façon autonome, d'où le besoin d'avoir un représentant légal, l'incapacité juridique 

menant à l'inaptitude du majeur. À cet égard, la Cour supérieure, sous la plume du juge 

Fréchette, a défini l'inaptitude juridique dont il est question :  

 «Ainsi, si l'inaptitude de la personne majeure est prouvée, elle doit être 
d'une telle nature qu'elle l'empêche de prendre soin d'elle-même ou 
d'administrer ses biens. Il faut donc constater que l'inaptitude doit conduire 
à l'une ou l'autre des deux conséquences suivantes soit l'empêchement 
pour la personne majeure de prendre soin d'elle-même ou d'administrer ses 
biens. Par ailleurs, il va de soi que si les deux conséquences existent en 
même temps, l'inaptitude n'en sera que davantage évidente.»68 

 

 Une fois que le greffier est convaincu de l'inaptitude du majeur, il doit ensuite 

identifier le degré et le domaine de l'inaptitude juridique, chaque régime de protection ayant 

ses propres conditions d'ouverture69. Aussi, toujours dans le même jugement, le juge Fréchette 

définit l'inaptitude à la personne comme suit: 

«Ainsi, on dira d'une personne majeure qu'elle est inapte à prendre soin 
d'elle-même si, par exemple, elle ne peut, sans aide, assurer ses besoins 
essentiels, tels se loger, se nourrir ou se vêtir. Il en sera également ainsi, si 
cette personne agit de façon à compromettre sa santé ou sa sécurité.»70 

 

 

                                                
66 Leblond c. Leblond, [1978] C.A. 506. 
67 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 418, p. 374. 
68 L.R. c. É.L., [2000] no AZ-01021166 (C.S.), p. 20. 
69 Art. 281, 285 et 291 C.c.Q. 
70 L.R. c. É.L., préc., note 68, p. 21. 
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 Puis, il définit l'inaptitude aux biens: 

«D'autre part, une personne majeure sera inapte à gérer ses biens s'il est 
manifeste qu'elle ne peut administrer ses affaires, comme par exemple, 
payer ses dettes ou procéder à des placements sécuritaires en un mot, 
assumer le suivi de ses affaires.»71 

 

 À la lecture de ce jugement, il peut sembler relativement aisé pour le greffier d'évaluer 

l'inaptitude du majeur. Il s'agit essentiellement d'une appréciation de faits. La réalité est 

beaucoup plus complexe. Le rôle du greffier est lourd de conséquences puisque, selon son 

évaluation de l'inaptitude du majeur, il optera pour l'ouverture d'un régime de conseiller, de 

tutelle, de curatelle ou, même, il rejettera la requête s'il doute de l'inaptitude72. Or, chaque type 

de régime de protection limite à des degrés divers la liberté du majeur inapte. D'où 

l'importance, pour le greffier, d'établir le bon degré d'inaptitude du majeur visé par la 

demande. 

 

Quant à savoir si le greffier a la compétence nécessaire pour se prononcer sur le degré 

d'inaptitude du majeur, la question reste entière. En effet, la seule exigence académique pour 

être nommé greffier de la Cour supérieure du québec est d'être titulaire d'un baccalauréat en 

droit. Le greffier n'est ni médecin, ni psychologue ou travailleur social. Le greffier, 

particulièrement s'il est nouvellement nommé, peut se trouver dépourvu devant la délicatesse 

de cette tâche d'interroger le majeur. Nous croyons qu'un compromis acceptable serait que ce 

greffier puisse bénéficier de la présence d'un assesseur médical lors de la prise des 

interrogatoires73. 

 

 

                                                
71 Id. 
72 F. DUPIN, préc., note 40, p. 69. 
73 Les greffiers ont été interrogés à ce sujet; voir les résultats de notre enquête à la section 1.2.3. 



 

22 

1.1.4  Le contenu et la prise en notes de l'interrogatoire 

 Concernant l'interrogatoire, les auteurs Roy et Beauchamp rappellent qu'il s'agit d'une  

« […] opération délicate qui doit être préparée consciencieusement»74. La Chambre des 

notaires du Québec propose des modèles d'interrogatoires à ses membres75 et la 

réglementation de la Chambre prévoit de la formation concernant la préparation et le 

déroulement de l'interrogatoire76. 

 

 Les greffiers ne bénéficient pas de tels modèles, ni de formation particulière 

concernant l'interrogatoire. Le seul document concernant le droit non contentieux est un 

résumé des exigences procédurales de base77. Autrefois, un manuel de formation était 

disponible pour les greffiers78. Ce manuel n'a pas été mis à jour depuis janvier 2000 et n'est 

pas disponible dans l'Intranet gouvernemental. Il proposait, notamment, un modèle 

d'interrogatoire et donnait des conseils à l'officier de justice quant à sa présentation et à 

l'attitude à adopter en présence du majeur. En absence d'un modèle proposé par le législateur 

ou une autre instance, chaque greffier élabore son propre questionnaire. Cela contribue à 

l'établissement d'une pratique non uniforme d'un district judiciaire à l'autre. Nous croyons que 

le législateur devrait adopter, par règlement, un modèle d'interrogatoire. 

 

 

                                                
74 A. ROY et M. BEAUCHAMP, préc., note 51, no 95, p. 28 
75 Id. 
76 Id.; voir:  Règlement sur les conditions de l'accréditation des notaires en matière d'ouverture et de révision 
d'un régime de protection et de mandat donné par une personne en prévision de son inaptitude, (1999) 131 G.O. 
II, 1317, art. 1. 
77 Aide-mémoire, Droit non contentieux, préparé par l'équipe du droit non contentieux, Service des jugements de 
la Direction des services judiciaires civils de Montréal, révisé le 7 janvier 2010, en ligne : 
<http://www.tribunaux.qc.ca/c-superieure/aide-memoire/Non-contentieux_Janvier_2010.pdf> (consulté le 11 
novembre 2013). 
78 Françoise HAMMOND, Luc HINSE, Gilles MICHAUD et Anne RICHARD, Manuel de formation sur les 
matières non contentieuses, ministère de la Justice, Direction générale des services judiciaires, version révisée 
janvier 2000. 
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La teneur de l'interrogatoire a été définie dans une ancienne décision, Dupré c. 

Papillon, laquelle est encore appliquée de nos jours: 

«L'interrogatoire ne doit être ni une surprise, ni un mystère pour le 
défendeur et son but doit lui être révélé; certains auteurs exigent même 
que le jugement qui ordonne l'interrogatoire soit signifié au défendeur afin 
que ce dernier puisse, s'il en est capable, recueillir ses souvenirs, avant 
l'interrogatoire, et présenter ses explications au tribunal. […] [l]e but de 
l'interrogatoire étant de révéler l'état mental du défendeur, il doit donc être 
général et non limité à ceux de ces sujets sur lesquels on soupçonne que le 
défendeur pourrait faiblir; l'interrogatoire fait dans le seul but de 
rechercher les points faibles du défendeur est partial et illégal.»79 

 

Par ailleurs, le contenu des interrogatoires est souvent banal. Les questions touchent 

généralement la connaissance et la compréhension des procédures entreprises; le choix d'un 

éventuel représentant légal; l'entourage et les biens du majeur. Comment peut-il permettre au 

greffier de se prononcer sur l'inaptitude du majeur? Prenons exemple sur la maladie 

d'Alzheimer, maladie dégénérative ayant plusieurs stades d'évolution80. Pour le greffier, il peut 

être ardu de bien cerner l'état de santé du majeur selon le stade d'évolution de cette maladie. 

En effet, les personnes souffrant de maladies dégénératives ont régulièrement des «bonnes 

journées» et le greffier peut être perplexe suite à l'interrogatoire du majeur. Il peut y avoir un 

écart entre l'inaptitude décrite aux évaluations médicale et psychosociale81 et les impressions 

que le greffier a eu de l'état de santé du majeur. 

 

 

                                                
79 Préc., note 33, par. 5 et 13. 
80 Serge GAUTHIER, «Comment déterminer l'aptitude du mandant?», dans S.F.C.B.Q, Les mandats en cas 
d'inaptitude: une panacée? (2001), Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2001, p. 71; l'auteur est neurologue, il 
décrit dans cet article les différents stades de cette maladie et le déclin de l'autonomie des personnes qui en sont 
affectés. 
81 Concernant les effets de la maladie d'Alzheimer pouvant rendre difficile la prise de l'interrogatoire, voir: Pierre 
J. DURAND, «La démence et la maladie d'Alzheimer: le malade, sa famille et la société», dans S.F.C.B.Q., Le 
droit des personnes inaptes (1992), Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1992, p. 19; cet article traite également de 
symptômes de la démence, telle l'aphasie; la démence est un motif d'inaptitude très répandue dans les évaluations 
médicale et psychosociale. 
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En l'absence d'un modèle imposé par le législateur, nous sommes d'avis qu'il n'y a pas 

pas «d'interrogatoire idéal». Minimalement, ce dernier devrait répondre aux exigences de la 

décision Papillon82. Nous sommes d'avis que l'interrogatoire permet au système judiciaire de 

faire respecter la règle audi alteram partem, mais que le contenu de ce dernier et le domaine 

d'expertise des greffiers ne permettent pas nécessairement de se prononcer efficacement sur 

l'inaptitude du majeur. 

 

Quant à la prise en notes de l'interrogatoire, d'autres écueils attendent le greffier. 

Rappelons que l'interrogatoire doit être pris par écrit83 et reproduire intégralement et sans 

altérations les questions et les réponses données par le majeur84. La décision Papillon85 

exigeait même qu'il soit pris au moyen de la sténographie. Cette décision précisait que 

l'interrogatoire « […] doit contenir non seulement les questions et les réponses de celui qui est 

interrogé, mais aussi, pourvu que la chose soit possible, ses gestes, ses ris, sa contenance, et 

même ses regards86.» 

 

Lors de l'interrogatoire, le greffier est généralement en tête-à-tête avec le majeur87. Il 

pose des questions à ce dernier et doit prendre les réponses de façon manuscrite. Il n'a pas de 

sténographe ou d'enregistreuse à sa disposition. Peut-on réalistement penser que le greffier 

puisse dresser un procès-verbal qui représente fidèlement le mot-à-mot du majeur, tout en 

prenant note des attitudes physiques de ce dernier? Nous répondons à cette question par la 

négative.  

                                                
82 Dupré c. Papillon, préc., note 33. 
83 Art. 878 al. 2 C.p.c. 
84 F. HAMMOND, L. HINSE, G. MICHAUD et A. RICHARD, préc., note 78, p. 28. 
85 Dupré c. Papillon, préc., note 33, par. 15. 
86 Id.; les auteurs Roy et Beauchamp mentionnent que cette exigence était due au fait qu'à l'époque, il s'agissait du 
moyen le plus fiable pour reproduire un témoignage le plus conforme à l'interrogatoire; voir A. ROY et 
M. BEAUCHAMP, préc., note 51, p. 28, note de bas de page no 198; cependant, il est à se questionner à savoir si 
un type d'enregistrement mécanique ou numérique devrait être exigé pour être conforme à la jurisprudence. 
87 Pour les résultats concernant la prise en notes de l'interrogatoire par le greffier, voir la section 1.2.5 du présent 
chapitre. 
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D'ailleurs en salle d'audience, les greffières-audiencières ont accès à l'enregistrement 

numérique, afin de faire la réécoute de l'audience pour dresser un procès-verbal fidèle aux 

témoignages entendus. À défaut d'avoir un sténographe à sa disposition, le greffier devrait être 

équipé d'un enregistreur numérique. Il en va de l'intérêt de la justice et du respect des droits du 

majeur.  

 

Cela est d'autant plus important que, dans l'éventualité où la décision du greffier va en 

révision, la jurisprudence affirme que « […] le juge ne peut admettre en preuve que les 

témoignages pris en sténographie ou enregistrés de toute autre manière autorisée par le 

Lieutenant-Gouverneur en Conseil, le tout à raison des articles 324 et 878 du Code de 

procédure civile»88. Comment le juge peut-il se prononcer efficacement sur la révision de la 

décision du greffier, s'il n'y a pas de prise sténographique ou enregistrée de l'interrogatoire? 

Cette problématique est une réalité à laquelle les tribunaux sont confrontés et pour laquelle il 

n'y a actuellement pas de solution proposée concrètement par les autorités compétentes. 

 

Toujours concernant la prise de l'interrogatoire, le greffier procédant à l'interrogatoire 

doit être celui qui rendra le jugement d'ouverture du régime de protection89. En fonction de ces 

normes, le greffier appelé à rendre jugement peut-il déléguer cette tâche à un technicien 

juridique ou même à un autre collègue, aussi officier de justice? 

 

Pour notre part, nous croyons qu'une telle pratique au sein d'un même district judiciaire 

est contraire à la jurisprudence et aux exigences du Code de procédure civile. Nous sommes 

d'avis que les interrogatoires faits par un autre greffier que celui saisi de la requête font perdre 

en grande partie l'utilité de l'interrogatoire, puisque le greffier appelé à rendre jugement n'aura 

                                                
88 Siniak c. Sears, [1975] C.S. 585. 
89 Messier c. Messier, préc., note 33. 
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pu constater l'inaptitude du majeur90 de visu91 à l'aide d'une preuve viva voce92. 

 

Par ailleurs, lorsque la personne visée réside dans un district judiciaire autre que celui 

où a été introduite la demande d'ouverture d'un régime de protection, nous croyons qu'aucune 

disposition de la loi n'empêche le greffier de procéder lui-même à l'interrogatoire, lorsque ce 

dernier peut avoir lieu à proximité de son chef-lieu. Une problématique se pose lorsque le 

majeur visé change de district judiciaire après l'introduction de la demande, en changeant de 

lieu d'hébergement, par exemple. Dans un tel cas et à défaut de pouvoir faire lui-même 

l'interrogatoire, nous croyons que le greffier saisi de la demande devrait avoir le pouvoir 

d'ordonner le transfert du dossier dans le district où est physiquement la personne visée93. 

 

Toujours concernant l'interrogatoire effectué par un greffier autre que celui saisi de la 

demande, rappelons qu'en matière d'ouverture d'un régime de protection devant notaire, ce 

dernier « […] ne peut valablement déléguer à un autre notaire la responsabilité de procéder à 

l'interrogatoire, sauf si le «majeur réside dans un lieu éloigné et qu'il y a lieu d'éviter des frais 

de déplacement trop coûteux» ou que le «majeur ne comprend pas suffisamment le français ou 

l'anglais et que le notaire ne parle pas la langue du majeur»94.»   

 

Donc, sauf dans des cas évidents d'impossibilité d'interroger lui-même le majeur, le 

notaire a l'obligation de constater de visu l'inaptitude95. D'ailleurs, le greffier doit s'assurer que 

                                                
90 F. DUPIN, préc., note 40. 
91 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 693, p. 607. 
92 C.D. c. Québec (Curateur public), préc., note 42. 
93 À cet égard, les opinions sont partagées; certains greffiers considèrent avoir ce pouvoir de plein droit, en vertu 
de l'esprit de la loi, laquelle prône l'intérêt du majeur dans toute prise de décision; d'autres soutiennent que seul le 
greffier spécial (art. 44.1 C.p.c.) aurait ce pouvoir; enfin, certains affirment que seul un moyen déclinatoire (art. 
163 C.p.c.) peut permettre de transférer le dossier de district judiciaire. 
94 Art. 878 al. 3 C.p.c.; A. Roy et M. Beauchamp, préc., note 51, no 97, p. 29. 
95 Michel BEAUCHAMP, Gérard GUAY et Brigitte ROY, Les procédures non contentieuses devant notaire, 
coll. Bleue, Série Répertoire de droit, Montréal, Chambre des notaires du Québec/Wilson & Lafleur, 2004, no 
305, p. 65. 
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le notaire a rempli cette obligation avant de rendre jugement96. Par analogie, nous considérons 

que cette obligation plaide en faveur du transfert du dossier dans le district judiciaire où réside 

le majeur visé, lorsque la demande est introduite par procédure devant le tribunal. En effet, 

l'obligation de constater l'état du majeur de visu doit être aussi importante pour le greffier, que 

pour le notaire ou le juge97. 

 

1.2  L'interrogatoire du majeur et les résultats de l'enquête sur le 

terrain auprès de greffiers de la Cour supérieure du Québec 

1.2.1  La prise de l'interrogatoire par le greffier appelé à rendre le 

jugement d'ouverture d'un régime de protection 

Avant de procéder à l'analyse des résultats de notre enquête, nous tenons à apporter 

certaines précisions, dans l'objectif de bien cerner les enjeux concernant la question de 

l'identité du greffier appelé à procéder à l'interrogatoire du majeur visé. À la section 1.1 du 

présent chapitre, nous avons constaté l'importance accordée à l'interrogatoire, lequel devrait 

être effectué par le greffier appelé à rendre jugement, afin qu'il se fasse une opinion de visu, de 

l'inaptitude du majeur. La seule exception est celle prévue par l'article 878 al. 2 C.c.Q. qui 

stipule que la personne visée « […] peut toujours être interrogée par un juge ou le greffier du 

district où elle réside, même si la demande est introduite dans un autre district.» 

 

 Il appert de la compilation des résultats du questionnaire des participants à notre 

recherche que les majeurs inaptes ne sont pas systématiquement interrogés par le greffier saisi 

de la requête en ouverture d'un régime de protection.  Il y a des cas où le greffier délègue la 

tenue de l'interrogatoire à un autre greffier.  

                                                
96 Dans le cas où le jugement est prononcé dans un dossier de procédures devant notaire. 
97 D'ailleurs, dans le cas où un juge est saisi de la révision d'une décision du greffier, il doit lui-même procéder à 
l'interrogatoire, et ce, même si le greffier avait interrogé la personne visée; voir Messier c. Messier, préc., note 
33. 
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Parfois, la délégation est «intra-district». L'interrogatoire est alors tenu par un collègue 

du même district judiciaire que celui du greffier saisi de la demande. Dans d'autres cas, la 

délégation est «extra-district». Dans ces situations, l'interrogatoire est tenu par le greffier d'un 

district judiciaire autre que celui d'où émane la demande.  

 

Nous constaterons également que la tenue des interrogatoires ne se fait pas de manière 

uniforme dans tous les districts judiciaires. Dans certains cas, le greffier tient l'interrogatoire 

par téléphone98. Dans d'autres cas, des greffiers sont contraints de prendre leurs décisions en 

fonction de critères bureaucratiques et financiers. Nous invitons le lecteur à conserver cette 

nuance à l'esprit lors de l'analyse des résultats de notre enquête auprès des greffiers, lesquels 

suivent ci-dessous. 

 

Les résultas du questionnaire font ressortir que seulement sept (7) répondants99, soit 

31,8%, interrogent personnellement le majeur dans tous les cas. À ce nombre, s'ajoute huit (8) 

répondants100, soit 36,4%, qui affirment interroger le majeur dans la majorité des cas. Six (6) 

répondants101, soit 27,3%, l'interrogent personnellement dans une minorité de cas et un (1) 

répondant102 seulement ne l'interroge jamais personnellement, l'interrogatoire étant effectué 

par un technicien juridique. 

 

Ces résultats nous permettent de constater la tendance selon laquelle le majeur visé est 

interrogé «dans tous les cas» par le greffier appelé à prononcer l'ouverture du régime de 

                                                
98 Un tel interrogatoire n'est pas prohibé, bien qu'il ne s'agisse pas de la situation idéale; voir: F. DUPIN, préc., 
note 40, p. 70. 
99 Questionnaires 2, 4, 5, 11, 13, 15 et 22.  
100 Questionnaires 3, 6, 7, 12, 16, 17, 18 et 19.  
101 Questionnaires 1, 8, 9, 10, 14 et 20.  
102 Questionnaire 21.  
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protection à son égard dans une proportion d'environ un tiers (31,8%). Ce résultat semble 

préoccupant, considérant qu'il va à l'encontre des principes précédemment exposés. 

Cependant, en tenant compte des répondants qui interrogent le majeur dans la majorité des cas, 

nous atteignons un taux de 68,2%.  

 

Par conséquent, environ un majeur sur trois est potentiellement interrogé par un 

greffier autre que celui qui prononcera le jugement d'ouverture d'un régime de protection à son 

égard. Certains de ces cas entrent sans doute dans la catégorie des interrogatoires menés par le 

greffier d'un autre district judiciaire, suite au déménagement du majeur103. Pour pallier ce que 

nous considérons être une lacune, l'article 878 du Code de procédure civile pourrait être 

amendé de manière à donner d'office au greffier le pouvoir d'ordonner le transfert du dossier 

dans le district où réside réellement le majeur visé par la demande d'une ouverture d'un régime 

de protection. Cet amendement ferait nécessairement augmenter la proportion des majeurs 

interrogés par le greffier saisi de la demande104. Nous croyons que la pertinence d'un tel 

amendement se justifie du fait que l'article 878 du Code de procédure civile, tel que rédigé, 

donne ouverture à trop de situations105 où l'interrogatoire est effectué par un tiers qui ne sera 

pas appelé à rendre jugement et qui n'aura pas apprécié de visu l'état de la personne visée par 

la procédure. 

 

Outre la question du déménagement du majeur visé, précisons qu'il y a plus d'un motif 

pour lequel le majeur n'est pas interrogé par le greffier qui rendra le jugement à son égard. 

Parmi ceux-ci, il y a, notamment, les districts où la pratique est qu'un greffier autre que celui 

saisi de la demande procède à l'interrogatoire ou encore la situation où le jugement est 

ultimement prononcé par un juge, pour quelque raison que ce soit. Nos résultats ne nous 

                                                
103 Voir la section 1.1.4. 
104 Il nous apparaît irréaliste d'en arriver à ce que tous les majeurs inaptes soient interrogés par le greffier qui 
rendra le jugement; il y aura toujours des aléas faisant en sorte que cela soit impossible, dans certains cas 
d'espèces; par exemple, la cas où un greffier cesserait ses fonctions avant la fin du processus judiciaire. 
105 La rédaction de cet article n'est pas la seule cause des problématiques concernant les interrogatoires; voir nos 
commentaires à ce sujet, infra, p. 32 et suiv. 
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permettent cependant pas de savoir si des greffiers délèguent l'interrogatoire à des collègues 

pour d'autres raisons particulières, sauf dans le cas où l'interrogatoire est systématiquement 

effectué par un technicien juridique106. Dans ce cas particulier, il s'agit, à notre avis, d'une 

pratique qui, à défaut d'être illégale, peut compromettre l'esprit du rigoureux cadre processuel 

visant à assurer au majeur visé la meilleure protection de ses droits et la sauvegarde de son 

autonomie.  

 

En effet, un technicien juridique a-t-il la compétence et la formation académique et 

professionnelle nécessaire pour procéder à l'interrogatoire d'une personne pour évaluer son 

inaptitude, au sens juridique du terme, afin que cet interrogatoire soit éventuellement utilisé 

pour lui retirer des droits? Nous nous permettons de poser la question sans y répondre, puisque 

nous ne souhaitons pas nous prononcer sur des cas particuliers. 

 

Nous considérons qu'une seule solution pourrait permettre d'imposer que le greffier 

interroge personnellement le majeur visé. Il s'agit de l'amendement pur et simple de l'article 

878 du Code de procédure civile, afin de prescrire qu'il en soit ainsi. À la lumière des résultats 

obtenus, nous considérons que la pratique actuelle, laquelle n'est pas imputable aux greffiers, 

mais bien au libellé de la loi, remet en question la raison d'être de l'interrogatoire. En effet, ce 

libellé prévoit expressément que l'interrogatoire peut être tenu par le greffier d'un autre 

district. Il est d'ailleurs intéressant de prendre acte qu'un répondant affirme « […] qu'il est 

inadmissible que l'interrogatoire ne se fasse pas par la même personne qui rend le jugement 

dans plusieurs districts107.» Nous sommes d'avis qu'il résulte de ce type de pratique que 

l'interrogatoire est parfois effectué pour la forme et pour sauvegarder l'apparence de justice, 

sans que ses objectifs juridiques ne soient nécessairement respectés. N'oublions pas que le 

                                                
106 Questionnaire 21. 
107 Questionnaire 5, section IV, question 18; la réponse du greffier est à caractère général et ne fait pas la 
distinction entre la délégation «intra-district» et «extra-district». 
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résultat de l'interrogatoire est important, car en cas de doute sur l'inaptitude du majeur, la 

demande d'ouverture d'un régime de protection doit être rejetée108.  

 

De plus, dans les cas où l'interrogatoire a été tenu par un greffier autre que celui qui 

prononcera l'ouverture du régime de protection, nous croyons que le procès-verbal 

d'interrogatoire ne permet pas de constater de manière fiable l'inaptitude juridique du majeur. 

Dans ces cas, le greffier se base sur les impressions et les propos consignés par un tiers pour se 

prononcer sur l'état du majeur. Nous sommes d'avis que le greffier ne pouvant rencontrer 

personnellement le majeur pour des contraintes logistiques109 devrait confier le dossier tout 

entier à un confrère ou au tribunal110.  

 

En définitive, nous réitérons qu'un éventuel amendement de l'article 878 du Code de 

procédure civile, serait la solution pouvant régler définitivement le débat concernant l'identité 

du greffier devant procéder à l'interrogatoire du majeur. Cependant, à la lecture de la Loi 

instituant le nouveau Code de procédure civile111, force est de constater qu'une telle 

modification à la loi n'est pas dans les cahiers de travaux du législateur. Selon toute 

vraisemblance, la problématique restera entière, à moins d'une modification de dernière 

minute à la réforme du Code de procédure civile. Par conséquent, il est à prévoir que le taux 

                                                
108 É. Deleury et D. Goubau, préc., note 10, no 693, p. 607; les auteurs citent les décisions suivantes : Re Savage, 
C.S. Montréal, no

 500-14-002336-907, 30 janvier 1991, juge Warren; Re Blanchet, C.S. St-François, no 450-14-
000241-917, 3 septembre 1991, protonotaire Tremblay, cité par F. Dupin, préc., note 40, p. 47; la note de bas de 
page no 63, p. 607, de ce même ouvrage apporte des commentaires intéressants: «Il faut noter que le juge et le 
greffier détiennent à cet égard de vastes pouvoirs puisqu'ils peuvent, à tout moment avant le jugement, ordonner, 
même d'office, la production de toute preuve additionnelle et l'assignation de nouveaux témoins, art. 863.3, 863.1 
et 863.2 C.p.c. (pour un cas d'application, voir Lévesque c. Ouellet et curateur public, [1990] R.J.Q. 2607 (C.S.)). 
Quant à la possibilité de demander au majeur de se soumettre à un examen médical selon l'article 399 C.p.c., voir 
l'arrêt Kasovicz c. Barzik, [1990] R.J.Q. 2800, EYB 1990-57090 (C.A.).» Par conséquent, le rejet de la demande 
d'ouverture d'un régime de protection devrait rarement être rejeté uniquement suite à l'interrogatoire, car le 
greffier a les ressources pour parfaire la preuve au dossier avant de prendre une telle décision. 
109 Il est ici question du cas où le majeur à être interrogé réside toujours dans le district judiciaire où a été 
introduite la demande d'ouverture d'un régime de protection. 
110 Dans les districts judiciaires où il est impossible de confier le dossier à un autre greffier. 
111 Préc, note 22, art. 391 et 392. 
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de majeurs interrogés par le greffier saisi de la demande ne sera pas à la hausse dans un avenir 

prévisible. 

 

Nous sommes conscients que la rédaction de cet article n'est pas le seul motif 

expliquant les cas où l'interrogatoire n'est pas tenu112 «dans les règles de l'art».  Cependant,  

nous sommes d'avis que l'amendement législatif que nous proposons permettrait de résoudre 

les principales problématiques récurrentes concernant l'interrogatoire. 

 

1.2.2  Le greffier, la personne adéquate pour se prononcer sur 

l'inaptitude du majeur? 

Nous avons demandé aux greffiers s'ils considéraient être la personne adéquate, en 

regard de leurs connaissances et leurs compétences, pour se prononcer sur l'inaptitude légale 

du majeur inapte113 et de justifier leurs réponses. Les résultats s'avèrent très intéressants. 

 

 Seulement quatre (4) répondants114 ont affirmé être la personne adéquate dans tous les 

cas. Leurs réponses se basent sur : leur formation en droit, leur approche multidisciplinaire et 

leurs pouvoirs de rendre toute ordonnance appropriée pour parfaire la preuve au dossier115; 

leur connaissance globale du dossier116 et leur capacité à évaluer l'inaptitude légale (et non 

poser un diagnostic)117.  

                                                
112 La formation des greffiers et la perception qu'ils ont de leurs compétences professionnelles sont, notamment, 
des facteurs pouvant influencer la tenue des interrogatoires; le lecteur pourra prendre connaissance de ces 
facteurs à l'occasion de l'analyse des résultats de notre enquête dans les pages qui suivent. 
113 Section I, question 2, du questionnaire. 
114 Questionnaires 1, 3, 4 et 8. 
115 Questionnaire 1. 
116 Questionnaire 3; le répondant justifie sa réponse par le fait qu'il a procédé lui-même à l'interrogatoire et à 
l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis, ce qui n'est pas toujours le cas, notamment, dans le cadre des 
procédures devant notaire. 
117 Questionnaire 8. 



 

33 

 

 Douze (12) répondants118, soit 54,5%, ont soutenu être la personne adéquate dans la 

majorité des cas. Un répondant a soulevé que sa position lui permet de constater l'inaptitude de 

la personne, ses besoins de protection et la possibilité de demander des compléments 

d'expertises119. Cependant, il soulève qu'il se questionne sur sa propre expertise à aller à 

l'encontre des évaluations concluant à l'inaptitude partielle ou totale de la personne visée. Un 

autre répondant120 a soulevé qu'il ne se considère pas qualifié pour aller à l'encontre d'une 

évaluation d'un professionnel de la santé121. Ce greffier mentionne que l'interrogatoire permet 

de se donner bonne conscience. Un répondant122 soulève la question de la formation des 

greffiers, considérant le fait que certains d'entre eux ne travaillent en cette matière qu'à 

l'occasion. Nous croyons que ces résultats contribuent à expliquer l'existence des deux écoles 

de pensée concernant l'interrogatoire123.  

 

Parmi ces douze répondants, les autres motifs invoqués en faveur du greffier 

concernent : sa connaissance globale du dossier124; sa formation universitaire en droit125; son 

expérience professionnelle126; la présence d'évaluations médicale et psychosociale à l'appui de 

la demande d'ouverture d'un régime de protection127.  À notre avis, ces arguments militent en 

faveur du maintien du greffier comme personne désignée pour procéder à l'interrogatoire du 

majeur.  

 

                                                
118 Questionnaires 2, 5, 6, 7, 9, 10, 11, 14, 18, 19, 20 et 21. 
119 Questionnaire 2. 
120 Questionnaire 7. 
121 Un questionnement semblable est soulevé, à l'occasion d'une recherche empirique portant sur l'inaptitude lors 
d'une demande d'autorisation de soins et sur la formation des juges appelés à rendre de telles ordonnances; voir : 
Emmanuelle BERHEIM, «Le refus de soins psychiatriques est-il possible au Québec? Discussion à la lumière de 
cas de l'autorisation de soins», (2012) 57:3 R.D. McGill 553. 
122 Questionnaire 5. 
123 Supra, p. 18. 
124 Questionnaire 10 
125 Questionnaire 11. 
126 Questionnaire19. 
127 Questionnaire 21. 
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Au total, nous constatons que 72,7% des greffiers participants à la recherche  

considèrent être la personne adéquate dans tous les cas ou dans la majorité des cas. Cette 

statistique nous semble rassurante sur la pertinence du rôle des greffiers et de leur propre 

opinion que ces derniers ont de leur rôle à jouer dans le processus décisionnel.  

 

 Maintenant, qu'en est-il des deux greffiers considérant être la personne adéquate dans 

une minorité de cas128 ou de celui considérant l'être dans aucun cas129? Un répondant130 

mentionne que la marge peut être mince entre l'inaptitude partielle ou totale. Il est alors 

difficile d'aller à l'encontre des évaluations au dossier, surtout que la personne visée peut être 

dans une «bonne journée» et que l'interrogatoire n'est d'une durée que de quelques minutes. Un 

autre répondant131 va essentiellement dans le même sens, à savoir que l'interrogatoire va servir 

à cautionner les évaluations. Enfin, un répondant132 invoque le statut d'officier de justice. 

Selon ce répondant, seul un avocat, greffier spécial, devrait être en mesure de se prononcer sur 

une question de cette importance, considérant les implications et les conséquences pour la 

personne visée133.  

 

Nous concluons, suite aux résultats obtenus, que les greffiers considèrent 

majoritairement être la personne adéquate pour interroger le majeur visé par une demande 

d'ouverture d'un régime de protection. Cependant, des questions subsistent quant au malaise 

                                                
128 Questionnaires 12 et 15. 
129 Questionnaire 22. 
130 Questionnaire12. 
131 Questionnaire 15. 
132 Questionnaire 22. 
133 Le greffier spécial (art. 44.1 C.p.c.) occupe le rang supérieur de la hiérarchie des officiers de justice exerçant 
les pouvoirs judiciaires en matières civiles, il bénéficie d'une plus grande compétence juridictionnelle et de plus 
grands pouvoirs judiciaires; voir: Charles BELLEAU, «Les règles générales de la procédure civile québécoise et 
le déroulement de la demande en justice de première instance», dans Collection de droit 2012-2013, École du 
Barreau du Québec,  vol. 2, Preuve et procédure, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2012, p. 27, à la page 32. 
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que certains éprouvent concernant le fait d'être liés par les évaluations médicale et 

psychosociale, malgré la tenue de l'interrogatoire134.  

 

1.2.3  La présence d'un assesseur médical ou d'un psychologue lors de 

l'interrogatoire 

 Les résultats précédemment exposés soulignent clairement que plusieurs greffiers sont 

perplexes concernant leur propre compétence à aller à l'encontre d'évaluations rédigées par des 

professionnels de la santé. Nous les avons interrogés à savoir si la présence d'un assesseur 

médical ou d'un psychologue, lors de l'interrogatoire, contribuerait à éclairer leurs opinions à 

l'égard de l'inaptitude de la personne visée135.  

 

 Un greffier136 a répondu «oui, dans tous les cas», invoquant que cela pourrait l'aider à 

déterminer le degré d'inaptitude de la personne visée et la réalité de sa contestation de la 

procédure entreprise, le cas échéant. Aucun répondant n'a répondu par l'affirmative dans la 

majorité des cas. Ces résultats nous ont causé une certaine surprise, car nous étions portés à 

croire que les greffiers apprécieraient l'aide d'un professionnel de la santé afin de parfaire leur 

compréhension du dossier.  

 

 Seize (16), répondants137, soit 72,3%, avancent que la présence d'un assesseur pourrait 

être utile dans une minorité de cas. Certains ont précisé leur position. Il est fait référence au 

fait que le greffier se base sur sa rencontre de visu avec la personne visée et que 

l'interrogatoire n'est qu'un aspect de la compréhension globale du dossier. Par conséquent, la 

                                                
134 Nous référons le lecteur au chapitre 2, lequel concerne précisément sur les évaluations médicale et 
psychosociale. 
135 Section I, question 3, du questionnaire. 
136 Questionnaire 9. 
137 Questionnaires 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 18 et 20. 
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présence d'un assesseur n'est théoriquement pas de nature à jeter un éclairage plus grand sur le 

dossier, la décision devant reposer sur sa propre perspective138. 

 

Par ailleurs, un répondant139 mentionne que certaines maladies posent des difficultés, 

notamment, la maladie d'Alzheimer. La personne peut alors traverser un «épisode d'éveil» 

pouvant fausser les perceptions du greffier lors de l'interrogatoire. Ce répondant soulève la 

problématique reliée aux maladies dégénératives et à la démence140.  

 

 Enfin, quatre (4) répondants141 ont répondu que la présence d'un assesseur ne serait 

jamais utile et un (1) répondant142 a affirmé ne pas le savoir.  Ces personnes n'ont pas plus 

amplement précisé leurs réponses. 

 

 Nous sommes d'avis que la position généralement défavorable des greffiers à être 

assistés d'un assesseur, lors de la tenue des interrogatoires, relève de l'appréhension de 

l'intervention d'un tiers pouvant interférer avec leur discrétion judiciaire dans le processus 

décisionnel. En effet, le greffier a l'habitude de rendre des jugements en toute indépendance 

judiciaire, sans l'intervention de tiers. Il décide en fonction des pouvoirs que lui confie la loi et 

de la preuve au dossier.  

 

À notre  avis, la position des greffiers relève de la culture judiciaire dans laquelle ils 

évoluent. Le greffier n'a pas l'habitude d'un processus décisionnel à l'intérieur duquel 

                                                
138 Questionnaire 1. 
139 Questionnaire 7. 
140 Nous référons le lecteur à un article du neurologue Serge Gauthier pour plus d'informations concernant ces 
maladies et les problématiques qu'elles amènent lorsque vient le moment de se prononcer sur l'état du majeur 
dont l'inaptitude est alléguée; voir: S. GAUTHIER,  préc., note 80. 
141 Questionnaires 17, 19, 21 et 22. 
142 Questionnaire 16. 
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intervient d'autres professionnels ayant une influence sur sa décision, tel qu'il est fréquent de le 

faire en droit administratif143.  Par exemple, à la section des affaires sociales du Tribunal 

administratif du Québec, il est prévu que certains recours sont instruits et décidés par deux ou 

trois membres, dont un seul est avocat ou notaire144. Le ou les autres membres sont 

médecin145, psychiatre146 et travailleur social ou psychologue147. La justice civile et la justice 

administrative ne proviennent pas des mêmes sources et n'ont pas la même «culture 

processuelle». Aussi, il n'est pas surprenant de constater que la réforme en cours148 du Code de 

procédure civile n'apporte aucun changement concernant l'adjudication des demandes en 

matière non contentieuse: la compétence du tribunal dans une procédure non contentieuse 

pourra être exercée par le greffier spécial149, sans l'attribution d'un assesseur.   

 

1.2.4  La dispense de l'interrogatoire du majeur visé par la demande 

d'ouverture d'un régime de protection 

 En début de chapitre 1, nous avons pris connaissance du caractère d'ordre public de 

l'interrogatoire de l'article 878 du Code de procédure civile. Par conséquent, la dispense 

d'interrogatoire du majeur devrait être, en principe, l'exception et non la règle.  

 

Nous avons interrogé les greffiers sur la fréquence à laquelle une dispense 

d'interrogatoire est accordée. Aucun répondant n'accorde systématiquement de dispense 

d'interrogatoire et huit (8) répondants150 accordent régulièrement des dispenses 

d'interrogatoires. Nous sommes d'avis que le fait qu'aucun greffier n'accorde 

                                                
143 Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3, ci-après L.j.a.; le chapitre II de cette loi prévoit expressément 
les compétences d'attribution de chacune des sections du Tribunal administratif du Québec. 
144 Art. 21, 22.1 et 25 L.j.a. 
145 Art. 21 et 25 L.j.a. 
146 Art. 22.1 L.j.a. 
147 Art. 25 L.j.a. 
148 Loi instituant le nouveau Code de procédure civile, préc., note 22. 
149 Id., art. 73. 
150 Questionnaires 1, 3, 8, 9 10, 13, 14 et 20. 
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systématiquement de dispense d'interrogatoire du majeur, confirme qu'ils y accordent une 

grande importance et qu'ils exercent leurs rôles d'officiers de justice, responsables d'assurer la 

protection des personnes vulnérables, avec toute la rigueur qui s'impose. 

 

Par ailleurs, notre question ne demandait pas de justifier les motifs invoqués au soutien 

des dispenses d'interrogatoire. Chaque cas est un cas d'espèce, lequel est ponctué par la 

discrétion judiciaire du greffier. Néanmoins, deux réponses furent précisées. Un greffier 

justifie la dispense dans les cas où la personne visée ne peut exprimer ses volontés151. Un autre 

greffier accorde des dispenses de manière régulière sauf si les informations au dossier ne 

permettent pas de se prononcer sans interroger la personne visée152. Dans ces cas, les majeurs 

ont dû être rencontrés, afin de parfaire la preuve au dossier. 

 

Enfin, treize (13) répondants153, soit 59,1%, ont affirmé accorder rarement des 

dispenses d'interrogatoire et un (1) répondant154, n'en accorde jamais. Nous en tirons, comme 

conclusion, que la dispense d'interroger le majeur inapte est un phénomène ne soulevant pas, à 

notre avis, une problématique évidente et que le respect du caractère d'ordre public de 

l'interrogatoire est généralement respecté.  

 

Nous sommes d'avis que les résultats obtenus concernant la dispense d'interrogatoire 

du majeur sont tout à l'honneur des greffiers. Il y a sans doute un lien à faire entre les 

dispenses accordées et le fait que certains greffiers ne soient pas confortables avec l'idée 

d'aller à l'encontre des évaluations médicale et psychosociale. Dans ce contexte, les greffiers 

ne voient pas l'utilité d'interroger le majeur, dans la mesure où cela ne changera en rien l'issue 

du jugement à intervenir. Il est alors nécessaire de rappeler qu'une des raisons d'être de 

                                                
151 Questionnaire 3. 
152 Questionnaire 9. 
153 Questionnaires 2, 4 5, 6, 7, 11, 12, 15, 16, 17, 18, 19 et 21. 
154 Questionnaire 22. 
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l'interrogatoire n'est pas uniquement de se prononcer sur l'inaptitude du majeur. Il a aussi 

comme objectif de lui donner l'occasion d'être entendu, sur tous les aspects de la demande155. 

 

1.2.5  La prise de l'interrogatoire du majeur 

1.2.5.1 La présence d'un sténographe ou l'enregistrement lors de la 

prise de l'interrogatoire du majeur 

Le greffier étant un officier de justice et non un sténographe,  comment peut-il alors 

s'assurer que la prise de l'interrogatoire est effectuée au moyen d'un support fiable, pouvant 

permettre de relater fidèlement les propos de la personne interrogée et ses comportements156? 

Nous avons demandé aux greffiers s'ils disposaient de l'accompagnement d'un sténographe ou 

s'ils avaient en leur possession un appareil d'enregistrement, lors de la prise de l'interrogatoire 

du majeur. 

 

Seulement trois (3) répondants157 ont répondu systématiquement. Deux (2)158 ont 

répondu régulièrement. Trois (3) répondants159, ont répondu rarement. Quatorze (14)160, soit 

près des deux tiers, ont répondu jamais. 

 

Au total, 17 greffiers, soit 77,3% des répondants, ont rarement ou jamais accès à une 

ressource humaine ou technique pour procéder à la prise de l'interrogatoire, afin de le 

conserver au dossier sur un support fiable. Pourtant, un tel support nous semble impératif, que 

ce soit pour communiquer l'interrogatoire à l'assemblée de parents d'alliés ou d'amis, dans le 

                                                
155 Voir la section 1.1.1 du présent chapitre. 
156 Voir la section 1.1.4 du présent chapitre. 
157 Questionnaires 12, 20 et 21. 
158 Questionnaires 4 et 6. 
159 Questionnaires 1, 17 et 18. 
160 Questionnaires 2, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 19 et 22. 
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but de se rafraîchir la mémoire au moment de rendre sa décision ou dans le cas où le jugement 

irait en révision devant un juge de la Cour supérieure du Québec. 

 

De plus, cette réalité semble aller à l'encontre des décisions des tribunaux ayant 

interprété la loi161. Les interrogatoires des majeurs n'ont pas lieu en salle d'audience. Ainsi, ils 

ne bénéficient pas d'un enregistrement systématique conservé au dossier du tribunal. En 

absence d'une volonté administrative162 ou d'un amendement législatif163, la prise de 

l'interrogatoire par un moyen technique pourrait être imposée par un ajout au Règlement de 

procédure civile (Cour supérieure)164. Ce dernier contient une section concernant la 

sténographie et l'enregistrement des débats165. L'ajout d'un article à ce règlement pourrait 

régler définitivement le débat, sans la nécessité de modifier le Code de procédure civile. 

 

1.2.5.2 Le procès-verbal d'interrogatoire du majeur 

Suite à la prise de l'interrogatoire du majeur, un procès-verbal, dressé par le greffier 

lui-même, est consigné au dossier du tribunal. Ce procès-verbal est tout ce qui subsiste de 

l'interrogatoire. S'il contient des lacunes, les étapes ultérieures166 du processus judiciaire en 

seront affectées. Aussi, nous avons cru bon d'interroger les greffiers sur leurs pratiques 

concernant les procès-verbaux d'interrogatoires. 

 

                                                
161 Supra, p. 24-25. 
162 Laquelle peut être sujette à des considérations qui n'ont rien à voir avec l'intérêt de la justice (budgets, 
arbitraire d'un gestionnaire, etc.) 
163 Lequel n'est pas prévu à l'occasion de la réforme du Code de procédure civile; voir : Loi instituant le nouveau 
Code de procédure civile, préc., note 22. 
164 L.R.Q., c. C.-25, r. 11. 
165 Id., chapitre VIII. 
166 Notamment: rafraîchissement de la mémoire du greffier; assemblée de parents, d'alliés ou d'amis; recours en 
révision de la décision du greffier. 
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Vingt (20) répondants167, soit 90,9%, ont affirmé qu'un procès-verbal d'interrogatoire 

est dressé dans tous les dossiers. Deux (2) répondants168 ne le font pas dans tous les cas. D'une 

part, il est appréciable de constater que les greffiers dressent un procès-verbal d'interrogatoire 

dans tous les cas dans une proportion de plus de 90%. Nous sommes d'avis que les cas 

résiduels où il n'y a pas eu de procès-verbal d'interrogatoire sont des cas d'espèces, pour 

lesquels un empêchement majeur est survenu169. 

 

 Même si un procès-verbal d'interrogatoire est versé au dossier dans plus de neuf (9) 

cas sur dix (10), certaines questions peuvent être soulevées quant à sa fiabilité réelle. Il est 

dressé par le greffier, parfois en temps réel, lors de l'interrogatoire. Dans d'autres cas, le 

greffier prend des notes manuscrites et reconstitue les propos tenus par le majeur une fois de 

retour au bureau, parfois même quelques jours après la tenue de l'interrogatoire170. Le greffier 

n'a pas nécessairement les habilités pour relater, dans les règles de l'art, un interrogatoire 

comme un sténographe judiciaire pourrait le faire. Dans le cas où il y a contestation de certains 

faits survenus et propos tenus lors de l'interrogatoire ou s'il y a demande de révision de la 

décision du greffier, seul le contenu du procès-verbal peut être utilisé. À notre avis, une 

modification au Règlement de procédure civile (Cour supérieure)171, afin d'imposer une 

méthode unique de conservation de l'interrogatoire sur un support fiable, serait dans l'intérêt 

de la justice. 

 

 

                                                
167 Questionnaires 1,2, 3, 5, 6, 7, 8, 10, 11,12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22. 
168 Questionnaires 4 et 9. 
169 Bien que les réponses aux questionnaires ne permettent pas d'identifier la nature de ces cas, l'expérience 
démontre qu'il y a des cas où un procès-verbal n'a pas pu être dressé, car le majeur n'a pas été en mesure de 
s'exprimer, en raison de son état de santé; dans de tels cas, il est généralement fait mention au dossier que le 
majeur a été rencontré, mais qu'il a été dans l'impossibilité de communiquer avec le greffier.  
170 En absence de normes prescrites par la loi, chaque greffier établit sa propre façon de procéder. 
171 Préc., note 164. 
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1.2.5.3 L'accès aux établissements où se trouve le majeur visé par la 

demande d'ouverture d'un régime de protection 

Rien n'empêche le greffier de convoquer le majeur à son bureau pour procéder à son 

interrogatoire. D'ailleurs, il est de pratique courante de le faire lorsqu'il peut se déplacer, avec 

ou sans accompagnateur. Dans la majorité des cas cependant, le greffier doit avoir accès aux 

établissements qui hébergent les personnes visées pour tenir  l'interrogatoire.  Nous  les avons 

interrogés pour savoir si cet aspect de leurs fonctions occasionnait des problématiques. 

 

Selon les résultats, seulement un (1) répondant172 a affirmé avoir régulièrement de la 

difficulté à cet égard. Treize (13) répondants173 ont rarement eu des difficultés et huit (8) 

répondants174 n'ont jamais eu de problèmes en ce sens. Les difficultés soulevées sont les 

conflits d'horaires175, les dédales administratifs176 et les problèmes à rejoindre les gens, 

lorsqu'ils sont hébergés à domicile177.  

 

Ces résultats nous font constater que les ennuis rencontrés ne sont pas juridiques, mais 

bien administratifs. Ces aléas extérieurs au droit et à l'intérêt du majeur ne devaient pourtant 

pas venir interférer dans les fonctions du greffier. Aussi, nous sommes d'avis que 

l'interrogatoire devrait se tenir en salle d'audience, lorsque l'état de santé du majeur le permet. 

À défaut, il devrait bénéficier du même protocole qu'une commission rogatoire178. Dans les 

deux cas, ces solutions règleraient également les questions soulevées par la prise de 

l'interrogatoire179 et par le décorum qui s'impose à l'occasion du processus judiciaire. 

                                                
172 Questionnaire 20. 
173 Questionnaires 3, 4, 5, 6, 7, 9, 12, 13, 14, 15, 17, 18 et 21. 
174 Questionnaires 1, 2, 8, 10, 11, 16, 19 et 22. 
175 Questionnaire 5. 
176 Questionnaire 9. 
177 Questionnaire 8. 
178 Art. 426 et suiv. C.p.c.; ce procédé permettrait au greffier de se déplacer sur les lieux où se trouve le majeur à 
interroger, tout en bénéficiant des ressources professionnelles et logistiques disponibles en salle d'audience. 
179 Voir les sections 1.2.5.1 et 1.2.5.2. 
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Dans un autre ordre d'idées, nous avons demandé aux greffiers si un document 

d'identité émanant de leur employeur serait utile, afin d'avoir accès aux établissements180, 

puisqu'un tel document n'existe pas à l'heure actuelle. Quatorze (14) répondants181, soit 63,6%, 

ont répondu par l'affirmative et huit (8) répondants182, soit 36,4%, par la négative. Considérant 

ces résultats, il nous semble étonnant que le ministère de la Justice ne fournisse pas aux 

greffiers une carte avec photo, laquelle attesterait de leur identité et leur fonction. Nous 

croyons raisonnable de croire qu'un établissement de santé soit prudent à l'idée de faire entrer 

en son sein une personne dont la fonction judiciaire n'est pas certifiée par l'autorité 

compétente. Aussi, nous sommes d'avis que l'employeur devrait fournir une telle carte 

d'identité à ses greffiers. Une telle mesure ne serait ni onéreuse, ni complexe. Elle éviterait 

cependant des retards inutiles dans la tenue des interrogatoires. 

 

1.2.6  Le milieu de travail de l'officier de justice 

Indépendamment de la volonté du greffier, il est impératif que ce dernier bénéficie du 

support de son milieu de travail et de son gestionnaire responsable, afin de pouvoir procéder 

aux interrogatoires. En effet, les attachés judiciaires, exerçant la fonction de greffier de la 

Cour supérieure du Québec, ont majoritairement d'autres attributions professionnelles que 

celle relevant des dossiers de droit non contentieux183. Aussi, ils doivent avoir la latitude 

nécessaire pour s'absenter du bureau, afin de procéder aux interrogatoires. Nous avons 

demandé aux greffiers si leur milieu de travail encourageait la tenue des interrogatoires184. 

 

 

                                                
180 Section I, question 10, du questionnaire. 
181 Questionnaires 2, 5, 8,9, 10, 11, 12,15, 16, 17, 18, 20, 21 et 22. 
182 Questionnaires 1, 3, 4, 6, 7, 13, 14 et 19. 
183 Supra, note 24. 
184 Section I, question 14, du questionnaire. 
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Quatorze (14) répondants185, soit 68,2%, ont répondu par l'affirmative, quatre (4) 

répondants186 ont répondu par la négative et trois (3) répondants187 ont préféré s'abstenir.  

 

Au-delà des chiffres, les remarques apportées par certains répondants s'avèrent 

intéressantes: à titre d'obstacles à la tenue d'interrogatoire par le milieu de travail, trois (3) 

répondants188 ont invoqué les compressions budgétaires; trois (3) répondants189 ont soulevé 

l'absence de support logistique; un (1) répondant190 a indiqué la culture du milieu à ne pas les 

effectuer; trois (3) répondants191 ont invoqué des motifs variés, notamment, l'accès à des 

locaux, les problèmes d'horaires, etc. 

 

Dans tous les cas, les obstacles invoqués relèvent de considérations n'ayant aucun lien 

avec l'intérêt du majeur et de la justice ou avec l'indépendance judiciaire du greffier, en tant 

qu'officier de justice exerçant les pouvoirs du tribunal. Nous croyons que cette situation a un 

lien avec le statut professionnel du greffier. Ce dernier devrait avoir un statut judiciaire le 

prémunissant d'influences externes à ses fonctions. Nous traiterons plus amplement de ce sujet 

dans une prochaine section192. 

 

 

 

 

                                                
185 Questionnaires 1, 2, 4, 6, 7, 9, 10, 11,12, 13, 15, 17, 28, 20 et 21. 
186 Questionnaires 3, 5, 8 et 22. 
187 Questionnaires 14, 16 et 19. 
188 Questionnaires 3, 5 et 8. 
189 Questionnaires 3, 5 et 8. 
190 Questionnaire 3. 
191 Questionnaires 5, 8 et 22. 
192 Voir la section 4.2.7 du chapitre 4 pour plus de détails à ce sujet. 
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1.2.7  L'impact et l'utilité de l'interrogatoire du majeur 

1.2.7.1 Influence de l'interrogatoire du majeur sur la décision du 

greffier lors de l'ouverture d'un régime de protection 

 Indépendamment de la notion d'ordre public de l'interrogatoire et du droit au majeur 

d'être entendu, nous considérons important de savoir si cette obligation a une réelle influence 

dans le processus décisionnel. Par conséquent, nous avons demandé aux greffiers si 

l'interrogatoire influençait l'issue de leur décision193.  

 

Les réponses furent partagées. Cinq (5) répondants194 ont affirmé que c'était toujours le 

cas. Neuf (9) répondants195 ont répondu dans la majorité des cas. Sept (7) répondants196 ont 

répondu dans une minorité de cas et un (1) répondant197 a répondu que ce n'était jamais le cas. 

 

Les greffiers considèrent donc que l'interrogatoire influence leurs décisions de manière 

significative dans 63,6% des cas. Il n'en reste pas moins qu'il n'est est rien dans près de quatre 

(4) cas sur dix (10). Cette tendance nous porte à confirmer l'hypothèse selon laquelle plusieurs 

dispenses d'interrogatoire sont accordées dans la mesure où le greffier considère que cela 

n'aura aucune influence sur l'issue du dossier. On peut penser que ces greffiers ne souhaitent 

pas consacrer de temps à une tâche qui n'a pas d'impact sur un résultat anticipé.  

 

 

 

                                                
193 Section I, question 7, du questionnaire. 
194 Questionnaires 2, 9, 12, 19 et 20. 
195 Questionnaires 3, 4, 5, 6, 16, 17, 18, 21 et 22. 
196 Questionnaires 1, 7, 8, 10, 11, 14, et 15. 
197 Questionnaire 13. 
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1.2.7.2  L'utilité globale de l'interrogatoire 

Enfin, nous avons conclu la section de notre questionnaire portant sur l'interrogatoire 

par une question concernant l'appréciation globale de son utilité198. Exactement la moitié des 

répondants, onze (11) sur vingt-deux (22)199, considèrent l'interrogatoire comme étant très 

utile. Un greffier précise qu'il s'agit d'une opportunité pour le majeur de s'exprimer, avant de 

rendre un jugement lourd de conséquences et, pour le greffier, l'occasion de constater les 

conditions de vie dans lesquelles évolue le majeur200. Cette réponse est en accord avec la 

pertinence de l'interrogatoire, eu égard au devoir de protection à l'égard de la personne 

vulnérable201. Aussi, c'est avec un certain étonnement que nous constatons qu'il s'agit du seul 

répondant ayant soulevé une réponse de cette nature. 

 

 Dix (10) répondants202, soit près de la moitié, considèrent que l'interrogatoire est utile 

dans certaines circonstances, par exemple, si les évaluations sont déficientes ou incomplètes, 

ou pour confirmer s'il y a réelle contestation des procédures de la part du majeur inapte203. Un 

(1) seul répondant204 conclut que l'interrogatoire est peu utile.  

 

Encore une fois, les résultats confirment que l'interrogatoire est généralement utilisé 

pour confirmer les évaluations médicale et psychosociale, lorsqu'elles ne sont pas entièrement 

convaincantes quant à l'état de santé du majeur visé. Dans la mesure où elles le sont, le greffier 

aura souvent tendance à accorder une dispense d'interrogatoire, alors que ce dernier a aussi 

pour but, rappelons-le, de faire en sorte que le majeur soit entendu si son état de santé le 

permet.  

                                                
198 Section I, question 15, du questionnaire. 
199 Questionnaires 2, 3, 4, 5, 6, 11, 16, 18, 19, 20 et 22. 
200 Questionnaire 11. 
201 Voir la section 1.1 du présent chapitre. 
202 Questionnaires 1, 7, 8, 9, 10, 12, 14, 15, 17 et 21. 
203 Questionnaire 9. 
204 Questionnaire 13. 
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Nous sommes d'avis que cette situation peut être réglée par un amendement de l'article 

878 du Code de procédure civile afin d'imposer l'interrogatoire dans tous les cas. Évidemment, 

il y aura toujours des cas où le majeur ne pourra être interrogé en raison de son état de santé. 

Dans ce dernier cas, la loi devrait prévoir qu'un procès-verbal devrait être dressé de manière à 

consigner les motifs ayant justifié la dispense d'interrogatoire. 



 

 

 

Chapitre 2 Le rapport d'inaptitude: les évaluations 

médicale et psychosociale 

 

2.1  Le cadre juridique des évaluations médicale et psychosociale 

2.1.1  Nature et pertinence des évaluations médicale et psychosociale 

Le greffier doit avoir recours à des expertises, afin de porter un jugement sur l'état de 

santé du majeur visé par la demande d'ouverture d'un régime de protection. Il doit évaluer si ce 

dernier est inapte, au sens juridique du terme, et être en mesure de qualifier le degré et la durée 

de l'inaptitude.  

 

Nous tenons à préciser que notre étude porte spécifiquement sur les évaluations 

médicale et psychosociale produites aux dossiers du tribunal et sur l'utilisation qui en est faite 

par les greffiers, afin de prononcer l'ouverture du régime de protection approprié à la personne 

visée par la demande. Nous n'avons pas comme objectif de faire une étude approfondie sur des 

notions juridiques connexes telles que: la vulnérabilité des personnes âgées; l'autonomie 

résiduelle des majeurs inaptes; le consentement aux soins. Chacun de ces sujets pourrait faire 

l'objet d'une étude à part entière205. Cependant, nous allons référer, le cas échéant, à la 

jurisprudence ou à la doctrine concernant ces notions, dans la mesure où cela peut nous être 

utile, afin de faire des analogies ou de mettre en contexte certains concepts dont le greffier 

peut tenir compte, en prenant connaissance des évaluations médicale et psychosociale. 

 

                                                
205 Par ailleurs, le lecteur trouvera, en notes de bas de page, des références pertinentes concernant ces sujets, afin 
d'y avoir recours, au  besoin. 
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 Les  pouvoirs du greffier sont prévus par la loi et son rôle est de prendre connaissance 

de la preuve versée au dossier. Nous ne croyons pas qu'il doit pousser son enquête au-delà de 

la preuve soumise, dans la mesure où elle est concluante quant aux exigences légales et 

conforme aux exigences de protection de l'intérêt du majeur inapte206. 

 

Le Code civil du Québec fait mention des évaluations médicale et psychosociale aux 

articles 270, 276 et 288 C.c.Q.  En premier lieu, le second alinéa de l'article 270 C.c.Q. vient 

préciser le contenu du rapport d'inaptitude.  Puis, l'article 276 C.c.Q. stipule que le greffier 

saisi de la demande d'ouverture d'un régime de protection doit, notamment, prendre en 

considération les preuves médicale et psychosociale. Enfin, l'article 288 C.c.Q.  mentionne que 

le degré de capacité du majeur peut être déterminé, en prenant en considération les évaluations 

médicale et psychosociale.  

 

 Puisque le greffier «n'est jamais lié par la demande207», il peut « […] fixer un régime 

différent de celui dont on demande l'ouverture208.» Dans ce contexte, les évaluations médicale 

et psychosociale produites au dossier prennent toute leur importance, puisque le régime de 

protection peut être modulé aux besoins de la personne visée209.   

 

D'ailleurs, la Cour d'appel, sous la plume de l'honorable juge Côté, confirme ce 

principe de modulation du régime de protection en fonction des besoins de la personne visée: 

«Cela dit, si la loi et le droit priment, il reste néanmoins un champ 
commun entre le monde médical et le monde juridique: le meilleur intérêt 

                                                
206 Sous réserve des pouvoirs prévus par la loi afin de compléter la preuve au dossier; voir: art. 878.3 C.p.c. 
207 François DUPIN, «Autonomie et mandat de protection», dans S.F.C.B.Q., vol. 315, La protection des 
personnes vulnérables (2010), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 1, à la page 16. 
208 Art. 268 C.c.Q.; concernant cette exception légale, voir: François DUPIN, «Réflexions sur l'acceptation 
juridique de l'autonomie», dans S.F.C.B.Q., vol. 261, Autonomie et protection (2007), Cowansville, Éditions 
Yvon Blais, p. 161. 
209 G. SIMONEAU, préc., note 3, à la page 137. 
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de la personne soignée. Cela signifie que le tribunal devra décider à partir 
d'une preuve légale, ce qui convient le mieux à cette personne.»210 

 

  Ainsi, les évaluations médicale et psychosociale font partie intégrante de la preuve que 

le greffier doit prendre en compte avant de prononcer son jugement, et ce, même si une 

décision de la Cour d'appel211 est venue semer la controverse à cet égard212.  Il faut savoir 

qu'en matière d'homologation de mandat en cas d'inaptitude, l'article 884.2 C.p.c. prévoit 

l'obligation d'accompagner la demande des évaluations, ce qui n'est pas le cas en matière 

d'ouverture de régime de protection213. Au sujet des évaluations, la Cour d'appel mentionne ce 

qui suit: 

 «En résumé, la nécessité de joindre l'expertise médicale et psychosociale 
au rapport du directeur général d'un établissement de soins est une 
obligation de procédure dont l'objet est de permettre au Curateur public de 
décider s'il y a lieu d'enclencher une demande et ne constitue pas une 
garantie fondamentale. C'est la Cour qui, en effet, imposera le régime de 
protection et elle le fera, non pas en fonction des expertises remises au 
Curateur public mais uniquement sur la base d'une conviction découlant 
d'une preuve scientifique et profane qu'il y va de l'intérêt du majeur d'être 
assisté ou représenté. L'émission de l'ordonnance judiciaire recherchée ne 
peut pas être subordonnée à des exigences de procédure, importantes 
certes, mais qui doivent céder le pas à l'obligation pour le juge de 
rechercher la protection du majeur tout en lui assurant le respect de 
l'exercice des droits civils qu'il peut encore accomplir seul.»214  

                                                
210 Québec (Curateur public) c. Institut Philippe-Pinel de Montréal, 2008 QCCA. 286, par. 21; bien que cette 
affaire concerne le consentement aux soins, nous croyons que la primauté de l'intérêt de la personne visée (art. 
256 C.c.Q.), en tenant compte d'une preuve légale, s'applique en matière de régime de protection.  
211 C.D. c. Québec (Curateur public), préc., note 42. 
212  Dans cette affaire, il était question d'une demande d'annulation du régime de protection ordonné par la Cour 
supérieure, au motif que le curateur public avait violé les règles de garantie procédurale prévues à l'article 270 
C.c.Q.; la psychiatre n'avait pas personnellement examiné la majeure concernée; elle avait fondé son opinion sur 
le dossier médical et psychosocial de l'appelante et sur le rapport de sa résidente (par. 26.). 
213 Il faut savoir qu'en matière d'homologation de mandat en cas d'inaptitude, l'article 884.2 C.p.c. prévoit 
l'obligation d'accompagner la demande des évaluations, ce qui n'est pas le cas en matière d'ouverture de régime 
de protection; voir: Lucie LAFLAMME, Robert P. KOURI et Suzanne PHILIPS-NOOTENS, Le mandat donné 
en prévision de l'inaptitude. De l'expression de la volonté à sa mise en œuvre, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 
2008, p. 61; Alice MONET et Éric SÉGUIN, «Les échanges de renseignements confidentiels entre les 
établissements et le curateur public: la collaboration dans le respect des droits de l'usager», dans S.F.C.B.Q., vol. 
359, La protection des personnes vulnérables (2013), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 239, à la page 269. 
214 C.D. c. Québec (Curateur public), préc., note 42. par. 24. 
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Avant cette décision de la Cour d'appel, la Cour supérieure avait déjà avancé le 

principe selon lequel l'absence d'évaluation médicale et psychosociale n'est pas fatale à la 

demande d'ouverture d'un régime de protection.  À ce sujet, les propos de l'honorable juge 

Dufresne sont éloquents: « […] il est aussi vrai qu'il pourrait être difficile de décréter dans 

certains cas l'inaptitude d'une personne sans preuve médicale et psychosociale»215. Le tribunal 

précise que la preuve médicale et psychosociale apporte souvent l'éclairage nécessaire à la 

prise de décision216. En l'absence d'évaluations, il faut une preuve circonstancielle suffisante 

pour convaincre le tribunal217. C'est ce principe qui a été retenu par la Cour d'appel218. 

 

Il faut cependant mettre ces décisions en contexte. Elles résultent de contestations, à 

l'occasion desquelles le tribunal avait entendu en preuve divers témoins, notamment des 

professionnels compétents. Nous ne croyons pas que ces principes jurisprudentiels puissent 

s'appliquer à une demande non contestée devant le greffier. Comment ce dernier pourrait-il se 

prononcer sur l'inaptitude du majeur visé, en l'absence d'une preuve d'experts quant à cette 

question?  Le greffier n'a pas le bénéfice d'entendre des témoins à l'occasion d'une audition 

formelle de la demande. 

 

Par conséquent, les évaluations médicale est psychosociale sont appelées à remplir un 

rôle prépondérant dans la décision du greffier lequel, rappelons-le, doit déterminer le régime 

de protection approprié en appréciant le degré d'inaptitude du majeur concerné219. Les 

évaluations sont les seules preuves qui émanent de professionnels compétents à la disposition 

du greffier pour baser sa décision. Nous ne croyons pas que l'interrogatoire du majeur visé et 

                                                
215 D. (J). c. D. (L.), (1999) IIJCan 11157 (QC C.S.), par 65. 
216 Id., par. 67. 
217 Id., par. 68. 
218 C.D. c. Québec (Curateur public), préc., note 42; cet arrêt découle de l'appel du jugement de l'honorable 
Carole Julien, j.c.s.; cette dernière mentionnait que «[…] l'absence de telles évaluations n'empêche pas l'ouverture 
d'un régime de protection s'il y va de l'intérêt du majeur et que le Tribunal dispose d'une preuve convaincante de 
l'inaptitude. Voir: Québec (Curateur public) c. D. (L.), (1999) IIJCan 11384 (QC C.S.), par. 71. 
219 Brigitte ROY, Les procédures judiciaires non contentieuses, Montréal, coll. Bleue, Série Répertoire de droit, 
Montréal, Chambre des notaires du Québec/Wilson & Lafleur, 1997, no 147, p. 48. 
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l'avis des personnes convoquées à l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis, soient suffisants 

pour que le greffier, profane en matière médicale et psychosociale, déclare une personne 

inapte. 

 

De plus, précisons qu'il « […] ne s'agit pas seulement d'une inaptitude «factuelle» ou 

«médicale», mais bien d'une inaptitude «judiciaire» constatée par le tribunal […]. L'inaptitude 

étant une question de faits, elle doit être prouvée par les moyens prévus par la loi»220. Dans le 

cadre d'une demande non contestée devant le greffier, ce dernier ne peut, à notre avis, éluder la 

preuve médicale et psychosociale dans sa prise de décision. 

 

2.1.2  La forme et le contenu du rapport d'inaptitude 

 Avant de s'attarder de manière spécifique à chacune des évaluations (médicale et 

psychosociale), nous dégagerons les critères que le greffier doit prendre en considération pour 

s'assurer qu'elles soient complètes et recevables en preuve. Les évaluations médicale et 

psychosociale sont distinctes l'une de l'autre, même si elles sont jumelées dans les textes221. À 

la lecture des articles de loi concernés, il appert que le Code civil du Québec et le Code de 

procédure civile ne précisent pas par qui ces évaluations doivent être faites, leur forme ou leur 

contenu,  « [m]ais il va de soi qu'elles doivent relever de professionnels compétents en la 

matière222.»  

 

                                                
220 Gérard GUAY, Le mandat donné en prévision de l'inaptitude, 2e édition, Montréal, coll. Bleue, Série 
Répertoire de droit, Montréal, Chambre des notaires du Québec/Wilson & Lafleur, 2009,  no 192, p. 47;  bien que 
ce texte concerne les mandats en prévision de l'inaptitude, le concept d'inaptitude judiciaire est le même que celui 
applicable en matière d'ouverture d'un régime de protection.  
221 L. LAFLAMME, R. P. KOURI et S. PHILIPS-NOOTENS, préc., note 213, p. 61. 
222 Id. 
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Selon les professeurs Deleury et Goubau, le rapport d'inaptitude, lequel contient 

notamment les évaluations médicale et psychosociale, doit minimalement aborder les 

questions suivantes: 

 «- la nature et le degré d'inaptitude du majeur; 

   - l'étendue de ses besoins (physiques, psychologiques, matériels); 

   - les autres circonstances de sa condition223; 

  - l'opportunité d'ouvrir un régime de protection. 

Le rapport doit également mentionner s'ils sont connus, les noms des 
personnes qui ont qualité pour demander l'ouverture d'un régime de 
protection, ce qui permettra par la suite au curateur public de vérifier les 
ressources familiales et sociales du majeur, donc la capacité de l'entourage 
à prendre en charge celui-ci.»224 

 

 Pour compléter les évaluations médicale et psychosociale225, des formulaires226 sont 

mis à la disposition des professionnels par le Curateur public du Québec et il est de pratique 

courante de les utiliser, bien qu'ils ne soient pas obligatoires227.  À défaut de les utiliser, des 

évaluations présentées sous forme de lettres suffisamment détaillées, peuvent suffire228. En 

définitive, que le formulaire soit utilisé ou non, le greffier doit s'assurer que les évaluations  

soient suffisamment précises et couvrent l'ensemble des sujets essentiels concernant le majeur 

dont l'inaptitude est alléguée, afin de constater son inaptitude229. 

                                                
223 En note de bas de page no 17, p. 597, les auteurs font référence notamment à la situation familiale et aux 
motifs d'isolement du majeur concerné. 
224 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 684, p. 597. 
225 Concernant les questionnements soulevés par la confection des évaluations, voir: Hélène GUAY, «Quelles 
sont les responsabilités des intervenants qui réalisent les diverses évaluations en milieu de santé?», dans 
S.F.P.B.Q., Responsabilités et mécanismes de protection (2004), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 181. 
226 En ligne: <http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/reseau-sante/formulaires.html> (site consulté le 11 
novembre 2013). 
227 L. LAFLAMME, R. P. KOURI et S. PHILIPS-NOOTENS, préc., note 213, p. 62. 
228 Id.; M.BEAUCHAMP, G.GUAY et B. ROY, préc., note 95, no 459, p. 94. 
229 Il s'agit d'une obligation du tribunal; voir: G. GUAY, préc., note 220, no 207, p. 50; voir également: 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU QUÉBEC, Commentaires du ministre de la Justice, Le Code civil du Québec. 
Un mouvement de société, t. II, Québec, Publications du Québec, 1993, p. 1361 et 1362 
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 La décision du greffier est lourde de conséquences pour le majeur visé. Il est donc 

important qu'il ait des évaluations fiables et complètes à sa disposition, considérant les effets 

d'un régime de protection sur le quotidien de la personne qui en fait l'objet:  

« […] exercice restreint de ses droits, dévolution de l'exercice de la plupart 
des droits au protecteur pressenti, publicité du nom de la personne sous 
régime de protection par le biais d'un registre, nécessité de convoquer une 
assemblée de parents, d'alliés ou d'amis pour tenter de trouver un 
consensus quant au degré de protection requise, etc.»230 

 

 Pour éclairer le greffier, les évaluations doivent être précises quant à la description de 

la situation personnelle du majeur visé. Le greffier doit tenir compte de l'ensemble des faits et 

du contexte avant de prendre sa décision. À cet égard, l'honorable juge Massol, dans une 

affaire de garde en établissement, mentionnait des principes que nous considérons pertinents 

dans le cadre d'une ouverture d'un régime de protection: 

« [17] Il faut éviter d'isoler certains faits pour prendre l'ensemble des faits. 

[18] Les facteurs, souvent, interagissent entre eux et c'est ce qu'il faut 
regarder. 

[19] Ainsi, on doit tenir compte du type de pathologie à titre de facteur, 
de son importance, de sa gravité au niveau médical, de la présence ou non 
de troubles sévères de la personnalité à part la pathologie en soi, de la 
consommation de substances toxiques ou encore un historique d'abus de 
consommation d'alcool ou de drogue, ce qui, de façon évidente, n'est pas 
le cas en l'espèce.»231 

 

                                                
230 François DUPIN, « Pouvoir compter sur l'intervention des organismes de l'État», dans Collection de droit 
2008-2009, École du Barreau du Québec, Hors série, Justice, société et personnes vulnérables,  Cowansville, 
Éditions Yvon Blais, 2008, p. 121, à la page 124. 
231 CSSS St-Jérôme c. R.G., 2011 QCCQ 8615. 
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Ainsi, en tenant compte de l'ensemble des faits concernant le majeur visé, le greffier 

peut mettre en place le régime de protection approprié à la nature et au degré de l'inaptitude. 

L'auteure Marie-Nancy Paquet a fait une revue de la jurisprudence à cet égard232: 

« [i]l peut s'agir de l'ouverture d'une tutelle pour un homme alcoolique 
ayant connu des épisodes d'itinérance233, dans le but d'éviter ou de 
prévenir l'itinérance d'un majeur234 ou même la nomination d'un tuteur 
pour un homme de 26 ans souffrant de schizophrénie paranoïde, le régime 
visant alors «à maintenir [le majeur] dans son milieu de vie et de lui faire 
bénéficier d'un encadrement de la gestion de ses biens pour éviter qu'il ne 
s'isole socialement et qu'il soit contraint à l'itinérance»235 De même, 
l’ouverture d’un régime de protection peut être prononcée lorsque 
l’itinérance d’une personne «n’est pas l’expression d’un mode de vie et 
d’une marginalité librement décidés mais le résultat de son inaptitude 
découlant de sa maladie. Dès lors, elle a droit à la protection que lui 
procurerait un régime de tutelle»236. Des demandes d’ouverture de régime 
de protection ont aussi été accueillies dans un cas d’insalubrité où la Régie 
du logement avait ordonné l’expulsion de la personne majeure visée par la 
demande237.» 

 

 Autant un diagnostic de maladie mentale ne crée pas une présomption de 

dangerosité238, autant il «n'implique pas automatiquement l'inaptitude à poser un ou des actes 

juridiques»239. Le greffier doit donc faire preuve de la plus grande rigueur en interprétant le 

contenu des évaluations médicale et psychosociale, en corrélation avec l'interrogatoire du 

majeur, le cas échéant. 

 

                                                
232 M.-N. PAQUET, préc., note 13, à la page 58. 
233 Curateur public du Québec c. S.L., C.S. Montréal, no 500-14-017378-019, 27 septembre 2002; voir également 
Curateur public du Québec c. G.M., EYB  2003-50739 (C.S.). 
234 Curateur public du Québec c. M.D., EYB 2002-29899 (C.S.); Curateur public du Québec c. H.D., EYB 2006-
103920 (C.S.). 
235 Curateur public du Québec c. A.P., EYB 2002-31739 (C.S.). 
236 Curateur public du Québec c. D. (L.), REJB 1999-15983 (C.S.); C.D. c. Québec (Curateur public), préc., note 
42. 
237 Curateur public du Québec c. H.V., EYB 2004-62061 (C.S.) 
238 G.G. c. CSSS Richelieu-Yamaska, 2009 QCCA 2359. 
239 L. LAFLAMME, R. P. KOURI et S. PHILIPS-NOOTENS, préc., note 213, p. 62. 
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2.1.3  L'évaluation médicale 

 Des deux évaluations dont dispose le greffier, l'évaluation médicale est la plus simple à 

circonscrire. Il va de soi qu'elle doit être complétée par un médecin, membre du Collège des 

médecins du Québec. La jurisprudence en matière de consentement aux soins, laquelle peut 

sur cette question trouver application en matière d'ouverture d'un régime de protection, précise 

quels experts peuvent se prononcer sur l'état du majeur: psychiatre, gériatre et médecin de 

famille240. Les auteurs s'entendent également à ce sujet241. 

 

Les auteurs et la jurisprudence viennent préciser les critères que doit remplir 

l'évaluation médicale d'un médecin, spécialiste ou non: 

1- elle doit être de « […]date récente propre à prouver l'inaptitude invoquée»242; 

2- l'étendue de l'inaptitude du patient doit être constatée par le médecin lui-même243; 

3- le diagnostic du médecin doit « […] également se prononcer sur le degré et la durée 
de l'inaptitude»244. 

 

En consultant le formulaire d'évaluation médicale recommandé par le Curateur public 

du Québec245, nous pouvons constater qu'il est pour le moins succinct. Il est essentiellement 

constitué de cases à cocher et seulement quelques lignes (sections 3 et 5) sont destinées à être 

complétées par des commentaires du médecin. L'expérience démontre que les médecins ont 

peu de temps à consacrer à compléter, de façon détaillée, ces formulaires, se contentant 

généralement de cocher les diverses cases. Sans vouloir imposer aux médecins une obligation 

                                                
240 À ce sujet, voir: Anne-Marie VEILLEUX, «Le constat de l'inaptitude à consentir aux soins: par qui et  
comment?», dans S.F.C.B.Q., vol. 315, La protection des personnes vulnérables (2012), Cowansville, Éditions 
Yvon Blais, p. 1, à la page 18; l'auteure réfère à des exemples jurisprudentiels ayant reconnus ces spécialistes de 
la santé comme experts pouvant donner leurs avis au tribunal. 
241 Voir: : L. LAFLAMME, R. P. Kouri et S. PHILIPS-NOOTENS, préc., note 213, p. 61 et suiv.; A. ROY et M. 
BEAUCHAMP, préc., note 51, no 35, p. 10. 
242 M. BEAUCHAMP, G. GUAY et B. Roy, préc., note 95, no 298, p. 63. 
243 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 685, p.598; C.D. c. Québec (Curateur public), préc., note 42. 
244 G. GUAY, préc., note 220, no 208 p. 50. 
245 En ligne: <http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/pdf/rapp_dg_eval_med.pdf>  (consulté le 11 novembre 2013). 
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déraisonnable, eu égard à leur charge de travail, nous sommes d'avis que le législateur devrait 

insister sur la confection d'évaluations médicales plus détaillées, afin que le greffier puisse 

avoir une meilleure compréhension de la condition médicale du majeur. 

 

Dans l'état actuel de la situation, le greffier va généralement se référer à la section 4 du 

formulaire, concernant le degré et la durée de l'inaptitude246, pour prendre acte de l'état de 

santé du majeur. En absence de contestation de la compétence du médecin ou du diagnostic, il 

devra en faire acte de foi, n'ayant pas les compétences nécessaires pour aller à l'encontre des 

conclusions de l'évaluation médicale247. 

 

En résumé, dans la mesure où l'évaluation médicale est contemporaine à la demande248 

et a été effectuée par un médecin ayant lui-même évalué le patient, le greffier a peu d'outils 

légaux à sa disposition pour ne pas se rallier aux conclusions du médecin, outre demander un 

complément d'expertise249 ou renvoyer le dossier pour audition devant un juge250. 

 

2.1.4  L'évaluation psychosociale 

Le Code civil du Québec et la législation concernant le Curateur public du Québec251 

exigent une évaluation psychosociale,  en plus du rapport médical, pour déterminer le besoin 

de protection et l'inaptitude du majeur252. Cette législation « […]instaure une conception de 

                                                
246 Laquelle n'est essentiellement constituée que de cases à cocher. 
247 Les conclusions de notre enquête sont éloquentes à cet égard; voir la deuxième partie du présent chapitre. 
248 La pratique veut que l'évaluation médicale ait été complétée par le médecin dans l'année précédant la demande 
d'ouverture d'un régime de protection au greffier; compte tenu des délais inhérents au système de santé, il serait 
illusoire d'exiger systématiquement une évaluation confectionnée dans les jours précédant la demande. 
249 Art. 878.3 C.p.c. 
250 Art. 45 al. 1 C.p.c. 
251 Loi sur le curateur public et  modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives, L.Q.  1989, c. 54; Loi 
sur le curateur public, L.R.Q., c. C-81; Règlement d'application de la loi sur le curateur public, c. C-81, r.1. 
252 G. SIMONEAU, préc., note 3, à la page 138. 
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l'inaptitude qui n'est plus uniquement liée au monde de l'internement psychiatrique»253. Ainsi, 

afin de déterminer l'inaptitude du majeur visé par une demande d'ouverture d'un régime de 

protection,  le greffier ne doit pas se baser exclusivement sur l'évaluation du médecin pour en 

faire une vérité absolue. 

 

L'évaluation psychosociale254 est beaucoup plus détaillée255 et permet d'avoir un 

portrait global de la situation du majeur inapte:  

« […] [elle] analyse davantage la situation du majeur en terme de besoin 
de protection en plus de contenir d'autres éléments visant à démontrer 
l'inaptitude256. […] Pour ce faire, trois indicateurs sont souvent utilisés par 
les professionnels habilités à effectuer les évaluations psychosociales, soit 
la «capacité [du majeur] d'identifier le danger potentiel qu'il court dans 
une situation donnée, sa capacité de l'exprimer et sa capacité de faire 
valoir ses droits.»257 

 

Pour être complète, l'évaluation psychosociale doit aborder les sujets suivants: 

«1- Les antécédents psychosociaux; 

2- La situation psychosociale du majeur: la dynamique familiale 
(composantes et état des liens), les difficultés du majeur à exprimer ses 
volontés, l'état de son isolement, la nature ou l'état de ses affaires, une 
prodigalité mettant en danger le bien-être de son conjoint ou de ses enfants 
mineurs, selon le cas (C.c.Q. art. 258); 

                                                
253 Lyse GAUTHIER et Monique PAUZÉ, «L'évaluation psychosociale dans le cadre des régimes de protection: 
l'acceptation de la solitude des choix difficiles pour le travailleur social», dans S.F.C.B.Q., vol. 344, La 
protection des personnes vulnérables (2012), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 79, à la page 85; les auteures 
rappellent qu'avant cette réforme, un certificat médical suffisait à imposer une curatelle à une personne. 
254 Concernant l'approche des sciences sociales pour évaluer une personne ayant besoin d'être protégée, voir: 
Francine BERNIER, Le droit des personnes inaptes, (1992) Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 16. 
255 L'Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec met à la disposition de 
ses membres un guide afin de les diriger dans la rédaction des évaluations psychosociales; ce guide peut être utile 
aux greffiers à titre de document de référence pour le contenu et l'analyse de ces évaluations; voir: «Guide de 
pratique. L'évaluation psychosociale dans le contexte des régimes de protection, du mandat donné en prévision 
de l'inaptitude et des autres mesures de protection au majeur», en ligne: <http://www.otstcfq.org/docs/cadres-et-
guides-de-pratique/guide-eval-psycho-protection-inaptitude.pdf>  (consulté le 11 novembre 2013). 
256 Voir le formulaire d'évaluation psychosociale, disponible auprès du Curateur public du Québec, en ligne: 
<http://www.curateur.gouv.qc.ca/cura/pdf/rapp_dg_eval_psy.pdf>  (consulté le 11 novembre 2013). 
257 L. LAFLAMME, R. P. KOURI et S. PHILIPS-NOOTENS, préc., note 213, p. 64. 
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3- La perception du majeur de sa propre situation et sa réaction concernant 
l'ouverture éventuelle d'un régime de protection; 

4- L'opinion du majeur quant à la personne pouvant le représenter; 

5- Degré d'inaptitude du mandant à prendre soin de lui-même et durée 
prévisible de cette inaptitude; 

6- Degré d'inaptitude du mandant à administrer ses biens et durée 
prévisible de cette inaptitude.»258 

 

 Le greffier devra tenir compte de cette évaluation psychosociale détaillée, afin de le 

guider dans le choix du régime de protection approprié au degré d'inaptitude259 du majeur visé: 

curatelle260, tutelle261 ou conseiller262. Le choix du régime devra chercher à sauvegarder 

l'autonomie263 du majeur, dans le respect de sa personne264, d'où l'importance d'avoir recours à 

une évaluation psychosociale préparée minutieusement. 

 

Concernant la compréhension que les intervenants devraient avoir de l'évaluation 

psychosociale, l'auteure Ginette Simoneau expose ce qui suit:  

«Il existe une certaine divergence entre certains professionnels du droit et 
ceux du psychosocial dans la compréhension de ce que doit être le but du 
rapport psychosocial. […] [U]n rapport psychosocial ne vient pas 
nécessairement «corroborer» un rapport médical. Entre un majeur apte de 
jure et une personne inapte de facto il existe une zone grise propice aux 
divergences d'opinions. Les approches faites par les professionnels du 
médical et du psychosocial sont différentes il est donc possible que le 
constat final soit différent. 

                                                
258 M. BEAUCHAMP, G. GUAY et B. ROY, préc., note 95, no 303, p. 64. 
259 B. Roy, préc, note 219, no 146,  p. 48. 
260 Art. 281 à 284 C.c.Q. 
261 Art. 285 à 290 C.c.Q. 
262 Art. 291 à 194 C.c.Q. 
263 Concernant l'analyse des droits fondamentaux en jeu lors d'ouverture d'un régime de protection, notamment, 
l'autonomie du majeur inapte, voir: Pierre DESCHAMPS, préc., note 16. 
264 Art. 257 C.c.Q. 
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L’évaluation psychosociale existe en dehors des problématiques 
médicales, en dehors des listes de médicaments et de traitements. 

Les motifs de maladie sont généralement accompagnés d’un second 
facteur explicatif qui, lui est, d’ordre psychosocial tel que : l’aisance 
financière, la scolarité, le degré de soutien disponible, de même que le 
mode de vie, la dynamique familiale ainsi que la capacité à s’adapter de la 
personne concernée.»265 

 

Par conséquent, l'évaluation psychosociale permet au greffier d'être éclairé sur des 

éléments que l'évaluation médicale ne peut couvrir266. Ainsi, cette évaluation267 doit permettre  

au greffier de prononcer son jugement, de manière à ce qu'il réponde aux besoins de la 

personne inapte. Dans le cas contraire, le greffier devra exiger des compléments d'évaluations, 

en ayant recours à l'article 878.3 C.p.c. Enfin, il convient d'apporter quelques remarques 

concernant l'identité de la personne habilitée à compléter l'évaluation psychosociale.  

 

Auparavant, la loi n'exigeait pas que l'évaluateur soit membre d'un ordre professionnel 

particulier268. Ainsi, la pratique voulait que les évaluations soient complétées par des 

psychologues, des neuropsychologues, des travailleurs sociaux, des intervenants sociaux, des 

ergothérapeutes ou des infirmières269. Il en va autrement depuis les modifications270 apportées 

au Code des professions271. Désormais, seuls les travailleurs sociaux272 et les personnes 

formées en criminologie273 peuvent compléter les évaluations psychosociales. Par conséquent, 

le greffier doit s'assurer que ces évaluations soient complétées par le professionnel 

                                                
265 G. SIMONEAU, préc, note 3, aux pages 138 et 139. 
266 François DUPIN, «Les rapports médical et psychosocial: peut-on s'en passer?», (1996) 56 R. du B. 119, 123. 
267 Qui doit cependant être prise en considération avec l'évaluation médicale et l'interrogatoire du majeur, le cas 
échéant. 
268 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 685, p. 598. 
269 Id.; H. GUAY, préc., note 225, p.195 et 196. 
270 Loi modifiant le Code des professions et d'autres dispositions dans le domaine de la santé mentale et des 
relations humaines, L.Q. 2009, c. 28. 
271 Code des professions,  L.R.Q., c. C-26. 
272 Id., art.37.1(1.1.1o )a). 
273 Décret 599-2013 concernant le Règlement sur certaines activités professionnelles exercées par les travailleurs 
sociaux qui peuvent être exercées par des personnes formées en criminologie, (2013) 145 G.O. II, 2395. 
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compétent274. Dans le cas contraire, le greffier devra requérir une nouvelle évaluation avant de 

rendre son jugement.  

 

À notre avis, ces modifications législatives représentent une excellente initiative de la 

part du législateur. L'expérience démontre qu'auparavant, trop souvent, les évaluations 

psychosociales étaient complétées par des intervenants n'ayant pas les compétences 

nécessaires. Par soucis d'économies ou par manque de ressources humaines, des infirmières 

«de passage» ou divers intervenants administratifs des centres de santé, sans formation 

particulière, se prononçaient sur l'inaptitude d'un majeur275. Ces situations ne peuvent plus, ou 

ne devraient plus se reproduire, suite à ces modifications législatives. Cet élément contribue 

également au respect de l'intérêt suprême que nous devons accorder aux droits fondamentaux 

de la personne vulnérable. 

 

2.2  Les évaluations médicale et psychosociale et les résultats de 

l'enquête auprès de greffiers de la Cour supérieure du Québec 

2.2.1  La forme des évaluations médicale et psychosociale 

En première partie de ce chapitre, nous avons constaté l'importance des évaluations 

médicale et psychosociale, afin que le greffier puisse se faire une opinion sur l'état de santé et 

l'inaptitude du majeur. Nous avons constaté que, même dans le cas où il a interrogé le majeur, 

des évaluations préparées par des professionnels compétents sont essentielles, afin qu'il puisse 

prononcer un jugement basé sur une appréciation valable de la personne pour laquelle une 

demande d'ouverture d'un régime de protection est présentée. 

                                                
274 Concernant le rôle du travailleur social et la confection d'une évaluation psychosociale, voir: Monique 
RENAUD,«La personne vulnérable: une victime au milieu de la paperasse», dans S.F.C.B.Q., vol. 330, La 
protection des personnes vulnérables (2011), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 95. 
275 Des greffiers nous ont fait part de cette situation, notamment dans des districts ruraux ou dans des centres 
d'hébergement au professionnalisme questionnable. 
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Dans l'optique de constater la pratique sur le terrain, nous avons demandé aux greffiers 

s'ils exigeaient que les évaluations médicale et psychosociale soient produites sur ces 

formulaires276. Deux (2) répondants277 l'exigent dans tous les cas. Huit (8) répondants278, soit  

plus du tiers, l'exigent dans la majorité des cas. Quatre (4) répondants279 l'exigent dans une 

minorité de cas. Huit (8) répondants280 ne l'exigent jamais. 

 

 Il est mentionné que les évaluations sont presque toujours produites sur ces 

formulaires281, sauf dans des cas exceptionnels282. Dans les cas où les formulaires du curateur 

public ne sont pas utilisés, certains greffiers ont souligné l'importance que les évaluations 

soient complètes283, afin que l'on puisse y retrouver les informations essentielles284. 

Cependant, le fait de ne pas utiliser ces formulaires peut entraîner du greffier une demande de 

complément d'expertise dans plusieurs dossiers285. 

 

Nous concluons de ces résultats qu'il y a une bonne uniformité dans la pratique des 

greffiers, afin que les évaluations soient produites sur les formulaires prescrits par le Curateur 

public du Québec ou, à défaut, de s'assurer que les évaluations soient tout aussi complètes que 

celles confectionnées sur les formulaires. Nous croyons cependant qu'une modification 

législative serait souhaitable, afin de rendre obligatoire l'utilisation des formulaires du curateur 

public. Dune part, cela uniformiserait les évaluations produites aux dossiers judiciaires quant à 

leur forme. D'autre part, quant au contenu des évaluations, cela assurerait que les mêmes 

                                                
276 Section II, question 1, du questionnaire. 
277 Questionnaires 5 et 15. 
278 Questionnaires 2, 4, 6, 7, 11, 13, 14 et 22. 
279 Questionnaires 8, 10, 18 et 19. 
280 Questionnaires 1, 3, 9, 12, 16, 17, 20 et 21. 
281 Questionnaire 4. 
282 Questionnaire 5. 
283 Questionnaire 3. 
284 Questionnaire 20. 
285 Questionnaire 9. 
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volets des dossiers médicaux et psychosociaux des majeurs visés soient abordés. Nous 

sommes d'avis que cela aurait également comme effet de réduire la fréquence des demandes de 

compléments d'évaluations, accélérant ainsi le processus judiciaire. 

 

2.2.2  L'identité de la personne qui complète l'évaluation médicale ou 

psychosociale 

À la lumière du cadre juridique concernant les évaluations médicale et psychosociale, 

il n'y a plus de zone grise quant à l'identité du professionnel devant compléter lesdites 

évaluations. Le cas de l'évaluation médicale n'a jamais posé des problèmes: il va de soi qu'elle 

doit être complétée par un médecin. Il en allait autrement de l'évaluation psychosociale, 

laquelle était parfois complétée par divers intervenants286. 

 

Nous avons demandé aux greffiers si l'identité des personnes qui complètent les 

évaluations produites aux dossiers judiciaires posait problème. Plusieurs répondants287 ont 

souligné que cela ne pose plus de problème depuis les modifications apportées au Code des 

professions288. D'ailleurs, vingt-et-un (21) répondants289 ont indiqué qu'ils exigent que 

l'évaluation psychosociale soit complétée par un travailleur social, un psychologue ou un 

psychiatre290. De plus, tous les répondants ont mentionné qu'ils exigent de nouvelles 

évaluations psychosociales s'ils considèrent que ces dernières ont été effectuées par un 

                                                
286 En fonction des ressources humaines et budgétaires de l'établissement où était hébergé le majeur visé par la 
demande d'ouverture d'un régime de protection; supra, p. 61. 
287 Questionnaires 3, 9, 13, 18, 20 et 22. 
288 Préc., notes 270 et 271. 
289 Questionnaires 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21et 22. 
290 La question visait spécifiquement l'évaluation psychosociale; au moment où l'enquête a été faite, les personnes 
formées en criminologie n'avaient pas encore compétence pour procéder aux évaluations; comme la question 
couvrait également la pratique professionnelle avant la modification au Code des professions, elle faisait aussi 
référence au psychologue et au psychiatre, lesquels effectuaient de telles évaluations. 
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intervenant qui n'a pas la formation ou l'expérience nécessaire291. Enfin, huit (8) répondants292 

mentionnent exiger fréquemment des compléments d'évaluations médicale ou psychosociale.  

 

D'une part, les résultats confirment que les greffiers s'assurent que la personne qui 

complète l'évaluation psychosociale a les compétences professionnelles nécessaires. D'autre 

part, ils précisent que les greffiers n'hésitent pas à utiliser les pouvoirs qu'ils ont à leur 

disposition pour exiger des compléments d'évaluations, afin de les parfaire. Nous sommes 

d'avis que ces résultats démontrent que les greffiers ne se limitent pas systématiquement aux 

évaluations produites aux dossiers. Ainsi,  bien qu'ils soient profanes en matières médicale et 

psychosociale, les greffiers s'assurent que les évaluations remplissent des normes minimales 

de qualité, afin de se faire une opinion éclairée concernant le majeur visé. 

 

2.2.3  L'utilisation des évaluations médicale et psychosociale par le 

greffier 

 Une fois que le greffier a en main les évaluations médicale et psychosociale, il est 

pertinent de se questionner sur l'utilisation qu'il en fait et la compréhension qu'il en a. 

L'opinion qu'il se fera de l'état de santé et de l'environnement dans lequel évolue le majeur visé 

sera, en grande partie, basée sur le contenu des évaluations médicale et psychosociale 

produites aux dossiers de la cour. Ainsi, il nous semblait primordial d'interroger les greffiers à 

ces sujets. 

 

 

                                                
291 Section II, question 3, du questionnaire. 
292 Questionnaires 2, 9,13,18,19,20, 21 et 22. 
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2.2.3.1 L'utilité des évaluations médicale et psychosociale pour le 

greffier 

Dans un premier temps, nous avons demandé aux greffiers s'ils se basaient uniquement 

sur les évaluations médicale et psychosociale pour se prononcer sur l'inaptitude du majeur293. 

Quatre (4) répondants294, soit 18,2%, ont indiqué que c'était toujours le cas. Huit (8) 

répondants295, soit plus du tiers, ont répondu par l'affirmative dans la majorité des cas. Sept (7) 

répondants296 ont mentionné que c'était dans une minorité de cas.  Deux (2) répondants297 ont 

répondu que c'était rarement le cas, et un (1) répondant298 a répondu que ce n'était jamais le 

cas. 

 

 Indépendamment de leurs réponses, plusieurs greffiers299 ont précisé qu'ils tenaient 

également compte du résultat de l'interrogatoire, des délibérés de l'assemblée de parents, 

d'alliés ou d'amis et d'autres considérants300, afin de se forger une opinion avant de rendre leur 

décision sur l'ouverture d'un régime de protection. Nous en concluons que les greffiers 

examinent l'ensemble du dossier pour rendre son jugement. Nous considérons que cette 

pratique assure la meilleure perspective possible de la situation du majeur visé, avant de se 

prononcer sur son état et sur le régime de protection approprié à sa situation personnelle. 

 

 

                                                
293 Section II, question 6 du questionnaire; cette question avait comme objectif de faire le lien avec les autres 
éléments du dossier, notamment, l'interrogatoire et l'assemblée de parents d'alliés ou d'amis, afin de constater si 
les greffiers prenaient en compte l'ensemble de la preuve au dossier ou s'ils avaient tendance à se rallier 
systématiquement aux évaluations. 
294 Questionnaires 4, 11, 13 et 21. 
295 Questionnaires 1, 2, 8, 9, 10, 12, 14 et 15. 
296 Questionnaires 5, 6, 16, 17, 18, 19 et 22. 
297 Questionnaires 3 et 7. 
298 Questionnaire 20. 
299 Questionnaires 1, 4, 5, 6, 7, 9, 19 et 20. 
300 L'entourage du majeur inapte et l'équipe d'intervention autour de ce dernier sont des facteurs ayant été 
rapportés par les greffiers. 
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2.2.3.2 La compréhension des évaluations médicale et psychosociale par 

le greffier 

 Le langage utilisé dans les évaluations médicale et psychosociale peut être hermétique 

aux yeux du greffier, lequel n'a généralement qu'une formation juridique. Il doit pourtant 

comprendre les évaluations afin de se faire une opinion juste sur l'état de santé du majeur visé. 

Nous avons questionné les greffiers concernant la teneur des évaluations et la compréhension 

qu'ils en ont. 

 

2.2.3.2.1 La compréhension de l'évaluation médicale par le greffier 

Le formulaire sur lequel repose l'évaluation médicale est très concis301. Nous avons 

demandé302 aux greffiers si l'évaluation médicale devrait être plus élaborée, telle l'évaluation 

psychosociale,  afin d'aider leur compréhension de l'inaptitude du majeur. 

 

 Dix (10) répondants303, soit 45,5%, ont répondu par l'affirmative à cette question et 

douze (12) répondants304, soit 54,5%, par la négative. C'est donc près de la moitié des greffiers 

participants qui aimeraient avoir une évaluation médicale plus élaborée. Nous sommes d'avis 

que ces résultats confirment qu'il y a une problématique eu égard à la concision de l'évaluation 

médicale305. Bien souvent, peu de détails sont fournis concernant l'état de santé du majeur. Il 

en résulte que le greffier doit faire sienne l'évaluation du médecin, sans nécessairement 

comprendre les effets de l'état de santé du majeur sur son degré ou la durée de l'inaptitude. Des 

expressions génériques306, cochées sur un formulaire, sont peu utiles à la compréhension de 

l'état de santé du majeur, en l'absence de détails additionnels. 

                                                
301 Supra, note 245. 
302 Section II, question 7, du questionnaire. 
303 Questionnaires 1, 5, 6, 8, 9, 11, 15, 17, 18 et 19. 
304 Questionnaires 2, 3, 4, 7, 10, 12, 13, 14, 16, 20, 21 et 22. 
305 Rappelons qu'il s'agit essentiellement de cases à cocher; supra, p.56. 
306 Notamment, «démence due à des étiologies multiples (mixtes)» ou «démence vasculaire». 
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 Cette question a d'ailleurs soulevé de nombreux commentaires de la part des greffiers, 

confirmant ainsi nos remarques précédentes. Il a été mentionné que l'évaluation médicale n'est 

pas toujours dûment complétée307; que le diagnostic gagnerait à être plus élaboré308; qu'il y a 

toujours matière à obtenir plus de précisions, le monde médical ayant tendance à être tout 

blanc ou tout noir309; que le médecin devrait élaborer sur les raisons qui l'ont incité à se 

prononcer sur un type d'inaptitude plutôt qu'une autre310.  

 

Ce dernier aspect est revenu souvent dans les commentaires des greffiers. Les raisons 

des déclarations d'inaptitude laissent parfois songeuses. Par exemple, indiquer seulement que 

la personne souffre de la maladie d'Alzheimer est insuffisant. L'évaluation devrait préciser 

l'impact de la maladie sur la personne atteinte et, notamment, sur ses capacités à s'occuper 

d'elle-même311.  

 

Les greffiers ont apporté des suggestions concernant des améliorations à apporter à 

l'évaluation médicale. L'un d'entre eux mentionne qu'un rapport d'ergothérapeute pourrait être 

utile dans certains cas, pour une meilleure compréhension des limitations du majeur inapte312. 

Il est aussi suggéré qu'un lexique des maladies les plus courantes devrait être en annexe à 

l'évaluation médicale, afin de les expliquer quelque peu, tout le monde connaissant la maladie 

d'Alzheimer ou la démence, mais peu les autres maladies313. 

 

                                                
307 Questionnaire 2. 
308 Questionnaire 1. 
309 Questionnaire 5. 
310 Questionnaire 6. 
311 Questionnaires 9 et 19.  
312 Questionnaire 17. 
313 Questionnaire 11; il peut être question, par exemple, des maladies de Parkinson, de Huntingdon, de 
Creutzfeltd-Jakob, etc. 
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Les problématiques concernant des maladies évolutives et dégénératives ont été 

soulevées à quelques occasions. Un greffier mentionne qu'il est utile de connaître l'évolution 

de la maladie et non seulement la date de diagnostic314. Un autre expose mentionne la 

nécessité de savoir depuis quand la personne est réellement inapte et qu'elles sont ses 

limitations à s'exprimer.315 

 

 Certaines réponses font état que des éléments devaient être ajoutés systématiquement à 

l'évaluation médicale. Ainsi, le degré d'atteinte (orientation, mémoire, jugement) devrait être 

indiqué lorsqu'il est question d'une déficience intellectuelle (qui doit être néanmoins qualifiée, 

soit légère, modérée ou sévère) et que le résultat d'un mini-examen de l'état mental (MMSE)316 

devrait toujours être joint à l'évaluation, car il est un bon indicateur de l'état de la personne317. 

 

2.2.3.2.2 La compréhension du langage utilisé dans les évaluations 

médicale et psychosociale 

 Nous avons aussi demandé aux greffiers si le langage utilisé dans les évaluations 

médicale et psychosociale leur permettait de bien les comprendre318. Trois (3) répondants319 

ont répondu par l'affirmative dans tous les cas et dix-neuf (19) répondants320, soit 86,4%, ont 

                                                
314 Questionnaire 15. 
315 Questionnaire 18. 
316 Selon le Dictionnaire de la Psychiatrie du Conseil international de la langue française, il s'agit d'un test 
comportant «[…]11 items évaluant l'orientation temporelle et spatiale, la mémoire immédiate et récente, le calcul 
mental, la dénomination d'objets usuels, la répétition de mots, la compréhension orale et d'ordres écrits, la 
structuration et l'intégration de données visuospatiales; ainsi peuvent être détectés des déficits des fonctions 
supérieures chez des sujets parfois très jeunes.»; voir, en ligne: <http://www.psychologies.com/Dico-
Psycho/Mini-mental-status-MMS>  (site consulté le 11 novembre 2013); concernant l'utilisation de ce test dans le 
contexte de l'évaluation de l'inaptitude du majeur, voir: L. LAFLAMME, R. P. KOURI et S. PHILIPS-
NOOTENS, préc., note 213, p. 62-63. 
317 Questionnaire 8. 
318 Section II, question 10, du questionnaire. 
319 Questionnaires 10, 16 et 22. 
320 Questionnaires 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 19, 20 et 21. 
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répondu que c'était majoritairement le cas. Aucun répondant n'a déclaré avoir de réelles 

difficultés à comprendre le langage utilisé dans les évaluations.  

 

À ce sujet, il  a été soulevé que l'évaluation médicale est plus problématique que 

l'évaluation psychosociale 321 au plan du langage utilisé et que le sens de certains mots doit 

être cherché sur Internet322. Il est cependant rassurant de constater que les greffiers ont une 

bonne compréhension du langage utilisé dans la grande majorité des cas.  Nous croyons 

cependant que la suggestion d'inclure un lexique des maladies les plus courantes en annexe des 

évaluations323 serait un compromis facilement réalisable, afin que les greffiers aient à leur 

disposition un document de référence pratique, sans avoir à faire des recherches additionnelles 

dans le cas de ces maladies. 

 

2.2.4  La date de confection des évaluations médicale et psychosociale 

 Afin de se faire une opinion valable de l'inaptitude du majeur, nous croyons que le 

greffier doit avoir recours à des évaluations dont la confection est relativement contemporaine 

dans le temps324.  L'état de santé d'un individu étant susceptible d'évoluer avec le simple 

écoulement du temps, les évaluations doivent refléter l'état réel du majeur. Nous avons 

demandé aux greffiers s'ils exigeaient que les évaluations médicale et psychosociale aient été 

effectuées dans les six mois précédant la présentation de la requête en ouverture d'un régime 

de protection. 

 

                                                
321 Questionnaire 3.  
322 Questionnaire 9. 
323 Supra, p. 67. 
324 La loi ne stipule pas de délai précis. 
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Aucun répondant ne l'exige systématiquement. Douze (12) répondants325, soit 54,5%, 

l'exigent dans la majorité des cas. Trois (3) répondants326 l'exigent rarement. Sept (7) 

répondants327 ne l'exigent jamais. 

 

Plusieurs greffiers ont nuancé leur réponse. Certains précisent que la date de confection 

des évaluations ne doit pas excéder un an328. Un greffier indique que les évaluations doivent 

être concomitantes à la demande, mais qu'il est acceptable qu'elles excèdent un délai de six (6) 

mois, dans le cas d'une inaptitude de naissance, si cette inaptitude est corroborée par 

l'interrogatoire et si une assemblée de parents, d'alliés ou d'amis a lieu329. Un autre greffier 

accepte les évaluations confectionnées plus de six (6) mois avant la présentation de la requête 

si l'inaptitude est totale et permanente330 et un de ses collègues les accepte dans le cas de 

maladies dégénératives irréversibles331. 

 

Dans l'intérêt du majeur visé par une demande d'ouverture d'un régime de protection, 

nous sommes d'avis que le législateur devait procéder à un amendement législatif, afin de 

prévoir le délai dans lequel les évaluations médicale et psychosociale devraient être 

confectionnées dans les six mois précédant la présentation de la demande au tribunal. D'une 

part, cela assurerait une uniformité de la pratique, laissant ainsi moins de place à la 

subjectivité quant à la date de confection. D'autre part, nous croyons qu'il en va de l'intérêt du 

majeur. En effet, des évaluations récentes permettent au greffier d'avoir une meilleure 

connaissance de l'état du majeur et de prononcer l'ouverture du régime plus rapidement, sans 

avoir à exiger des compléments d'évaluations. 

                                                
325 Questionnaires 1, 2, 4, 5, 6, 7, 10, 12, 13, 15, 19 et 22. 
326 Questionnaires 3, 11 et 14. 
327 Questionnaires 8, 9, 16, 17, 18, 20 et 21. 
328 Questionnaires 5, 8 17 et 20. 
329 Questionnaire 1. 
330 Questionnaire 7. 
331 Questionnaire 22. 



 

 

 

Chapitre 3 L'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

 

3.1  Généralités  

Une fois que le greffier a pris connaissance des évaluations médicale et psychosociale 

et interrogé332 le majeur inapte, l'étape suivante consiste à rencontrer les proches de ce dernier, 

à l'occasion de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis333. Cette étape obligatoire est 

cependant un exercice purement consultatif334, afin de favoriser «[…] l'implication et 

l'engagement des proches dans le processus»335. 

 

Concernant cet exercice, Me Dupin, avocat au Curateur public du Québec, mentionne 

ce qui suit : 

«Affaire contestée ou non en matière d'ouverture de régime, la 
consultation de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis est obligatoire sur 
tous les aspects du régime de protection demandé. Ni le greffier, ni le 
tribunal ne sont liés par l'issue de ces délibérations, et ce, même si les 
membres de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis sont unanimes.»336 
(nos italiques) 

 

La seule exception au caractère obligatoire de la tenue de l'assemblée de parents, 

d'alliés ou d'amis est dans le cas où la demande émane du curateur public337 et que, 

conformément à l'article 267 du Code civil du Québec, il a démontré « […] que des efforts 

                                                
332 Sauf s'il y a eu dispense selon l'art. 878  C.p.c. 
333 Art. 276 C.c.Q. 
334 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 696, p. 608. 
335 L. (G.) et R.-L. (R.), [1996] R.D.F. 374 (C.S.), [1996] no AZ-96024036 (C.S.), p. 10. 
336 F. DUPIN, préc., note 40, à la page 70; l'auteur cite: In re Godbout, C.S. Thetford Mines, no 235-14-000083-
918, 16 octobre 1991, greffier Daigle; sur le caractère purement consultatif de l'assemblée, voir également: S. c. 
S., [1998] no AZ-50188279 (C.S.). 
337 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 697, p. 609. 
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suffisants ont été faits pour réunir l'assemblée de parents d'alliés ou d'amis et qu'ils ont été 

vains […].» Selon les commentaires du ministre, « [c]et article vise à faciliter l'application des 

règles du régime lorsque la personne à protéger est isolée de sa famille ou qu'elle n'en a 

plus»338. 

 

3.1.1  L'avis de convocation et les personnes devant être convoquées 

 Préalablement à la tenue de l'assemblée, un avis de convocation doit être notifié aux 

personnes à convocation obligatoire. Précisons que la convocation de l'assemblée en vue de la 

constitution d'un conseil de tutelle339, résulte de l'application de l'article 266 du Code civil du 

Québec, lequel stipule ce qui suit: 

«Les règles relatives à la tutelle au mineur s'appliquent à la tutelle et à la 
curatelle au majeur, compte tenu des adaptations nécessaires. 

Ainsi, s'ajoutent aux personnes qui doivent être convoquées à l'assemblée 
de parents, d'alliés ou d'amis en application de l'article 226, le conjoint et 
les descendants du majeur au premier degré.» 

 

Ainsi, doivent être convoqués à l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis: 

1- les parents du majeur inapte (art. 226 al. 1 C.c.Q.); 

2- le conjoint et les descendants du majeur au premier degré (art. 266 al. 2 C.c.Q.). 

 

Aussi, peuvent être convoqués, les autres parents et alliés de la personne visée par la 

demande pourvus, qu'ils soient majeurs (art. 226 al. 2 C.c.Q.). 

                                                
338 MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU QUÉBEC, préc., note 31, p. 181 
339 Les auteurs Édith Deleury et Dominique Goubau précisent que les termes «conseil de tutelle» sont utilisé par 
le législateur même dans le cadre d'une curatelle; ils donnent un certain nombre d'exemples législatifs et 
jurisprudentiels sur la sémantique de l'utilisation de ces termes; voir: É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 
10, note de bas de page no 67, p. 608. 
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Il appert que la jurisprudence applique avec souplesse ces dispositions340. Il faut garder 

à l'esprit que l'objectif premier est de favoriser l'implication des proches du majeur en 

sollicitant, notamment, leur présence à l'assemblée341. À cette fin, le greffier doit s'assurer que 

les lignes maternelle et paternelle soient représentées autant que possible342.  

 

La présence des deux lignées n'est cependant pas essentielle à la validité de 

l'assemblée343, le défaut de convoquer une lignée étant frappé de nullité relative344. Cependant, 

si une lignée n'est pas convoquée, cela ne doit pas avoir pour but de l'évincer volontairement 

du processus afin, notamment, d'éviter des querelles familiales345 ou de transgresser 

volontairement les règles de convocation346. Le greffier devra s'assurer que l'avis exige la 

convocation d'au moins cinq personnes, considérant qu'il s'agit du quorum imposé par  le Code 

civil du Québec347 pour que l'assemblée soit tenue. 

 

Le greffier doit s'assurer que ces principes soient respectés au moment de signer 

l'ordonnance de convocation. Au besoin, il devra communiquer avec le procureur représentant 

la partie demandant la convocation de l'assemblée, afin de parfaire l'avis de convocation 

déficient. En pratique, le greffier se base sur la liste des personnes à être convoquées, établie 

par le travailleur social, apparaissant à l'évaluation psychosociale. C'est généralement à la 

lecture de cette évaluation que le greffier pourra déterminer si une personne a été omise.  

 

                                                
340 É.DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 697, p. 609. 
341 François DUPIN, «État de la jurisprudence en matière de régime de protection légale ou conventionnelle», 
dans S.F.C.B.Q., vol. 165, Être protégé malgré soi (2002), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 59, à la page 70. 
342 Art.  226 al. 3 C.c.Q. 
343 Moreau et Mathieu, [1991] no AZ-91021061 (C.S.). 
344 Caron c. Dupont, [1958] R.P. 151 (C.S). 
345 Id.; Isabelle c. Fauteux, [1985] C.S. 31. 
346 Laplante c. Lapalme, [1991] R.D.F. 103 (C.S.). 
347 Art. 266 et 226 al. 3 C.c.Q. 
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Parfois, il peut arriver que le greffier constate qu'une personne a été omise lors de 

l'interrogatoire du majeur inapte. Une telle information peut émaner de ce dernier, mais 

également du personnel soignant ou d'encadrement. D'où l'importance, pour le greffier, de 

signer l'ordonnance de convocation après avoir procédé à l'interrogatoire du  majeur visé par la 

demande. 

 

3.1.2  La notification de l'avis de convocation 

 Le Code de procédure civile ne prévoit pas le délai dans lequel doit être notifié348 l'avis 

de convocation349. Un délai d'au moins cinq jours avant la date prévue pour la tenue de 

l'assemblée est parfois suggéré350, le délai de dix jours prévu à l'article 862 du Code de 

procédure civile ne visant que la notification des procédures judiciaires351.  

 

Avec respect pour l'opinion contraire, nous croyons que, par analogie, le délai de 

l'article 862 C.p.c. devrait minimalement être utilisé, afin de s'assurer que les personnes 

concernées aient l'opportunité de se préparer adéquatement à l'assemblée352. En pratique, le 

greffier va généralement prévoir un délai d'environ un mois, afin de permettre aux personnes 

visées non seulement de se préparer pour l'assemblée, mais également pour tenir compte des 

délais pouvant survenir entre l'expédition du courrier recommandé ou certifié353 et le moment 

où la personne convoquée en accuse réception. 

 

                                                
348 Il s'agit de la notification aux sens des articles 146.1 à 146.3 C.p.c.; la notification permet d'avoir la preuve 
que les personnes mentionnées à l'avis de convocation l'ont bien reçu en temps utile. 
349 Brigitte ROY, Les procédure judiciaires non contentieuses, Règles applicables devant le tribunal, coll. Bleue, 
Série Répertoire de droit, Montréal, Chambre des notaires du Québec/Wilson & Lafleur, 2012, no 272 p. 77. 
350 Id. 
351 B. ROY, préc., note 219, no 155, p. 50. 
352 Horaire de travail, consultation d'un procureur, etc. 
353 En pratique, il s'agit du mode de notification le plus utilisé (art. 146.2 C.p.c.); la remise de l'avis au 
destinataire moyennant récépissé  (art. 146.1 C.p.c.) étant l'exception. 
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Avant la tenue de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis, le greffier doit s'assurer 

qu'il a au dossier les preuves de notification de l'avis de convocation. L'assemblée peut être 

présidée par le greffier ou par un notaire354. Enfin, l'avis de convocation doit contenir la date, 

l'heure et le lieu où doit se tenir l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis355. 

 

Si l'assemblée est présidée par le greffier, le procureur au dossier, avocat ou notaire, lui 

retournera les preuves de notification avant la date prévue pour l'assemblée, afin de s'assurer 

de la validité de la convocation. Si l'assemblée est présidée par un notaire, ce dernier 

retournera au greffier « […] une déclaration sous serment attestant la convocation de 

l'assemblée à laquelle il joint les preuves de notification»356.  

 

3.1.3  La tenue de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

3.1.3.1 Le quorum de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

Tel que mentionné précédemment, au moins cinq personnes doivent assister à 

l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis pour qu'elle soit valablement tenue357. À défaut, il 

faut convoquer une nouvelle assemblée en invitant davantage de personnes ou s'adresser au 

tribunal pour obtenir la dispense de convocation selon l'article 267 C.c.Q.358. Le tribunal 

bénéficie d'une certaine discrétion concernant cette question359.  

 

 

                                                
354 Art. 874 et 880 C.p.c.; l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis peut être tenue devant le notaire, sur 
ordonnance du greffier, même lorsque la requête est présentée à ce dernier; le notaire doit alors dresser un procès-
verbal d'assemblée fait dans un acte en brevet; voir: Loi sur le notariat, LR.Q., art. 31, c. N-2, art. 31. 
355 M. BEAUCHAMP, G. GUAY et B. ROY, préc., note 95, no 316, p. 66. 
356 B. ROY, préc., note 349, no 273, p. 77. 
357 Art. 226 al. 3 C.c.Q. 
358 A. ROY et M. BEAUCHAMP, préc., note 51, no 103, p. 30.  
359 Concernant la discrétion du tribunal sur cette question, voir: F. Dupin, préc., note 341, p. 67 à 71. 
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Lorsque le greffier ordonne la tenue de l'assemblée, il est pratiquement impossible de 

convoquer plus de personnes que celles mentionnées à l'avis initial, l'évaluation psychosociale 

étant généralement exhaustive sur les personnes constituant l'entourage du majeur visé. Aussi, 

nous croyons utile d'apporter des commentaires sur les aspects pratiques de la convocation des 

personnes à l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis et des conséquences de l'absence de 

quorum. 

 

Il ne faut pas confondre les propos qui suivent avec le cas où il est inopportun de 

constituer un conseil de tutelle de trois membres en raison de l'éloignement, de l'indifférence, 

d'un empêchement des membres de la famille ou en raison de la situation personnelle ou 

familiale du majeur inapte360. Dans ces cas, le troisième alinéa de l'article 231 du Code civil du 

Québec prévoit que les parties peuvent s'adresser au tribunal, afin d'obtenir une dispense361 de 

convocation d'une assemblée de parents, d'alliés ou d'amis. Nos propos à venir concernent 

plutôt les situations où il est impossible d'obtenir le quorum lors de l'assemblée, malgré le fait 

que cinq personnes ou plus aient été convoquées. 

 

D'une part,  l'avis de convocation n'est pas une assignation à comparaître selon l'article 

280 du Code de procédure civile. Ainsi, les personnes convoquées ne sont pas tenues de se 

présenter à l'assemblée si elles ne veulent ou ne peuvent le faire, pour quelque raison que ce 

soit. Ces personnes ne sont pas contraignables et elles ne peuvent subir de conséquences 

légales à leur absence à l'assemblée. 

 

D'autre part, il nous semble inutile et contre-productif de convoquer des personnes 

ayant peu de liens avec le majeur concerné, dans le seul but d'atteindre le quorum. D'ailleurs, 

                                                
360 Art. 231 al. 1 C.c.Q. 
361 Cette dispense n'est pas possible dans le cas des demandes instituées par procédures devant notaire, puisque le 
troisième alinéa de l'article 231 C.c.Q. stipule expressément qu'il s'agit d'une dispense accordée par le tribunal. 
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le peu de liens avec le majeur peut justifier l'absence de convocation de certaines personnes, 

dans la mesure où ces personnes sont sujettes à une convocation non obligatoire362. 

 

Par conséquent, une fois que cinq personnes ou plus ont été convoquées en vain, il est 

généralement inutile de convoquer une nouvelle assemblée et illusoire d'espérer qu'il y aura 

quorum à la prochaine occasion. Nous sommes d'avis qu'il est contraire l'intérêt de majeur 

inapte de retarder l'ouverture du régime de protection pour convoquer à nouveau l'assemblée 

sans chances réelles de succès, sauf dans le cas où des personnes ont manifesté leur 

impossibilité de se présenter à la première date et leur disposition à être présentes à une date 

ultérieure. En pratique, ces problématiques sont peu fréquentes et le greffier va renvoyer le 

dossier devant un juge de la Cour supérieure, afin que ce dernier exerce sa discrétion pour 

procéder à l'ouverture du régime de protection, malgré l'impossibilité d'obtenir le quorum à 

l'assemblée363.  

 

3.1.3.2 Les délibérations de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis et 

son procès-verbal 

Le greffier présidant l'assemblée doit procéder à la lecture des documents suivants aux 

personnes présentes à l'assemblée364:  la requête365 en ouverture d'un régime de protection, les 

évaluations médicale et psychosociale366 et l'interrogatoire367 du majeur. 

                                                
362 F. DUPIN, préc., note 341, p. 72; voir: Guay c. Québec (Curateur public), [1990] R.J.Q. (C.S.); Moreau et 
Mathieu, préc., note 343. 
363 Supra, note 359. 
364 A . ROY et M. BEAUCHAMP, préc., note 51, no 104, p. 30-31 
365 Art. 877 C.p.c. 
366 Bien que l'art. 878.0.1. C.p.c. ne concerne que le notaire et non le greffier, il nous semble dans l'intérêt de la 
justice que ce dernier procède également à la lecture des évaluations médicale et psychosociale lors de 
l'assemblée, afin que les personnes présentes aient toutes les informations nécessaires pour donner leur avis;  
aucune raison, autre que l'omission du législateur, ne peut justifier que les membres d'une assemblée tenue par un 
notaire bénéficient de ces informations alors qu'il n'en serait pas le cas pour les membres d'une assemblée tenue 
par le greffier. 
367 Art. 878 al. 2 C.p.c. 
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 Suite à ces lectures, les membres de l'assemblée pourront délibérer sur les objets 

principaux et accessoires au régime de protection368, à savoir369: 

 1- l'opportunité d'ouvrir un régime de protection; 

 2- la détermination du régime approprié; 

 3- la graduation à l'intérieur d'un même régime (art. 285 C.c.Q.); 

 4- la nomination du représentant légal; 

5- le cas échéant, procéder à la division des charges du représentant légal, si les 

circonstances l'exigent et qu'il est légalement possible de le faire370; 

 6- la fixation d'un moment pour une réévaluation du régime (art. 278 C.c.Q.); 

7- la désignation des trois membres constituant le conseil de tutelle371 et de deux 

membres suppléants, le cas échéant, tout en respectant la représentation des lignées maternelle 

et paternelle, si possible (art. 228 al. 1 C.c.Q.); 

8- la désignation du secrétaire, membre ou non du conseil, et sa rémunération, le cas 

échéant (art. 228 al. 2 C.c.Q.); 

9- en dernier ressort, permettre la constitution d'un conseil de tutelle à membre unique, 

si les conditions de l'article 231 C.c.Q. sont remplies372. 

 

                                                
368 Le régime de protection de conseiller au majeur (art. 291 et suiv. C.c.Q.) est marginal et peu fréquent; il n'y a 
pas, notamment, de conseil de tutelle; aussi, nos propos concernent essentiellement la tutelle et la curatelle au 
majeur. 
369 F. DUPIN, préc., note 341, p. 73; A . ROY et M. BEAUCHAMP, préc., note 51, no 105 à 109, p. 31-32. 
370 Concernant la division des charges, de même que la possibilité d'être rémunéré pour celles-ci, voir: A . ROY 
et M. BEAUCHAMP, préc., note 51, no 107 à 109, p. 31-32. 
371 Il va de soi que le représentant légal ne soit pas membre du conseil de tutelle (art 228 al. 3 C.c.Q.). 
372 A . ROY et M. BEAUCHAMP, préc., note 51, no 116, p. 34 
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 Le greffier constate les résultats des délibérations en dressant le procès-verbal de 

l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis. Comme ce procès-verbal est une pièce maîtresse373 

du dossier, il importe de lui donner une forme solennelle374 en constatant par écrit la teneur 

des délibérations de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis. 

 

Bien que variable d'un district judiciaire à l'autre375, le procès-verbal du greffier doit 

contenir minimalement les éléments suivants : 

 1- la liste des personnes présentes376 et leur lien avec le majeur visé par la demande; 

 2- le type de régime de protection à être prononcé en faveur du majeur inapte; 

 3- l'avis de membres de l'assemblée quant au représentant légal à être désigné; 

 4- la désignation des trois membres du conseil de tutelle; 

 5- la désignation des membres suppléants, le cas échéant; 

6- la désignation du secrétaire, ses coordonnées complètes et sa rémunération, le cas 

échéant. 

 

                                                
373 Id., no 121, p. 35. 
374 Le procès-verbal dressé par le greffier n'a pas la même forme que celui fait en minute ou en brevet par le 
notaire (pour plus de détails à ce sujet, voir les notes de bas de pages 244 et 245 de A . ROY et M. 
BEAUCHAMP, préc., note 51, , p. 35); il s'agit généralement d'un modèle de document élaboré par le greffier 
lui-même, aucun modèle officiel n'étant prescrit par la loi. Le modèle de ce procès-verbal est donc différent d'un 
district judiciaire à l'autre. 
375 Chaque greffier personnalise son modèle de procès-verbal, selon ses exigences professionnelles propres et les 
pratiques établies dans son district judiciaire. 
376 Le greffier peut accepter la présence d'une personne non convoquée, dans la mesure où elle a un lien 
significatif avec le majeur visé par la demande et que les autres personnes convoquées sont majoritairement 
d'accord avec sa présence; à défaut, cette personne devra faire une demande d'intervention volontaire selon l'art. 
208 C.p.c.; les personnes à convocation obligatoire peuvent cependant toujours se présenter, même si elles n'ont 
pas été convoquées,; voir: Laplante c. Lapalme, préc., note 346.  
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À la fin de l'assemblée, le greffier avise généralement les personnes présentes qu'il 

n'est pas lié pas leurs délibérations377, mais qu'il en tiendra compte, avec l'ensemble de la 

preuve au dossier, afin de rendre sa décision dans l'intérêt du majeur inapte378. Le greffier 

signe lui-même le procès-verbal d'assemblée, attestant ainsi la présence des personnes l'ayant 

constituée et le contenu de leurs délibérations. Il n'est pas de pratique courante de faire signer 

des acceptations de charges formelles, la signature du procès-verbal par le greffier, en tant 

qu'officier de la Cour, faisant foi de la teneur du contenu des délibérations de l'assemblée. 

 

 Il est possible que  les membres de l'assemblée ne puissent s'entendre sur la désignation 

des membres du conseil de tutelle. Dans ce cas, le greffier peut procéder à la nomination du 

Curateur public du Québec, à titre de conseil de tutelle379.  En effet, le greffier doit garder à 

l'esprit qu'il est important que le conseil de tutelle puisse fonctionner en harmonie avec le 

représentant légal du majeur inapte. D'où l'intérêt de désigner le curateur public comme 

conseil de tutelle, afin de prémunir le tuteur ou le curateur contre des querelles prévisibles 

résultant d'un conseil de tutelle de trois personnes n'ayant pas la sérénité nécessaire pour 

travailler avec la collaboration qui s'impose en pareil cas. 

 

3.2  L'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis et les résultats de 

l'enquête sur le terrain auprès de greffiers de la Cour supérieure du Québec 

3.2.1  La présidence de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

 En première partie de ce chapitre, nous avons constaté que l'assemblée de parents, 

d'alliés ou d'amis est une obligation légale et que la dispense est permise dans certains cas. 

                                                
377 Supra, p. 71. 
378 B. (D). c. B. (M.), [1995] R.J.Q. 166 (C.S.). 
379 Art. 232 C.c.Q. 
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L'assemblée permet au greffier de rencontrer l'entourage du majeur visé par la demande 

d'ouverture d'un régime de protection. Ainsi, il peut se faire une opinion quant aux personnes 

appelées à s'impliquer auprès de la personne vulnérable. 

 

 Nous avons souligné que l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis peut être tenue 

devant le greffier ou devant le notaire380. L'assemblée tenue devant le notaire nous semble être 

la voie la moins favorable au majeur visé, car le greffier n'a pas de contact direct avec 

l'entourage du majeur avant de désigner, dans son jugement, le représentant légal, les membres 

du conseil de tutelle et le secrétaire. Il doit se référer uniquement au procès-verbal du notaire 

sans avoir l'opportunité d'évaluer la justesse de la nomination des personnes désignées. 

 

 Pour donner suite aux questionnements concernant le rôle du notaire, nous avons 

interrogé les greffiers sur l'occurrence des assemblées de parents, d'alliés ou d'amis tenues 

devant ces derniers versus les assemblées tenues devant un notaire381. Il a été mentionné qu'il 

est rare qu'il soit demandé que l'assemblée ait lieu devant le notaire382.  

 

D'ailleurs, quinze (15) répondants383, soit 68,2%, ont répondu que l'assemblée de 

parents, d'alliés ou d'amis a majoritairement lieu devant le greffier. Un (1) seul répondant384 a 

indiqué que les assemblées ont majoritairement lieu devant le notaire. Enfin, six (6) 

répondants385 ont affirmé que les assemblées étaient présidées par le greffier et le notaire dans 

une proportion partagée. 

 

                                                
380 Supra, p. 75. 
381 Section III, question 1, du questionnaire; dans le cadre des requêtes d'ouverture d'un régime de protection 
présentées au greffier; il va de soi que le questionnement ne concerne pas les procédures devant notaire. 
382 Questionnaire 1. 
383 Questionnaires 1, 3, 5, 6, 9, 10, 12, 13, 14, 16, 17, 19, 20, 21 et 22. 
384 Questionnaire 11. 
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 Nous concluons de ces résultats que les greffiers rencontrent personnellement 

l'entourage des majeurs inaptes dans la majorité des cas. Comme l'assemblée regroupe 

l'entourage élargi386 du majeur visé, plusieurs individus ont l'occasion de s'exprimer sur 

l'identité des personnes à être nommées et peuvent faire toutes observations ou commentaires 

pertinents, dans le but de permettre au greffier de dresser un meilleur portrait global du 

dossier. Nous considérons qu'il en résulte que le greffier est mieux éclairé pour rendre son 

jugement final dans la majorité des cas. Il est à souhaiter que la tendance se maintienne, afin 

de favoriser la tenue des assemblées devant le greffier et non devant le notaire. D'ailleurs, nous 

croyons que le législateur devrait imposer aux parties de faire un choix clair : dans le cas où la 

procédure est instruite devant le greffier, ce dernier devrait être saisi de l'ensemble du dossier, 

incluant la tenue de l'assemblée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    
385 Questionnaires 2, 4, 7, 8. 15 et 18. 
386 Alors que la requête en ouverture de régime de protection n'est signifiée qu'à une personne raisonnable de la 
famille du majeur; art. 877 C.p.c. 
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3.2.2  Les personnes devant être convoquées à l'assemblée de parents, 

d'alliés ou d'amis 

Outre les personnes à convocation obligatoire387, il peut y avoir des tiers significatifs 

dans l'entourage du majeur inapte ayant intérêt à assister à l'assemblée, afin de faire part 

d'observations pouvant être pertinentes à éclairer la décision du greffier. Nous avons demandé 

à ces derniers si certains dossiers exigeaient la convocation d'autres personnes que celles 

identifiées dans les procédures ou dans l'évaluation psychosociale388. 

 

 Un (1) répondant389, a répondu que c'était souvent le cas, lorsque la liste ne respecte 

pas les personnes mentionnées aux articles 226 et 266 C.c.Q. Dix-neuf (19) répondants390, soit 

86,4%, ont répondu que cette situation arrivait rarement, bien que dans certains cas, il arrive 

de convoquer des personnes additionnelles après étude du dossier et selon les informations 

obtenues auprès des divers intervenants391. Deux (2) répondants392 ont répondu ne jamais 

convoquer de personnes additionnelles. 

  

 Ces résultats ne sont guère étonnants, considérant que la liste des personnes à 

convocation obligatoire de l'article 226 du Code civil du Québec, à laquelle s'ajoutent les 

personnes prévues à l'article 266 C.c.Q.393, est exhaustive. En effet, ces dispositions légales 

permettent de convoquer à l'assemblée les personnes significatives dans l'entourage du majeur 

visé. Nous croyons que ces articles, tels que rédigés, sont suffisamment larges pour inclure, 

notamment, les amis intimes ou les personnes qui ont un réel intérêt à intervenir dans le 

processus judiciaire menant à l'ouverture d'un régime de protection.  

                                                
387 Art. 226 C.c.Q. 
388 Section III, question 2, du questionnaire. 
389 Questionnaire 1. 
390 Questionnaires 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22. 
391 Questionnaires 5 et 16. 
392 Questionnaires 7 et 15. 
393 Le conjoint et les descendants au premier degré du majeur. 
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De plus, l'évaluation que le greffier se fait du dossier, lui permet de constater si une 

personne significative de l'entourage du majeur a été omise et, le cas échéant, de la convoquer. 

Nous croyons qu'il serait contre-productif de convoquer des personnes n'ayant pas de lien 

significatif avec le majeur inapte, afin d'éviter l'intrusion de l'assemblée par des personnes 

présentes dans un unique but de curiosité. 

 

3.2.3  Le déroulement de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

3.2.3.1 Les personnes admises à l'assemblée de parents, d'alliés ou 

d'amis 

 Pour donner suite au sujet précédemment abordé, nous avons demandé aux greffiers 

s'ils acceptaient, à l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis, la présence de personnes non 

formellement convoquées par l'avis de convocation394.  

 

 Sept (7) répondants395, soit près du tiers, ont répondu que c'était toujours le cas, sauf 

exception396 et avec l'accord des membres de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis397. 

Neuf (9) répondants398 ont répondu que c'était souvent le cas, après vérification des membres à 

convocation obligatoire399 et dans la mesure où la personne a un lien avec le majeur inapte400. 

Six (6) répondants401 ont répondu que c'était rarement le cas, tout en précisant que l'intérêt du 

                                                
394 Section III, question 4, du questionnaire; dans l'hypothèse où de telles personnes se présentent physiquement à 
l'assemblée sans y avoir été convoquées; rappelons que les personnes à convocation obligatoire ont le droit de se 
présenter à l'assemblée, même si elles ont été omises lors de l'ordonnance de convocation; art. 227 C.c.Q. 
395 Questionnaires 1, 2, 3, 6, 13, 19 et 21. 
396 Notamment, l'absence d'intérêt avec le majeur inapte; voir: questionnaires 1 et 6. 
397 Questionnaires 2, 13 et 19. 
398 Questionnaires 5, 8, 11, 12, 15, 17, 18, 20 et 22. 
399 Questionnaires 5 et 20. 
400 Questionnaire 20. 
401 Questionnaires 4, 7, 9, 10, 14 et 16. 
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majeur primait lors de la prise de décision et que l'accord des autres membres de l'assemblée 

était également pris en considération402. 

 

 Nous concluons de ces résultats, que les greffiers se servent de leur jugement, ponctué 

par l'intérêt du majeur visé et de l'opinion des membres à convocation obligatoire, afin 

d'admettre ou non une personne non convoquée à l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis. Il 

en va du bon fonctionnement de l'assemblée et de l'intérêt du majeur. En effet, le greffier doit 

pouvoir recueillir toutes les informations pertinentes à la prise de décision dans le but de 

rendre la meilleure décision possible. 

 

3.2.3.2 Le quorum de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

 La loi prévoit que cinq (5) personnes403 doivent assister à l'assemblée de parents, 

d'alliés ou d'amis, afin qu'il y ait quorum. Nous avons demandé aux greffiers s'ils tenaient 

l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis lorsqu'il n'y a pas quorum404. 

 

 Trois (3) répondants405, ont répondu que c'était toujours le cas406. Trois (3) 

répondants407 ont répondu que c'était souvent le cas408. Trois (3) répondants409 ont répondu que 

c'était rarement le cas.  Treize (13) répondants410 ont répondu que ce n'était jamais le cas. 

Parmi ces derniers, certains ont mentionné prendre l'opinion des personnes présentes411.  

                                                
402 Questionnaires 9 et 16. 
403 Supra, p. 73. 
404 Section III, question 6, du questionnaire. 
405 Questionnaires 6, 8 et 21. 
406 Le questionnaire 6 précise utiliser les pouvoirs généraux de l'article 878.3 C.p.c. à cette fin et le questionnaire 
8 mentionne qu'il prend l'avis des personnes présentes, même si une dispense d'assemblée est mentionnée au 
jugement. 
407 Questionnaires 5, 12 et 18. 
408 Afin de répondre de façon informelle aux questions des personnes présentes; voir le questionnaire 5. 
409 Questionnaires 10, 15 et 20. 
410 Questionnaires 1, 2, 3, 4, 9, 11, 13, 14, 16, 17, 19 et 22. 
411 Questionnaires 1, 3 et 9; le questionnaire 9 indique mentionner cet état de fait au jugement. 
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 Il ressort de ces résultats que les greffiers prennent en considération l'avis des 

personnes convoquées qui se présentent devant eux, même s'il n'y a pas d'assemblée tenue au 

sens légal du terme. Ainsi, qu'il y ait quorum ou non, les observations dont font mention les 

personnes convoquées peuvent avoir une incidence sur la décision du greffier. D'une part, 

nous considérons cette pratique valable, car non contraire à la législation. D'autre part,  nous la 

considérons souhaitable, car il est dans l'intérêt du majeur visé que le greffier recueille le plus 

d'informations pertinentes, afin de parfaire sa connaissance du dossier.  

 

Cependant, il est pertinent de se questionner sur la situation où les personnes qui se 

présentent devant le greffier ne représentent qu'une seule lignée familiale, à l'occasion d'une 

potentielle guerre de clans. Dans ce cas, le greffier a toute la discrétion judiciaire nécessaire 

pour faire la part des choses et accorder aux propos qui lui sont tenus le poids qui leur revient. 

À cet effet, les détails concernant la dynamique familiale du majeur, relatés à l'évaluation 

psychosociale, seront une ressource importante pour le greffier. 

 

En définitive, nous sommes d'avis qu'il serait inapproprié que le greffier refuse de 

rencontrer les personnes présentes, au seul motif qu'il n'y a pas quorum. Il se priverait ainsi de 

précieuses informations concernant l'entourage du majeur inapte. Par conséquent, ce n'est pas 

parce qu'un jugement mentionne que l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis n'a pas eu lieu, 

faute de quorum, que le greffier n'a pas pris en compte l'avis de certaines personnes 

significatives pour le majeur inapte. 
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3.2.3.3  La présence du majeur inapte lors de l'assemblée de 

parents, d'alliés ou d'amis 

Le majeur inapte a le droit d'être entendu, cela va de soi. Son interrogatoire412 est le 

forum approprié, afin que ce droit soit respecté. Qu'en est-il si le majeur inapte se présente à 

l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis? Les greffiers acceptent-ils sa présence aux 

délibérations de l'assemblée413? 

 

 Treize (13) répondants414, soit 59,1%, ont répondu qu'ils acceptaient toujours sa 

présence, bien que le majeur inapte se présente rarement dans les faits415. Trois (3) 

répondants416 ont répondu qu'ils acceptaient souvent sa présence. Cinq (5) répondants417 ont 

répondu accepter rarement sa présence418 et un (1) répondant419 ne l'accepte jamais. 

 

 Nous concluons de ces résultats que la présence du majeur visé à l'assemblée de 

parents, d'alliés ou d'amis est généralement permise par les greffiers. Cette pratique est-elle 

dans l'intérêt du majeur en cause? La présence de ce dernier ne peut-elle pas influencer les 

membres de l'assemblée ou les rendre inconfortables dans leur prise de décision et dans la 

tenue de leurs propos? Le majeur doit-il par ailleurs être témoin d'éventuelles discordes 

familiales? Les résultats des questionnaires ne permettent pas de répondre à ces questions, 

mais nous les soulevons, afin de susciter les réflexions qui s'imposent. 

Le majeur visé a eu l'occasion de se faire entendre lors de son interrogatoire, sauf s'il 

en a été dispensé en raison de son état de santé. L'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis doit 

                                                
412 Supra, p. 11 et suiv. 
413 Section III, question 5, du questionnaire. 
414 Questionnaires 1, 2, 3, 6, 8, 10, 11, 12, 13, 16, 19, 20 et 22. 
415 Questionnaires 2, 16 et 20. 
416 Questionnaires 15, 17 et 18. 
417 Questionnaires 4, 5, 7, 9 et 21. 
418 Le questionnaire 5 précise qu'il demande au majeur d'attendre à l'extérieur alors que le questionnaire 9 indique 
que la présence du majeur inapte est gênante pour tout le monde. 



 

88 

être l'occasion pour son entourage de s'exprimer librement, sans censure, sur la demande 

d'ouverture d'un régime de protection. À notre avis, la présence du majeur visé devrait être 

l'exception, dans le but de ne pas troubler la sérénité nécessaire aux délibérés de l'assemblée.  

 

Nous croyons que sa présence peut être un facteur d'embarras pour les membres de 

l'assemblée. Il peut en résulter qu'ils hésiteront à faire part des observations concernant  le 

majeur, afin de ne pas créer de l'animosité avec ce dernier ou avec la famille. Par ailleurs, en 

absence de dispositions législatives à ce sujet, il peut être délicat d'exclure le majeur qui insiste 

pour assister à l'assemblée, le processus judiciaire devant faire preuve de transparence à son 

égard. De plus, il est également le principal intéressé. Les réponses des greffiers nous 

permettent de constater qu'ils utilisent leur jugement, afin de permettre la présence ou non du 

majeur à l'assemblée. La pertinence de sa présence pouvant varier d'un dossier à l'autre, en 

fonction de la dynamique familiale, nous croyons que la décision prise au cas par cas reste le 

meilleur compromis. 

 

3.2.3.4 La lecture de la requête et des évaluations médicale et 

psychosociale lors de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

Les personnes convoquées à l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis ne sont pas 

nécessairement au courant de la situation du majeur visé ou de la nature exacte de procédures 

en cours420. La loi ne prévoit pas que le greffier qui préside l'assemblée doit procéder à la 

lecture de la requête et des évaluations médicale et psychosociale421 aux personnes présentes. 

Nous avons demandé422 aux greffiers ce qu'il en était dans les faits. 

 

                                                                                                                                                    
419 Questionnaire 14. 
420 Les procédures n'étant signifiées qu'au majeur inapte, à une personne raisonnable de la famille (art. 877 al. 2 
C.p.c) et au Curateur public du Québec (art. 877.0.2 C.p.c.). 
421 Les évaluations doivent être lues dans les cas où l'assemblée est tenue par un notaire (art. 878.0.1 C.p.c.). 
422 Section III, question 3, du questionnaire. 
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Douze (12) répondants423, soit plus de la moitié, ont répondu que c'était toujours le 

cas424. Cinq (5) répondants425 ont répondu que c'était souvent le cas426. Quatre (4) 

répondants427 ont répondu que c'était rarement le cas428 et  un (1) répondant429 a répondu que 

ce n'était jamais le cas, tout en précisant résumer les passages pertinents à l'assemblée. Nous 

concluons de ces résultats qu'il y a transparence et lecture des procédures et évaluations, lors 

de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis, afin que ses membres soient suffisamment 

informés des procédures en cours et de l'état de santé du majeur inapte. En effet, 72,3% des 

greffiers interrogés procèdent généralement à la lecture des procédures et des évaluations. 

Cela contribue à la prise d'une position éclairée par les membres de l'assemblée. Par ailleurs, 

nous croyons qu'en certaines circonstances il n'est pas pertinent de lire intégralement les 

procédures et les évaluations.  

 

Prenons le cas où l'évaluation psychosociale est particulièrement négative à l'endroit 

d'un enfant du majeur visé. Afin de ne pas jeter un malaise sur l'assemblée, il peut être 

approprié d'omettre ce passage, surtout si l'enfant en question ne souhaite pas s'impliquer dans 

le processus légal. On compte aussi des dossiers où les personnes présentes sont très 

impliquées auprès du majeur visé et connaissent suffisamment sa situation personnelle, de 

manière à ce qu'il soit inutile de procéder à de longues lectures avant de passer au vif du sujet. 

Bref, la discrétion du greffier doit être utilisée, afin de décider de procéder ou non aux lectures 

des procédures et des évaluations médicale et psychosociale. 

 

                                                
423 Questionnaires 1, 2, 6, 7, 12, 13, 16, 17, 18, 19, 20 et 22. 
424 Le questionnaire 2 mentionne que les membres de l'assemblée dispensent parfois d'en faire la lecture; le 
questionnaire 13 précise que l'évaluation psychosociale est rarement lue au complet; le questionnaire 20 précise 
résumer les passages les plus pertinents. 
425 Questionnaires 4, 5, 10, 14 et 15. 
426 Le questionnaire 4 indique en faire la lecture, sauf en cas de dispense par l'assemblée de parents, d'alliés ou 
d'amis;  le questionnaire 5 rappelle que la règle étant la transparence, la lecture de ces documents doit être faite, 
sauf en de rares circonstances. 
427 Questionnaires 3, 8, 9 et 11. 
428 Le questionnaire 3 invoque également la dispense faite par l'assemblée; les questionnaires 8 et 9 précisent 
demander aux gens présents s'ils sont au courant de l'état de santé du majeur visé; le questionnaire 9 mentionne 
qu'il omet, le cas échéant, de lire ce qui n'est pas pertinent. 
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3.2.3.5 Le procès-verbal de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

Le notaire doit dresser un procès-verbal en brevet de l'assemblée de parents, d'alliés ou 

d'amis430. La loi ne prévoit pas cette obligation pour le greffier. Néanmoins, la rédaction d'un 

procès-verbal par le greffier nous semble nécessaire, afin d'avoir un document de référence 

pour témoigner du déroulement de l'assemblée. De plus, nous considérons que le procès-verbal 

assure un plus grand respect du processus judiciaire et des droits du majeur visé. Par exemple, 

l'existence d'un procès-verbal nous semble essentielle dans le cadre d'une demande de révision 

de la décision du greffier devant un juge de la Cour supérieure431. 

 

 Par conséquent, nous avons donc demandé aux greffiers s'ils dressaient un procès-

verbal de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis432. Vingt-et-un (21) répondants433, soit 

95,5%, ont répondu par l'affirmative et un (1) répondant434 par la négative. Des vingt-et-un 

(21) répondants dressant des procès-verbaux, vingt (20)435 ont indiqué qu'ils étaient produits 

au dossier de la cour dans tous les cas et un (1)436 a répondu que c'était majoritairement le cas. 

 

 Nous constatons que la pratique des greffiers est donc presque unanime à l'effet de 

dresser un procès-verbal de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis et de le consigner au 

dossier de la cour. Ainsi, il subsiste presque toujours un document témoignant des délibérés de 

l'assemblée, afin de pouvoir y référer au besoin. Par ailleurs, il nous semble qu'un amendement 

législatif devrait clairement imposer la rédaction d'un procès-verbal par le greffier, pour éviter 

                                                                                                                                                    
429 Questionnaire 21. 
430 Loi sur le notariat, préc., note 354. 
431 À l'occasion de la révision de la décision du greffier, le juge doit avoir au dossier toute la preuve ayant été 
prise en considération par le greffier; les débats tenus lors de l'assemblée témoignent des motifs de la décision du 
greffier de nommer un personne plutôt qu'une autre, soit comme représentant légal du majeur, soit comme 
membre du conseil de tutelle ou secrétaire dudit conseil. 
432 Section III, question 7, du questionnaire. 
433 Questionnaires 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 22. 
434 Questionnaire 21. 
435 Questionnaires  1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 22. 
436 Questionnaire 5. 
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les situations malheureuses où l'absence de procès-verbal pourrait nuire à la transparence du 

processus judiciaire. 

 

3.2.3.6 L'enregistrement de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

Outre le procès-verbal d'assemblée de parents, d'alliées ou d'amis, son enregistrement 

audio437 est une autre technique permettant de conserver en preuve les délibérés ayant eu lieu. 

Nous avons demandé aux greffiers si une telle pratique existait dans leurs districts 

judiciaires438. 

 

 Un (1) répondant439 a répondu que c'était toujours le cas.  Deux (2) répondants440 ont 

répondu que c'était majoritairement le cas.  Six (6) répondants441 ont répondu que c'était 

rarement le cas. Onze (11) répondants442, soit la moitié, ont répondu qu'il n'y avait jamais 

d'enregistrement audio. Enfin, deux (2) répondants443 ont répondu que cela dépendait de la 

particularité du dossier. 

 

 Ces réponses peuvent s'expliquer par le fait que les greffiers ne disposent pas tous 

d'une logistique leur permettant d'enregistrer systématiquement les assemblées. En effet, 

seulement quatorze (14) d'entre eux444 président, à l'occasion445, les assemblées en salle 

                                                
437 La loi n'impose pas l'enregistrement audio des assemblées. 
438 Section III, question 9, du questionnaire. 
439 Questionnaire 12. 
440 Questionnaires 5 et 7. 
441 Questionnaires 1, 2, 8, 10, 21 et 22; les questionnaires 1 et 2 ont indiqué que l'enregistrement avait lieu dans le 
cas d'une contestation ou d'une discorde probable. 
442 Questionnaires 3, 6, 9, 11, 13, 14, 16, 17, 18, 20 et 22. 
443 Questionnaires 4 et 15. 
444 Questionnaires 1, 2, 4, 5, 7, 8, 9, 11, 13, 15, 16, 21 et 22. 
445 Selon la disponibilité des salles et du personnel.  
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d'audience446.  Les autres greffiers tiennent les assemblées dans un cubicule ou une salle de 

conférence447. Il est par ailleurs préoccupant que certains greffiers aient souligné que 

l'équipement, pour enregistrer les assemblées, ne soit pas toujours disponible448. N'est-il pas de 

la responsabilité des autorités administratives de fournir ces équipements sur demande? 

Rappelons que la décision du greffier est susceptible de révision. L'enregistrement de 

l'assemblée nous semble être le meilleur témoignage des propos tenus lors des délibérations. 

Un enregistrement est plus fiable qu'un procès-verbal rédigé par le greffier, lequel peut être 

sujet à interprétation. En effet, un procès-verbal ne peut relater toutes les discussions tenues à 

l'assemblée et le contexte dans lequel elles ont eu lieu. 

 

De plus, les contraintes logistiques ne devraient jamais interférer avec l'intérêt de la 

justice. Nous sommes d'avis que les assemblées devraient être tenues systématiquement en 

salle d'audience, sous enregistrement numérique, afin d'uniformiser la pratique, dans l'intérêt 

de la justice. Ainsi, le contenu des délibérés des assemblées serait conservé dans tous les 

dossiers. Pour ce faire, nous suggérons un amendement législatif ou réglementaire pour régler 

la question.  

 

 

 

 

 

                                                
446 Ce qui ne signifie pas qu'ils bénéficient des services d'une greffière-audiencière, afin de procéder à 
l'enregistrement de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis. 
447 Les questionnaires 1, 2, 3, 5, 6, 8, 9, 10, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 22 indiquent qu'ils président les 
assemblées de parents, d'alliés ou d'amis dans des salles autres qu'une salle de cour «à l'occasion» ou 
«systématiquement». 
448 Questionnaires 3 et 5. 
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3.2.3.7 La présence des personnes convoquées à l'assemblée de parents, 

d'alliés ou d'amis 

Enfin, nous avons demandé aux greffiers si les personnes convoquées aux assemblées 

de parents, d'alliés ou d'amis avaient tendance à s'y présenter. Nous considérions important de 

vérifier s'il y a une tendance selon laquelle l'entourage des majeurs inaptes s'implique dans le 

processus menant à l'ouverture d'un régime de protection. 

 

 Vingt-et-un (21) répondants449 ont mentionné que c'était majoritairement le cas et un 

(1) répondant a mentionné que c'était rarement le cas. Deux (2) répondants450 ont précisé que 

les gens se présentaient rarement, lorsque la demande était initiée par le Curateur public du 

Québec451. 

 

Ce résultat indique une tendance selon laquelle les personnes convoquées aux 

assemblées s'y présentent majoritairement. Nous sommes d'avis que cela confirme la 

pertinence de la tenue des assemblées, afin de favoriser l'implication de l'entourage des 

majeurs visés par les régimes de protection. La présence aux assemblées se fait sur une base 

volontaire452. Aussi, l'assiduité des personnes convoquées aux assemblées est un indice que 

l'entourage des majeurs inaptes s'implique dans le processus menant à l'ouverture d'un régime 

de protection. Nous considérons que cet état de fait est favorable aux majeurs concernés. En 

effet, sans discréditer le rôle du curateur public, nous croyons qu'il est préférable que la 

famille s'implique auprès des personnes vulnérables, plutôt que de les confier 

systématiquement à un organisme étatique. Un fonctionnaire n'est pas en mesure d'offrir la 

chaleur humaine et le réconfort pouvant émaner de proches bien intentionnés et dévoués. 

 

                                                
449 Questionnaires 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22. 
450 Questionnaires 2 et 9. 
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3.2.3.8 Le Curateur public du Québec et l'assemblée de parents, d'alliés 

ou d'amis 

3.2.3.8.1 Le rôle du Curateur public du Québec en tant que partenaire 

judiciaire du greffier 

Avant d'aborder la question de la présence d'un représentant du curateur public aux 

assemblées de parents, d'alliés ou d'amis, il importe d'en faire la présentation afin de 

comprendre le rôle et les pouvoirs de cette institution. Le Curateur public du Québec est un 

acteur important dans le processus menant à l'ouverture d'un régime de protection. Bien que ce 

dernier soit une partie453 ou un mis en cause dans les dossiers, le greffier le considère 

généralement comme un partenaire avec lequel la collaboration est essentielle afin de veiller 

adéquatement à la protection de la personne vulnérable.  

 

D'ailleurs, le greffier doit s'assurer que le curateur public a reçu signification des 

procédures judiciaires demandant l'ouverture du régime de protection454 et des expertises au 

soutien de celles-ci455. Ainsi, par cette obligation légale, le greffier s'assure que le curateur 

public a pris connaissance de l'ensemble du dossier, afin qu'il puisse décider s'il y a lieu 

d'intervenir ou non. La loi prévoit également que le greffier doit aviser le curateur public du 

jugement prononçant l'ouverture d'un régime de protection456 .  

                                                                                                                                                    
451 Dans ces cas, le majeur inapte est généralement isolé et a peu ou pas d'entourage. 
452 Supra, p. 76-77. 
453 Concernant les demandes en justice où le curateur public est une partie au litige par l'effet de la loi, voir les 
articles 884.1, 863.9, 877.0.2, 884.5, 868.9, 884.7 et 884 C.p.c. et 280 C.c.Q.; sur ce sujet, voir également: 
François DUPIN, «Le curateur public: mode d'emploi et interface avec les autres organismes», dans S.F.C.B.Q., 
vol. 182,  Pouvoirs publics et protection (2003), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 127, à la page 138; l'auteur 
mentionne également, à la note de bas de page no 21 de ce texte que «[l]e curateur public n'est en effet pas 
uniquement signifié de ces procédures mais peut agir comme partie à celles-ci par l'effet conjugué de l'article 13 
L.c.p.»; ce texte apporte également des commentaires intéressants concernant le rôle du curateur public lors d'une 
administration provisoire et la surveillance des tutelles et curatelles privées, aux pages 140 et 141. 
454 L'art. 877.0.2 C.p.c. fait référence aux demandes visées par l'art. 877 C.p.c. 
455 Art. 877.0.2 C.p.c.; les expertises en question sont en fait les évaluations médicale et psychosociale. 
456 Art. 863.3 C.p.c. 
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La loi impose donc au greffier l'obligation de s'assurer que le curateur public soit 

informé du cheminement d'un dossier d'ouverture d'un régime de protection, du début à la fin 

des procédures, soit jusqu'au jugement. Cela donne au curateur public l'opportunité 

d'intervenir en tout temps et en toute connaissance de cause, afin de protéger adéquatement la 

personne vulnérable. Il faut aussi prendre acte que la loi ne prévoit pas que le majeur visé par 

une demande d'ouverture d'un régime de protection soit automatiquement représenté par 

avocat457. Par conséquent, le curateur public doit être vigilant et s'assurer que les droits de la 

personne vulnérable non représentée soient respectés. 

 

Concernant la représentation du majeur inapte, mentionnons l'article 394.1 du Code de 

procédure civile, lequel se lit comme suit : 

«Lorsque, dans une instance, le tribunal constate que l'intérêt d'un mineur 
ou d'un majeur qu'il estime inapte est en jeu et qu'il est nécessaire pour en 
assurer la sauvegarde que le mineur ou le majeur inapte soit représenté, il 
peut, même d'office, ajourner l'instruction de la demande jusqu'à ce qu'un 
procureur soit chargé de le représenter. 

Le tribunal peut aussi rendre toute ordonnance utile pour assurer cette 
représentation, notamment statuer sur la fixation des honoraires payables à 
son procureur et déterminer à qui en incombera le paiement.» (nos 
italiques) 

 

 

 En pratique, l'expérience démontre que la désignation d'un procureur par le greffier est 

un cas d'exception. D'une part, la protection des intérêts du majeur inapte ne passe pas toujours 

                                                
457 Denise Boulet, «La représentation  d'un majeur inapte par avocats: quand est-ce nécessaire ? Comment est-ce 
utile ?», dans S.F.C.B.Q., vol. 301, La protection des personnes vulnérables (2009), Cowansville, Éditions Yvon 
Blais, p. 97, à la page 107; l'auteure fait référence, notamment, au fait que le législateur n'a pas prévu la 
représentation automatique du majeur à être protégé;  toujours selon l'auteure, un avocat peut ne pas être d'accord 
avec les procédures en cours et être vu comme une partie ayant des objectifs contraires au meilleur intérêt du 
majeur concerné. 
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par la nomination d'un procureur458. D'autre part, si le dossier exige la désignation d'un 

procureur au majeur inapte, il est fort probable qu'il s'agisse d'un dossier contesté ne relevant 

pas de la compétence du greffier. 

 

En fait, il est d'usage que le curateur public agisse de manière ponctuelle, en vertu de 

son pouvoir général d'intervention459, afin de régler une problématique relevant du besoin de 

représentation du majeur inapte. Cependant, une personne faisant l'objet d'une demande 

d'ouverture d'un régime de protection est nécessairement vulnérable à certains égards. Par 

conséquent, si la particularité du dossier l'exige, le greffier doit s'assurer qu'il soit représenté460 

adéquatement, tout au long du processus judiciaire, même si le curateur public ne se manifeste 

pas. 

 

Rappelons que le greffier a un rôle d'adjudicateur et a des pouvoirs d'intervention 

limités. C'est grâce à la collaboration du curateur public que les embûches d'un dossier 

pourront être résolues dans bien des cas, ce dernier ayant divers rôles et pouvoirs que lui 

confère la loi. Le curateur public a un rôle «de «surveillant» des régimes de protection, il a 

droit d'intervention dans toutes les demandes d'ouvertures d'un tel régime461.» Aussi, il 

importe de consacrer quelques mots à la présentation du curateur public: 

« […] ce fonctionnaire est une personne physique, nommée par le 
gouvernement, chargée de la représentation légale d’un majeur vulnérable, 
lorsqu’un tribunal lui confie la charge de tuteur ou curateur. En outre, 
lorsque la charge de tuteur ou curateur est confiée à un tiers, il est chargé 
de la surveillance de l’administration du régime de protection. Cette 
charge-ci est impartie par sa loi constitutive et ne nécessite pas de 
jugement du tribunal. Dans le cours de ses compétences, le curateur public 

                                                
458 Id.; l'auteure explique, notamment, en quoi la représentation par avocat n'est pas nécessairement dans le 
meilleur intérêt du majeur; voir les pages 108 et suivantes de son texte pour des illustrations de cas. 
459 Art. 13, L.c.p. 
460 Concernant la représentation des personnes vulnérables, voir: L. JONCAS,  préc., note 4; concernant ce même 
sujet, mais également le rôle et les pouvoirs du curateur public, voir: A. MONET et É. SÉGUIN, préc. note 213. 
461 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 687, p. 600. 
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peut aussi opérer sous un mode d’enquête et d’inspection, là encore sans 
aucun jugement du tribunal et par le seul effet de la loi.»462 

 

Un texte de Me Pierre Deschamps décrit le rôle et les pouvoirs du curateur public. 

Considérant la limpidité de ses propos, nous nous permettons de reproduire les passages 

pertinents à l'ouverture d'un régime de protection: 

« […] En vertu de la loi, le curateur public est chargé 1. de la surveillance 
de l’administration des tutelles et curatelles aux majeurs, de certaines 
tutelles aux mineurs et des tutelles aux absents, 2. des tutelles, curatelles 
ou autres charges d’administrateur du bien d’autrui, lorsque ces charges lui 
sont confiées par un tribunal, 3. de la tutelle aux biens des mineurs, ainsi 
que de la tutelle ou de la curatelle aux majeurs sous un régime de 
protection qui ne sont pas pourvus d’un tuteur ou curateur. 

La loi reconnaît, en outre, au curateur public certains pouvoirs 
d’intervention. Ainsi, en vertu de l’article 13 de la loi, le curateur public 
peut intervenir dans toute instance relative 1. à l’ouverture d’un régime de 
protection d’un majeur […] 

Par ailleurs, le curateur public peut, en vertu de l’article 14 de la loi, 
lorsqu’il est constaté qu’un majeur est inapte à prendre soin de lui-même 
ou à administrer ses biens et que les membres de sa famille n’ont pris 
aucune mesure de protection légale à son égard (nomination d’un tuteur, 
curateur ou conseiller au majeur) prendre l’initiative de convoquer une 
assemblée des parents, alliés ou amis du majeur afin d’établir la condition 
du majeur, la nature et l’étendue de ses besoins et facultés et les autres 
circonstances dans lesquelles il se trouve ou encore demander l’ouverture 
d’un régime de protection. À défaut pour un membre de la famille d’un 
majeur inapte d’être nommé curateur ou tuteur de la personne, le curateur 
public peut, en vertu de la loi, être lui-même nommé tuteur ou curateur. 

En vertu de la loi, le curateur public se voit reconnaître également certains 
pouvoirs de surveillance. Ainsi, en vertu de l’article 20 de la loi, le 
curateur public se voit reconnaître un pouvoir de surveillance de 
l’administration des tutelles et curatelles. […] 

 

                                                
462 F. DUPIN, préc., note 455, à la page 129; le curateur public s'occupe de plusieurs catégories de personnes et 
ce texte de Me Dupin détaille abondamment le sujet.; nos commentaires se limitent au rôle du curateur public 
dans le contexte de l'ouverture d'un régime de protection au majeur inapte et dans l'interaction qu'il a avec le 
greffier. 
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En vertu de la loi, le curateur public se voit, en outre, investi de pouvoirs 
d’enquête. Ainsi, suivant l’article 27 de la loi, le curateur public peut, de 
sa propre initiative ou sur demande, faire enquête relativement aux 
personnes qu’il représente, aux biens qu’il administre ou qui devraient être 
confiés à son administration […] 

La Loi sur le curateur public, dans ses multiples composantes, reflète 
indubitablement un souci réel de la part de l’État québécois de ne pas 
abandonner les personnes qui sont incapables de prendre soin d’elle-
même ou d’administrer leurs biens à la bienveillance des membres de leur 
famille uniquement. Le législateur estime qu’il est dans l’intérêt de ces 
personnes que des mesures de protection particulières soient mises en 
place afin d’éviter que quiconque, membres de la famille ou tiers, n’abuse 
de leur vulnérabilité permanente ou passagère. Pour ce faire, il a créée 
(sic) l’institution du curateur public.»463 (nos italiques) 

 

Ce dernier paragraphe illustre particulièrement bien le rôle et l'importance du curateur 

public464 dans la protection des personnes vulnérables et, par le fait même, dans le processus 

d'ouverture d'un régime de protection. De plus, bien que « […] le législateur favorise la 

représentation des majeurs inaptes par une personne de son entourage465», il n'est pas rare 

qu'ils soient laissés à eux-mêmes. Aussi, nous croyons que le greffier ne doit pas hésiter à 

dénoncer au curateur public466 une situation où une personne vulnérable n'est pas représentée 

adéquatement afin qu'il intervienne au dossier. D'ailleurs, nous croyons utile de rappeler que  

le curateur public est fondé d'intervenir, dans l'intérêt du majeur, particulièrement en absence 

du support de la famille467. Rappelons également que le greffier doit toujours s'assurer que 

l'intérêt de la personne vulnérable soit protégée, dans le respect de ses droits et la sauvegarde 

                                                
463 P. DESCHAMPS, préc., note 15, p. 35-36. 
464 Les auteurs Roy et Beauchamp soulignent les «fonctions extrêmement importantes» du curateur public en 
matière d'ouverture d'un régime de protection et parlent même d'un rôle de «chien de garde» de ce dernier; voir. 
A. Roy et M. Beauchamp, préc., note 51, no 19, p. 6. 
465 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 715, p. 623. 
466 En pratique, les greffiers communiquent avec les procureurs du bureau régional du contentieux du curateur 
public, afin de leur signaler un cas où leur intervention serait souhaitable. 
467 Québec (Curateur public) c. G.M., 2003 CanLll 7862 (QC C.S.). 
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de son autonomie468. Ainsi, le greffier peut intervenir et prendre toute décision, dans l'intérêt 

de la personne vulnérable, et ce, malgré son rôle d'adjudicateur.  

 

Maintenant que nous avons étudié le rôle du curateur public, nous allons constater la 

manière dont il se manifeste lors de la tenue des assemblées de parents, d'alliés ou d'amis. 

 

3.2.3.8.2 La présence d'un représentant du Curateur public du Québec à 

l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

De par sa nature généralement non contentieuse, une requête en ouverture d'un régime 

de protection est rarement contestée. Le greffier doit néanmoins agir dans le seul intérêt du 

majeur inapte469. Cette situation peut cependant mettre le greffier dans une position délicate. 

Jusqu'où peut-il s'impliquer dans le dossier? Il ne doit pas se retrouver dans une situation où il 

plaide pour autrui. Son rôle en est un d'adjudication. Dans la mesure où la loi et l'intérêt du 

majeur visé sont respectés, il doit rendre jugement. 

 

Dans l'hypothèse où aucun procureur n'intervient au dossier pour l'une ou l'autre des 

parties470, nous venons de voir qu'il peut être approprié que le curateur public intervienne dans 

certains cas471. Prenons l'exemple où la partie requérante, voulant être nommée représentant 

légal du majeur, n’est pas la personne idéale pour exercer cette fonction. Il est possible que la 

preuve au dossier ne soit pas suffisante, à elle seule, pour refuser de la désigner à titre de 

tuteur ou curateur. Nous sommes d'avis qu'il ne faut pas laisser unilatéralement le fardeau au 

greffier de se prononcer, sous prétexte qu'il agit en toute indépendance et discrétion judiciaire. 

                                                
468 Art. 257 C.c.Q. 
469 C'est dans cette optique que la loi est rédigée de manière à laisser une grande latitude au greffier; voir, 
notamment, les articles 873.8 et 881 C.p.c.  
470 Le majeur visé ou la personne raisonnable de sa famille. 
471 En fonction de son rôle et de ses pouvoirs; voir: section  3.2.3.8.1. 
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L'éclairage de représentations émanant d'un tiers mieux au fait des tenants et aboutissants d'un 

dossier peut être utile à la prise de décision. Ce tiers peut être le Curateur public du Québec. 

Par conséquent, nous avons donc questionné les greffiers sur l'implication des procureurs du 

curateur public lors des assemblées de parents, d'alliés ou d'amis472. 

 

 Aucun répondant n'exige la présence d'un représentant du curateur public dans tous les 

cas ou dans une majorité de cas. Cinq (5) répondants473 l'exigent rarement. Quatre (4) 

répondants474 ont répondu que ce n'était jamais le cas, notamment parce qu'il se présente de 

lui-même, sans qu'il soit nécessaire de l'exiger475. Cinq (5) répondants476 ont répondu qu'une 

telle présence faisait suite à une demande expresse leur étant formulée. Huit (8) répondants477, 

soit plus du tiers, ont répondu que l'exigence variait selon la particularité du dossier. 

 

 De plus, quatorze (14) répondants478, soit près des deux tiers, ont mentionné qu'il serait 

souhaitable qu'un représentant du Curateur public du Québec soit présent aux assemblées de 

parents, d'alliés ou d'amis, afin de répondre aux questions des membres présents. Un (1) 

répondant479 a indiqué qu'il aimerait pouvoir compter sur cette présence sur demande. Sept (7) 

répondants480 ont précisé que la présence d'un tel représentant est souhaitable de manière 

variable selon la particularité du dossier. 

 

                                                
472 Section III, questions 10 et 11, du questionnaire. 
473 Questionnaires 1, 5, 8, 10 et 17; les questionnaires 1, 5, 8 et 10 précisent que c'est en fonction du dossier et 
qu'un représentant du curateur public est généralement présent, lorsque le recours est initié par celui-ci 
474 Questionnaires 4, 16, 20 et 22. 
475 Questionnaires 4 et 20; il appert que, dans certains districts judiciaires, les procureurs du curateur public se 
présentent systématiquement aux assemblées. 
476 Questionnaires 2, 3, 6, 7 et 12. 
477 Questionnaires 9, 11, 13, 14, 15, 18, 19 et 21. 
478 Questionnaires 1, 5, 6, 7, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 18, 19, 20 et 21. 
479 Questionnaire 3. 
480 Questionnaires 2, 4, 8, 12, 16, 17 et 22. 
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 Nous pouvons conclure de ces résultats, que le Curateur public du Québec, via un de 

ses représentants481, est généralement absent aux assemblées de parents, d'alliés ou d'amis. 

Nous constatons également qu'il serait préférable qu'il en soit autrement selon la majorité des 

greffiers. L'expérience démontre que les personnes présentes aux assemblées ont des questions 

concernant l'administration des régimes de protection et le rôle du curateur public. 

 

Aussi, le greffier ne connaît pas nécessairement les tenants et aboutissants des aspects 

techniques et réglementaires relevants de l'administration du curateur public et des normes à 

suivre par les personnes désignées représentants légaux ou membres du conseil de tutelle. Il 

nous semble nécessaire que des représentants du curateur public soient présents aux 

assemblées, afin d'éclairer ses membres concernant les questions pouvant avoir une incidence 

sur les délibérations de celle-ci. Ainsi, les personnes présentes pourraient prendre des 

décisions mieux éclairées concernant leur implication dans le processus en cours. 

 

3.2.3.8.3 La perception des greffiers quant à la présence du Curateur 

public du Québec dans le processus judiciaire 

Dans le même ordre d'idée, nous avons demandé aux greffiers si le Curateur public du 

Québec était suffisamment présent dans le processus judiciaire menant à l'ouverture d'un 

régime de protection au majeur inapte482. Seize (16) répondants483, soit 72,8%, ont répondu 

par l'affirmative à cette question. Trois (3) répondants484 ont répondu par la négative. Trois (3) 

répondants485 ont répondu ne pas savoir ou préférer ne pas répondre. 

 

                                                
481 Avocat, notaire, curateur délégué ou autres. 
482 Section IV, question 11, du questionnaire; cette question dépasse le cadre strict de l'assemblée de parents, 
d'alliés ou d'amis; cependant, nous avons cru pertinent d'insérer les résultats à ce stade-ci de notre étude afin de 
compléter l'étude des questions concernant le Curateur public du Québec. 
483 Questionnaires 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 15 , 19, 20, 21 et 22. 
484 Questionnaires 13, 14, et 18. 
485 Questionnaires 10, 16 et 17. 
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 Ces résultats sont significatifs, car le curateur public est un acteur important dans le 

processus menant à l'ouverture du régime de protection. Aussi, le fait que 72,8% des greffiers 

interrogés considèrent qu'il remplit ce rôle adéquatement est un indicateur de la santé du 

système judiciaire en cette matière, considérant que le curateur public intervient généralement 

pour veiller aux intérêts du majeur visé par une demande d'ouverture d'un régime de 

protection. 

 

 

 

 



 

 

 

Chapitre 4  Varia: la section IV du questionnaire 

 

4.1 Cadre juridique - généralités 

La dernière section de notre questionnaire distribué aux greffiers s'intitulait varia. Les 

résultats en seront analysés au cours de ce chapitre. Cette section contenait des questions sur 

divers sujets pertinents ne pouvant pas faire l'objet d'un regroupement. 

 

Les lignes suivantes n'ont pas la prétention de dresser le cadre juridique de tous les 

sujets abordés dans cette dernière section du questionnaire. D'une part, il serait utopique de 

traiter et analyser autant de matière dans le contexte d'un mémoire de maîtrise. D'autre part, 

certains sujets sont pertinents à analyser d'un point de vue pratique, mais ne se prêtent pas 

nécessairement à l'élaboration d'un cadre juridique formel486. 

 

Par conséquent, nous avons concentré notre étude sur des sujets particulièrement 

importants dans le rôle du greffier, lors de l'ouverture d'un régime de protection au majeur 

inapte. Nous étudierons d'abord les mesures de protection provisoire, afin de protéger le 

majeur inapte pendant le processus d'ouverture d'un régime de protection. Dans un premier 

temps, il sera question des mesures de gardes provisoires et des mesures de protection à la 

personne du majeur. Dans un second temps, nous traiterons de l'administration provisoire pour 

les actes urgents.  Enfin, nous conclurons le présent chapitre avec l'analyse des résultats 

concernant le rôle, les pouvoirs et le statut professionnel du greffier dans le contexte global du 

processus judiciaire. 

                                                
486 Notamment, le volume de dossiers traités, le nombre de jugements rendus, le nombre d'années d'expérience 
des greffiers, etc. 
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4.1.1  Les mesures de protection provisoires 

Les personnes vulnérables peuvent faire face à des situations d'urgence dans l'exercice 

de leurs droits civils ou dans la gestion de leurs biens dans l'attente de l'ouverture d'un régime 

de protection. Cependant, « [l]es régimes de protection, bien qu'ils puissent constituer une 

mesure adéquate pour une personne vulnérable, ne permettent pas toujours d'agir promptement 

face à une situation d'urgence, ni ne constituent une solution parfaite»487. 

 

Toutefois, l'article 272 du Code civil du Québec permet d'agir avant l'ouverture du 

régime de protection afin d'assurer que le majeur inapte ne soit pas laissé dans un vide 

juridique. Cet article se lit comme suit: 

«En cours d'instance, le tribunal peut, même d'office, statuer sur la garde 
du majeur s'il est manifeste qu'il ne peut prendre soin de lui-même et que 
sa garde est nécessaire pour lui éviter un préjudice sérieux. 

Même avant l'instance, le tribunal peut, si une demande d'ouverture d'un 
régime de protection est imminente et qu'il y a lieu d'agir pour éviter au 
majeur un préjudice sérieux, désigner provisoirement le curateur public ou 
une autre personne pour assurer la protection de la personne du majeur ou 
pour le représenter dans l'exercice de ses droits civils.» (nos italiques) 

 

 D'ailleurs, dans ses commentaires, le ministre de la Justice mentionne que cet article    

« […] permet au tribunal de statuer, pour la durée de l'instance, sur la garde de la personne 

visée par la demande d'ouverture d'un régime de protection. Dans de nombreux cas, il sera 

avantageux pour la personne d'être protégée avant le jugement»488. Le greffier a donc les 

pouvoirs nécessaires pour s'assurer que le majeur inapte bénéficie de mesures provisoires de 

protection avant l'ouverture d'un régime de protection, dans la mesure où l'ouverture de ce 

dernier est imminente. 

                                                
487 M.-N. PAQUET, préc., note 13, à la page 59. 
488 MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU QUÉBEC, préc., note 31, p. 184-185. 
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 Deux types de mesures provisoires sont visées. Dans un premier temps, nous 

étudierons la garde provisoire du majeur489 et les mesures de protection à sa personne490. Dans 

un second temps, il sera question de l'administration provisoire pour les actes urgents491. 

 

4.1.1.1  La garde provisoire du majeur et les mesures de 

protection à sa personne 

 L'article 272 C.c.Q. stipule que le tribunal, donc le greffier, peut statuer d'office sur la 

garde provisoire du majeur. Certaines conditions doivent cependant être remplies492:  

«l'instance doit être commencée493; le majeur ne peut manifestement pas prendre soin de lui-

même; la garde est nécessaire pour éviter au majeur un préjudice sérieux»494. Cet article 

prévoit que la garde peut être confiée au curateur public ou à un tiers. Dans ce dernier cas, le 

greffier devra s'assurer que la personne soit choisie scrupuleusement, afin qu'il n'y ait pas de 

conflits prévisibles entre les décisions de cette dernière et la personne qui sera éventuellement  

désignée comme tuteur ou curateur lors du prononcé du jugement. En effet, une administration 

provisoire doit être dans l'intérêt du majeur et de la justice et ne doit pas contribuer au 

dépérissement d'une situation déjà problématique. 

 

                                                
489 É DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 698,  p. 609-610. 
490 La jurisprudence est contradictoire et une certaine confusion concernant l'administration provisoire; par le 
recours à l'art. 274 C.c.Q., certains «actes autorisés» sont considérés comme des actes d'administration, alors qu'il 
s'agit en fait d'actes relevant de la protection de la personne; voir: F. DUPIN, préc. note 40, à la page 80-81.  
491 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 699,  p. 610 à 612; ces auteurs traitent également de la 
question de la conservation des biens à caractère personnel (no 700, p. 612) dans leur développement sur les 
mesures de protection provisoire. 
492 Les auteurs Édith Deleury et Dominique Goubau précisent que cet article ne doit pas être utilisé pour 
contourner les dispositions spécifiques à la garde en établissement psychiatrique selon les articles 26 à 31 C.c.Q.; 
voir: É. DELEURY et D. GOUBAU, préc, note 10, à la note de bas de page no 70, p. 609. 
493 Curateur public du Québec c. Boulianne, [1992] R.D.F. 486 (C.S.); voir les commentaires de l'honorable juge 
Yvan Gagnon, à la page 4 du jugement, sur la notion «d'instance» et sur l'interprétation qu'il donne à l'art. 332.7 
C.c.B.C (aujourd'hui l'art. 272 C.c.Q.). 
494 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 699, p. 609-610. 
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L'article 272 C.c.Q. ne vise pas uniquement la garde ou le placement au sens propre du 

terme. Il vise également les mesures de protection accessoires à la garde. Selon Me Dupin, 

avocat au Curateur public du Québec, les mesures de protection provisoires peuvent: 

« […] se constituer d'une série d'actes touchant la personne (se qualifier 
comme la personne pouvant donner un consentement substitué, placer la 
personne vulnérable, etc.) ou nantissant le requérant de l'intérêt légal 
requis pour ester en justice pour et au nom de la personne vulnérable 
relativement à des objets extrapatrimoniaux. L'usage révèle que cet ajout  
à l'article 272 C.c.Q. est utilisé pour contrer les agissements d'abuseur 
(exercice d'un recours en injonction contre le harcèlement d'un abuseur, 
faire cesser toute nuisance d'un tiers à l'endroit d'une personne 
vulnérable…). Alors que la garde ne peut se demander qu'en cours 
d'instance, quand une requête en ouverture d'un régime de protection est 
déjà déposée, les mesures de protection peuvent se demander avant 
l'instance.»495 

 

Par conséquent, le greffier a les pouvoirs nécessaires pour s'assurer que le majeur visé 

ne soit pas victime d'abus à sa personne, par des personnes malveillantes voulant profiter des 

circonstances, avant qu'un jugement d'ouverture d'un régime de protection ne soit prononcé.  

Précisons également qu'il est toujours possible d'avoir recours aux articles du Code civil du 

Québec concernant le consentement aux soins, avant le début des procédures, afin de protéger 

la personne vulnérable496. Par exemple, les questions concernant l'hébergement du majeur 

vulnérable peuvent être résolues par ces dispositions du Code civil du Québec. 

 

4.1.1.2 L'administration provisoire pour les actes urgents  

Toujours selon Me Dupin, les mesures d'administration provisoires font                         

« […]maintenant partie d'une certaine routine, tant elle est usitée. Il n'en reste pas moins 

qu'elle reste une procédure d'exception et que la preuve d'un préjudice sérieux doit être 

                                                
495 François DUPIN, «Les matières non contentieuses», dans S.F.C.B.Q., vol. 143,  Développements récents en 
droit civil (2000), Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 59, à la page 67. 
496 É. DELEURY et D. GOUBAU, préc., note 10, no 698, p. 610; art. 11 à 25 C.c.Q. 
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manifeste497.» Selon ce dernier, les procédures d'urgence se justifient, notamment, car le délai 

pour l'ouverture d'un régime de protection varie de 3 à 8 mois, selon le district judiciaire 

concerné498. 

 

Deux situations sont susceptibles de se présenter avant l'ouverture d'un régime de 

protection. Dans la première situation, la personne voulant poser un acte d'administration n'a 

pas à obtenir l'autorisation préalable du tribunal.  Il s'agit des cas suivants :  le majeur a déjà 

donné le mandat à une personne pour administrer ses biens499; les actes sont couverts par le 

mandat entre époux500; en absence de mandat, les actes pouvant être posés par le curateur 

public ou toute autre personne ayant la qualité pour demander l'ouverture d'un régime de 

protection, afin d'assurer la conservation du patrimoine du majeur, dans la mesure où une 

demande d'ouverture est imminente501.  

 

Concernant la notion récurrente «d'imminence» de l'ouverture d'un régime de 

protection, il appert qu'il n’est pas nécessaire que la requête en ouverture soit déposée au 

greffe du tribunal502. Selon une décision de l'honorable Jean-Jude Chabot503, un affidavit 

suffisamment détaillé au soutien d'une requête en administration provisoire, stipulant qu'une 

requête en ouverture d'un régime de protection sera produite de façon imminente, peut s'avérer 

suffisant. En fait, selon cette décision, l'imminence s'apprécie selon les circonstances 

particulières du dossier mises en preuve devant le tribunal. 

 

                                                
497 François DUPIN, préc., note 341, à la page 66; l'auteur cite: C.P.Q. c. B.D. et al., no 450-14-001298-999, 19 
avril 1999, Me Guy Landry, greffier. 
498 F. DUPIN, préc., note 40, p. 77; ces données datent de 1995; dans la deuxième partie de ce chapitre, nous 
constaterons que les délais des greffiers à rendre jugement sont généralement beaucoup plus courts présentement 
499 Art. 273 al. 1 C.c.Q. 
500 Art. 444 C.c.Q. 
501 Art. 273 al. 2 C.c.Q. 
502 F. DUPIN, préc., note 40, p. 78. 
503 Québec (Curateur public) et P.-L. (R.), [1993] R.J.Q. 1455 (C.S.). 
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La seconde situation se présente lorsque personne ne peut agir suivant les articles 273 

ou 444 C.c.Q. Dans ces situations, l'autorisation du tribunal est nécessaire, en vertu de l'article 

274 C.c.Q. Cette disposition a comme objectif d'éviter que les intérêts patrimoniaux du majeur 

subissent des préjudices par la vacance de représentation dans l'attente de la nomination d'un 

représentant définitif504.  Il s'agit essentiellement d'une représentation du majeur, afin de poser 

des actes conservatoires et non des actes dont l'impact financier est important505, telle la vente 

d'un immeuble506.  L'administration provisoire peut également s'avérer utile pour éviter des 

conflits potentiels entre les membres de la famille du majeur concerné507. 

 

Le greffier saisi de la demande d'administration provisoire, doit libeller les conclusions 

de son jugement de manière à ne pas donner de trop larges pouvoirs au représentant 

provisoire. Il doit s'assurer que l'acte concerné en est un «déterminé508». À défaut, les actes 

pouvant être posés par l'administrateur provisoire devront relever de la simple 

administration509.  Le greffier doit garder à l'esprit que l'administration provisoire est une 

mesure d'exception n'ayant « […] pour but que d'éviter un préjudice sérieux lorsqu’aucun 

autre mécanisme ne permet de répondre adéquatement à cette situation d'urgence»510.  Aussi, 

le greffier a la discrétion judiciaire de déterminer le moment où la requête en ouverture d'un 

régime de protection n'est plus «imminente»511. 

 

                                                
504 É. DELEURY et D.GOUBAU, préc., note 10, no 699, p. 611. 
505 Id. 
506 Québec (Curateur public) c. B. (D.), [1988] R.D.F. 331 (C.S.). 
507 É. DELEURY et D.GOUBAU, préc., note 10, no 699, p. 611; Québec (Curateur public) c. N.-F. (M.), [1998] 
R.D.F. 522 (C.S.) 
508 Art. 274 C.c.Q. 
509 Id. 
510 É. DELEURY et D.GOUBAU, préc., note 10, no 699, p. 612; voir à cet effet: Québec (Curateur public) et P.-
L. (R.), préc., note 485 et Curateur public du Québec c. Boulianne, préc. note 475; concernant les notions 
«d'urgence» et de «préjudice sérieux», voir: F. DUPIN, préc., note 451, aux pages 132-133. 
511 F. DUPIN, préc., note 40, à la page. 78; l'auteur fait référence à la décision In re Bourret, C.S. Québec, no 200-
14-000198-918, 20 mars 1991, greffier Brassard. 
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4.2  Les  résultats de l'enquête auprès de greffiers de la Cour 

supérieure du Québec concernant leur rôle, leurs pouvoirs et leur statut 

professionnel 

Afin de bien cerner le rôle du greffier, lors de l'ouverture d'un régime de protection au 

majeur inapte, nous leur avons posé un ensemble de questions concernant divers aspects de 

leurs fonctions512. Dans les pages qui suivent, nous en analyserons les résultats. 

 

4.2.1  Le pouvoir de rendre des ordonnances dans la conduite du 

dossier 

Nous leur avons d'abord demandé s'ils utilisaient les pouvoirs de l'article 878.3 du 

Code de procédure civile513, afin de rendre des ordonnances diverses dans le cadre des 

dossiers dont ils sont saisis514. Cette question avait pour but de constater s'il est nécessaire 

d'avoir recours à cette disposition, afin de bien mener à terme les dossiers515. 

 

Deux (2) répondants516 ont répondu que c'était fréquemment le cas.  Quatorze (14) 

répondants517, soit près des deux tiers, ont répondu que c'était rarement le cas.  Six (6) 

répondants518 ont répondu qu'ils n'y avaient jamais recours.  

 

                                                
512 Section IV, du questionnaire. 
513 Cet article se lit comme suit: «À tout moment avant le jugement, le juge ou le greffier peut ordonner, même 
d'office, la production de toute preuve additionnelle ou l'assignation de toute personne dont il estime le 
témoignage utile.» 
514 Section IV, question 1, du questionnaire 
515 Dans l'hypothèse où le recours à cet article est nécessaire pour «contraindre» une partie récalcitrante à parfaire 
son dossier sur simple demande du greffier; en effet, sauf en cas d'espèce, il n'est pas nécessaire d'avoir recours à 
une ordonnance formelle, afin d'avoir la collaboration d'une partie. 
516 Questionnaires 17 et 22. 
517 Questionnaires 1, 2, 3, 4, 6, 8, 9, 10, 13, 15, 16, 18, 19 et 21. 
518 Questionnaires 5, 7, 11, 12, 14 et 20. 



 

110 

Plusieurs greffiers519 ont précisé qu'ils utilisaient l'article 878.3 C.p.c. afin d'exiger la 

production de documents additionnels ou pour requérir des compléments d'évaluations 

médicale et psychosociale520. Nous pouvons en conclure que les greffiers ont généralement la 

collaboration des parties aux dossiers, car seulement 9,1% d'entres eux doivent avoir recours 

fréquemment à leur pouvoir de rendre des ordonnances, avant de rendre le jugement final sur 

la requête. Ainsi, les dossiers peuvent être complétés sans mesures de coercition, ce qui nous 

semble de mise, particulièrement en matière de droit non contentieux où tous les partenaires 

doivent collaborer, dans le seul but de protéger les personnes vulnérables. 

 

Par ailleurs, les résultats nous indiquent que les greffiers n'hésitent pas à recourir à ce 

pouvoir lorsqu'un complément de preuve est nécessaire, afin de parfaire la preuve au 

dossier521. Nous en concluons que les greffiers s'assurent que la preuve au dossier soit 

concluante avant de rendre leur décision, contribuant ainsi à protéger adéquatement le majeur 

inapte. 

 

4.2.2  La célérité du processus judiciaire 

4.2.2.1 Le recours aux administrations provisoires et le délai à obtenir 

le jugement en ouverture d'un régime de protection 

Durant l'instance, il est possible d'avoir recours à des administrations provisoires522, 

dans l'attente du jugement final sur la requête, dans le but de protéger le majeur inapte. Ces 

mesures sont nécessaires dans le cas où il résulterait, pour ce dernier, un préjudice sérieux523 

                                                
519 Questionnaires 1, 4, 9 et 20. 
520 Notamment, en application conjointe de l'article 863.1 C.p.c., lequel fait également référence  aux pouvoirs du 
greffier de requérir la présentation d'une preuve additionnelle. 
521 Le questionnaire 5 précise d'ailleurs qu'il est très à l'aise d'utiliser ce pouvoir, bien qu'il n'a pas à le faire en 
pratique. 
522 Supra, p. 104 et suiv. 
523 Id.; ainsi, le curateur public ou une autre personne peut être désigné pour le représenter et accomplir un acte 
déterminé, le cas échéant. 
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s'il n'est pas représenté légalement et pris en charge durant l'instance.  Nous avons demandé 

aux greffiers s'ils avaient recours à ces mesures provisoires en cours d'instance524. Les 

réponses à cette question, prises en considération avec les réponses à la question525 concernant 

le délai pour rendre les jugements après la date de présentation des requêtes, nous permettront 

de constater si les dossiers sont traités avec la célérité qui s'impose en  la matière. 

 

 En effet, vu la nature des demandes et la position de vulnérabilité des majeurs visés, il 

en va de leur intérêt que les jugements soient rendus le plus rapidement possible. Nous 

sommes d'avis que plus les jugements sont rendus rapidement, moins il sera nécessaire d'avoir 

recours à des mesures provisoires durant l'instance526 et plus le majeur inapte bénéficiera d'une 

protection adéquate. 

 

 Vingt (20) répondants527, soit près de la totalité, ont rarement recours à des mesures 

provisoires et deux (2) répondants528, n'y ont jamais recours. Dans deux (2) cas529, les 

jugements prononçant l'ouverture d'un régime de protection sont rendus en moins d'une 

semaine. Dans quatorze (14) cas530, soit 63,6%, ces jugements sont rendus dans un délai 

variant entre une semaine et un mois. Dans cinq (5) cas531, soit 22,7%, il faut compter entre un 

et trois mois et dans un (1) cas532, plus de trois mois. 

 

  

                                                
524 Section IV, question 2, du questionnaire. 
525 Section IV, question 7, du questionnaire. 
526 Sauf en cas d'exception; par exemple, dans le cas où une décision concernant les soins, la garde ou 
l'administration d'un bien du  majeur doit être prise immédiatement, afin de lui éviter un préjudice sérieux; art. 
272 et 274 C.c.Q. 
527 Questionnaires 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14 , 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22. 
528 Questionnaires 5 et 11. 
529 Questionnaires 3 et 17. 
530 Questionnaires 1, 2, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 18 et 22. 
531 Questionnaires 5, 11, 19, 20 et 21. 
532 Questionnaire 16. 
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D'une part, nous constatons que les mesures provisoires sont rares, puisqu'aucun 

répondant n'y a fréquemment recours. D'autre part, les jugements d'ouverture d'un régime de 

protection sont rendus rapidement, soit dans un délai de moins d'un mois, dans 72,7% des cas. 

Nous en concluons que les greffiers traitent les dossiers avec la diligence et la célérité qui 

s'imposent en pareille matière. Nous croyons que la protection des majeurs inaptes bénéficie 

de cette situation, car ils sont moins sujets à ce que des représentants ponctuels et provisoires 

agissent pour eux durant l'instance.  

 

4.2.2.2  Le renvoi des dossiers devant le tribunal 

Le renvoi d'un dossier devant le tribunal533 est un autre facteur pouvant prolonger les 

délais à procéder à l'ouverture d'un régime de protection. Nous avons vérifié l'occurrence de 

ces cas534. Un (1) répondant535 a indiqué que c'était toujours le cas536. Vingt (20) répondants537 

ont répondu que c'était rarement le cas et un (1) répondant a répondu que ce n'était jamais le 

cas538.  

 

Nous en concluons qu'il est très rare que le greffier renvoie une demande d'ouverture 

d'un régime de protection devant un juge de la Cour supérieure. Considérant les délais 

inhérents à l'obtention d'une date d'audition, cette situation évite d'allonger le processus 

décisionnel. Les greffiers ont précisé que le renvoi d'un dossier devant un juge résulte 

essentiellement d'une contestation de la demande539, ces derniers n'ayant alors plus 

                                                
533 Devant un juge de la Cour supérieure du Québec. 
534 Section IV, question 3, du questionnaire. 
535 Questionnaire 13; le répondant précise cependant qu'il s'agit des cas où l'inaptitude est contestée seulement. 
536 Tout en précisant que ce sont les cas où il y a contestation de l'inaptitude; par conséquent, il ne s'agit pas 
réellement de tous les dossiers de ce répondant qui sont visés, mais bien de certains cas particuliers. 
537 Questionnaires 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22. 
538 Questionnaire 1; tout en nuançant sa position de manière à ce que sa réponse signifie plutôt que c'est rarement 
le cas; considérant cette réponse et la réponse du questionnaire 13, supra note 537, le résultat réel est plutôt qu'il 
arrive rarement qu'un dossier soit renvoyé devant le tribunal dans 100% des cas. 
539 Questionnaires 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 21 et 22. 
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juridiction540; de l'exigence des parties541;  ou de la particularité du dossier542. Ces réponses 

confirment la rareté des renvois des dossiers devant le tribunal, accélérant ainsi la prise d'effet 

du régime de protection. 

 

4.2.3  La contestation des demandes, le rôle du greffier et la 

perception à en tirer pour le système judiciaire 

La contestation d'une demande d'ouverture d'un régime de protection a une incidence 

sur le processus judiciaire puisque le greffier perd sa juridiction. La demande devenant alors 

contentieuse, le majeur visé se retrouve dans une toute autre dynamique. Dans ce contexte, le 

greffier et le curateur public peuvent être appelés à jouer un rôle important pour veiller aux 

intérêts du majeur. 

 

Nous avons demandé aux greffiers si les demandes d'ouvertures de régimes de 

protection étaient contestées543. Un (1) répondant544 a répondu que c'était fréquemment le cas 

et vingt-et-un (21) répondants545 ont répondu que c'était rarement le cas. 

 

 Ce résultat est significatif, car moins les demandes en justice sont contestées, plus le 

greffier doit être vigilant, afin de veiller à ce que les droits du majeur inapte soient respectés. 

Contrairement à la croyance de certaines parties, une absence de contestation ne donne pas 

ouverture à se faire accorder toutes les demandes faites au tribunal. Il est, par exemple, 

rassurant de constater que les greffiers exigent fréquemment l'ouverture d'un régime de 

                                                
540 Boivin c. Rémillard, (1969) C.S. 203; Sévigny c. Roy, (1973) C.S. 82. 
541 Questionnaires 3 et 10. 
542 Questionnaires 2, 5, 6, 8, 10, 11, 15, 16, 17, 18 et 19. 
543 Section IV, question 12, du questionnaire. 
544 Questionnaire 2. 
545 Questionnaires 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22. 
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protection au majeur inapte546, plutôt que d'homologuer un mandat en cas d'inaptitude, car il 

en va de son intérêt547. À cet effet, les querelles ou tensions familiales peuvent être des 

situations particulières que le greffier prendra en considération quand il évaluera l'intérêt du 

majeur. Nous croyons que ce résultat indique que les greffiers prennent leur rôle au sérieux et 

s'assurent que le majeur inapte bénéficie de la meilleure solution possible en fonction de son 

besoin de protection.  

 

D'ailleurs, treize (13) répondants548, soit 59,1%, considèrent que la loi protège 

adéquatement le majeur inapte549. Deux (2) répondants550 considèrent que ce n'est pas le cas. 

Sept (7) répondants551 ont répondu ne pas savoir ou préférer ne pas répondre. Bien que ce 

dernier résultat peut laisser perplexe, nous croyons qu'il est rassurant que seulement deux des 

greffiers interrogés aient répondu à cette question par la négative.  

 

4.2.4  Les conclusions du jugement d'ouverture d'un régime de 

protection 

Le greffier n'étant pas lié par les conclusions de la requête552. Il peut, notamment,          

« […] au lieu de prononcer l'ouverture du régime de protection demandé […] fixer un régime 

différent si les circonstances le requièrent»553.  Nous avons voulu vérifier ce qu'il en était dans 

les faits, dans le but de savoir si de tels cas se produisent fréquemment554. 

 

                                                
546 Section IV, question 15, du questionnaire. 
547 Questionnaires 1, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 , 15, 19, 20 et 22. 
548 Questionnaires 1, 4, 5, 7, 8, 
549 Section IV, question 15, du questionnaire. 
550 Questionnaires 6 et 9. 
551 Questionnaires 2, 3, 12, 16, 17, 18 et 19. 
552 Art. 268 C.c.Q.; art. 881 C.p.c. 
553 Art. 881 C.p.c. 
554 Section IV, question 5, du questionnaire. 
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 Trois (3) répondants555, soit 13,6%, s'en tiennent toujours aux conclusions de la 

requête. Dix-huit (18) répondants556, soit 81,8%, s'y tiennent dans la majorité des cas et un (1) 

répondant557 s'en tient rarement aux conclusions demandées. Un greffier558 a souligné qu'il 

n'était pas lié par les conclusions de la demande, alors qu'un autre559 a précisé qu'il rejette les 

demandes superflues d'ordonnances diverses incluses aux requêtes qui lui sont présentées. 

 

 Nous constatons que les greffiers s'en tiennent majoritairement aux conclusions 

demandées à la requête, dans une proportion globale de plus de 95%. Nous en déduisons que 

l'étude du dossier560 par le greffier confirme, dans la nette majorité des cas, la nature de 

l'inaptitude du majeur, telle que décrite aux procédures.  

 

4.2.5  La révision des jugements des greffiers 

Les jugements des greffiers étant sujets à révision, il peut en résulter des conséquences 

pour le majeur inapte. Nous avons questionné561 les greffiers concernant les révisions de leurs 

jugements, dans le but de constater la «stabilité judiciaire» à cet égard.  

 

Dans les faits, aucun répondant ne voit ses jugements être portés fréquemment en 

révision. Quatre (4) répondants562 mentionnent que cela arrive rarement. Quatorze (14) 

répondants563 ne voient jamais leurs jugements être l'objet d'une demande de révision. Enfin, 

                                                
555 Questionnaires 4, 10 et 15. 
556 Questionnaires 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 14, 16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22. 
557 Questionnaire 13. 
558 Questionnaire 1. 
559 Questionnaire 9. 
560 La prise en compte des évaluations médicale et psychosociale, l'interrogatoire du majeur inapte et les 
délibérées de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis. 
561 Section IV, question 6, du questionnaire;  
562 Questionnaires 8, 10 16 et 22. 
563 Questionnaires 1, 2, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 18 et 22. 
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quatre (4) répondants564 n'étaient pas en mesure de répondre à cette question, ne le sachant pas 

ou préférant ne pas répondre. 

 

 Il ressort de ces résultats que les jugements des greffiers bénéficient d'une excellente 

stabilité, considérant qu'ils vont rarement ou jamais en révision dans 81,8% des répondants. 

Cette «stabilité judiciaire» est tout à l'honneur du système de justice et des greffiers qui y 

oeuvrent. De plus, cette tendance confirme, à notre avis, la qualité du travail des greffiers et 

leur compétence en matière d'ouverture d'un régime de protection. En effet, un système de 

justice peut s'évaluer à la qualité de ses jugements. Lorsqu'une instance voit ses jugements 

renversés fréquemment par une juridiction supérieure, cela peut être symptomatique de 

problèmes plus préoccupants. Dans la situation à l'étude, nous concluons que la rareté de la 

révision des décisions des greffiers, même à la demande du curateur public, témoigne de la 

qualité du processus judiciaire en question. Nous sommes conscients que les majeurs inaptes 

ou leurs familles n'ont pas nécessairement les ressources pour demander la révision des 

décisions du greffier. Nous croyons cependant que si ces décisions posaient problème, le 

curateur public interviendrait, compte tenu de son rôle précédemment décrit. 

 

4.2.6  L'expérience des greffiers et le volume de dossiers 

L'expérience des greffiers et le volume de dossiers auquel ils sont confrontés, sont de 

bons indicateurs de l'état du système de justice. Nous croyons que l'expérience professionnelle 

des greffiers, en matière non contentieuse, contribue à l'efficacité du système judiciaire. Un 

greffier de plusieurs années d'expérience appelé à rendre de nombreux jugements est plus à 

même d'assurer l'efficacité du système de justice, la stabilité des principes applicables et de ces 

faits, la protection du majeur inapte.  

 

                                                
564 Questionnaires 14, 18, 19 et 20. 
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 Vingt-et-un (21) répondants565 ont accepté de répondre à la question facultative566 

concernant leurs années de pratique en matière de régime de protection. Sept (7) 

répondants567, soit 33,3%, ont moins de cinq (5) années d'expérience. Six (6) répondants568, 

soit 28,6%, ont entre six (6) et dix (10) années d'expérience. Deux (2) répondants569, soit 

9,5%, ont entre onze (11) et quinze (15) années d'expérience; et un (1) répondant570, soit 4,8%, 

a entre seize (16) et vingt (20) ans d'expérience; cinq (5) répondants571, soit 23,8%, ont plus de 

20 années d'expérience. 

 

 Quant au nombre moyen de jugements d'ouverture d'un régime de protection  rendus 

par les greffiers572, douze (12) répondants573, soit 54,5%, rendent dix (10) jugements et moins 

par mois. Sept (7) répondants574, soit 31,8%, en rendent entre (onze) 11 et (vingt) 20 par mois. 

Deux (2) répondants575, soit 9,1%, en rendent entre vingt-et-un (21) et trente (30) par mois. Un 

(1) répondant576, soit 4,5%, rend plus de 30 jugements par mois. 

 

 D'une part, nous constatons que l'expérience professionnelle des greffiers est partagée 

de manière relativement proportionnelle. Le tiers (33,3%) a peu d'expérience (cinq (5) années 

et moins), près d'un autre tiers (28,6%) cumule beaucoup d'expérience (16 années et plus), 

laissant le troisième groupe (38,1%) avec une expérience intermédiaire variant de six (6) à 

quinze (15) années.  

                                                
565 Les numéros des questionnaires des répondants ne sont pas divulgués afin d'assurer leur anonymat; 
considérant le libellé de la question, nous considérons que les répondants pourraient être identifiés par 
recoupements. 
566 Section IV, question 10, du questionnaire; afin de préserver de façon accrue l'anonymat, cette question était 
facultative; elle a cependant été répondue par tous les répondants, à l'exception du questionnaire 16. 
567 Questionnaires non identifiés; voir remarques à la note 567. 
568 Id. 
569 Id. 
570 Id. 
571 Id. 
572 Section IV, question 8, du questionnaire. 
573 Questionnaires non identifiés; voir remarques à la note 567. 
574 Id. 
575 Id. 
576 Id. 
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D'autre part, plus de la moitié des greffiers (54,5%) rendent en moyenne dix (10) 

jugements et moins par mois. Par conséquent, nous croyons qu'il est important que les 

greffiers aient accès à de la formation professionnelle, afin d'assurer et de maintenir un certain 

niveau de qualification professionnelle. En effet, le peu d'expérience professionnelle et le 

faible volume de dossiers dans certains districts judiciaires ne sont pas des facteurs permettant 

de favoriser le développement et le maintien de l'expertise. Comme les greffiers ne traitent pas 

uniquement les dossiers en matière de régime de protection, la formation continue mise en 

place par leur employeur nous semble être la meilleure solution, afin de développer et 

maintenir leur expertise. 

 

D'ailleurs, un greffier577 affirme souhaiter avoir accès à de la formation 

multidisciplinaire. Un autre578 aimerait qu'il y ait une plateforme d'échange entre les greffiers, 

pour favoriser les discussions et assurer une certaine uniformité dans la pratique 

professionnelle. Enfin, un répondant579 considère qu'une meilleure formation est nécessaire 

pour tous les intervenants. 

 

4.2.7  L'indépendance judiciaire 

L'ouverture d'un régime de protection implique des enjeux d'une grande importance 

pour la personne visée et son entourage. Par conséquent, nous considérons que le greffier doit 

bénéficier du principe de l'indépendance judiciaire580, afin d'exercer ses fonctions 

adéquatement et sans ingérence indue. Nous avons questionné les greffiers à cet effet581. 

                                                
577 Questionnaire 1. 
578 Questionnaire 3. 
579 Questionnaire 9.  
580 Nous ne développons pas cette notion, car à elle seule un mémoire de maîtrise pourrait lui être consacré, sans 
épuiser le sujet; pour un texte faisant un portrait de la notion, voir: J.J. Michel ROBERT, 6e Conférence Albert-
Mayrand — L'indépendance judiciaire de Valente à aujourd'hui : les zones claires et les zones grises, Montréal, 
Les Éditions Thémis, 2004. 
581 Section IV, question 9, du questionnaire. 
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 Douze (12) répondants582, soit 54,6%, ont indiqué qu'ils considèrent avoir 

l'indépendance judiciaire nécessaire pour exercer leurs fonctions; cinq (5) répondants583 ne 

considèrent pas avoir l'indépendance judiciaire nécessaire. Cinq (5) répondants584 ont répondu 

l'ignorer ou préférer ne pas répondre. 

 

 Nous croyons qu'il est préoccupant et symptomatique d'un malaise que 45,4% des 

greffiers considèrent ne pas avoir l'indépendance judiciaire nécessaire pour exercer leurs 

fonctions, l'ignorer ou préférer s'abstenir de répondre. Cette statistique est d'autant plus 

troublante, qu'en dépit de l'anonymat des répondants, certains greffiers nous ont confié viva 

voce avoir répondu «oui» à la question, dans le seul but d'éviter la controverse. Nous 

considérons que le résultat réel à cette question serait plutôt une réponse négative à plus de 

50%. 

 

 Les greffiers ont précisé leurs réponses de plusieurs commentaires. Il a été dit585 que 

les conditions de travail sont «médiocres», le soutien administratif pauvre et la formation 

absente. Un greffier586 a répondu être sous l'autorité de son administration et des contingences 

qui en découlent et que son classement professionnel587 est inférieur à celui de sa clientèle. 

L'absence d'autonomie financière des greffiers et l'iniquité qui en découle par rapport aux 

                                                
582 Questionnaires 2, 4, 5, 7, 10, 11, 12, 15, 18, 19, 20 et 21. 
583 Questionnaires 1, 3, 8, 9 et 14. 
584 Questionnaires 6, 13, 16, 17. 
585 Questionnaire 1. 
586 Questionnaire 3. 
587 Les attachés judiciaires ne sont pas membres des Juristes de l'État, lesquels sont classés avocats/notaires 
(classe d'emploi 115); ils sont plutôt membres du personnel professionnel de la fonction publique (classe d'emploi 
131) et bénéficient de conditions de travail nettement inférieures aux avocats et notaires de la fonction publique, 
notamment au niveau salarial; les attachés judiciaires ont même les salaires les moins élevés de tous les 
professionnels de la fonction publique québécoise; en ligne: 
<http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/echelles_salariales/fp_prof.pdf> (site consulté le 11novembre 
2013). 
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autres professionnels impliqués dans les dossiers (avocats, notaires et juges) a aussi été 

abordée par un autre répondant588.  

 

 Un répondant589 a souligné la proximité existant avec les procureurs des parties qui 

n'hésitent pas à communiquer directement avec le greffier pour tenter de négocier le jugement, 

car ils considèrent ce dernier comme un simple fonctionnaire et non comme un décideur. Ce 

répondant a aussi souligné l'absence d'indépendance financière des greffiers qui, au surplus, 

sont parfois engagés comme employés occasionnels, donc sans sécurité d'emploi, tout en étant 

soumis aux pouvoirs des gestionnaires pouvant leur imposer diverses mesures interférant avec 

leurs fonctions pour des raisons budgétaires590. Un autre greffier591 a souligné que le fait d'être 

soumis à l'évaluation d'un gestionnaire a pour conséquence qu'il n'a pas l'indépendance 

judiciaire nécessaire pour exercer ses fonctions. 

 

 Ces résultats nous amènent à conclure que le statut judiciaire et professionnel des 

greffiers appelés à retirer l'exercice des droits civils de citoyens est pour le moins préoccupant. 

Comment expliquer que les greffiers aient les conditions salariales les plus mauvaises de tous 

les professionnels de la fonction publique québécoise? Un greffier, engagé comme employé 

occasionnel, pour la somme de 38 408$ par année592, et soumis à l'autorité d'un gestionnaire 

immédiat bénéficie-t-il d'une indépendance financière répondant aux exigences d'une 

indépendance judiciaire adéquate pour exercer des fonctions d'adjudication à la Cour 

supérieure du Québec? Clairement, une bonne proportion des greffiers interrogés ne le croit 

pas. 

 

                                                
588 Questionnaire 8 
589 Questionnaire 9. 
590 Notamment, inciter à ne pas faire d'interrogatoires. 
591 Questionnaire 14. 
592 Premier échelon salarial des attachés judiciaires, au 1er avril 2013; supra, note 589. 
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 Nous sommes donc d'avis qu'un reclassement professionnel serait souhaitable, pour des 

questions d'équité qui nous semblent flagrantes eu égard à la hiérarchie judiciaire des 

professionnels concernés. Ce reclassement devrait minimalement assurer des conditions de 

travail équivalentes aux avocats et notaires de la fonction publique québécoise ou se modeler 

sur la solution qui a été choisie lors de la création de postes de juges de paix magistrats, en 

matière criminelle et pénale593. 

 

 Nous avons aussi demandé aux greffiers s'ils avaient le support clérical adéquat  et 

documentaire nécessaire pour exercer leurs fonctions594, considérant que cela contribue à 

l'indépendance judiciaire. Treize (13) répondants595, soit 59,1%, ont répondu par l'affirmative. 

Six (6) répondants596, soit 27,3%, ont répondu par la négative. Trois (3) répondants597 ont 

répondu ne pas savoir ou préférer ne pas répondre.  

 

Nous croyons que le résultat combiné de 40,9% des deux derniers cas, est un autre 

indicateur du piètre soutien dont semble bénéficier les greffiers. Ces derniers devraient avoir 

les mêmes ressources cléricales et documentaires que la magistrature, car ils exercent les 

fonctions de «tribunal» lorsqu'ils agissent en matière d'ouverture d'un régime de protection. 

Nous croyons que le ministère de la Justice devrait mettre en branle une réforme du poste 

d'attaché judiciaire, afin de s'assurer que leurs conditions de travail soient en harmonie avec 

l'importance de leur rôle dans notre système de justice et en fonction du statut de leurs 

fonctions.

                                                
593 Les juges de paix magistrats sont membres à part entière de la Cour du Québec et y exercent des fonctions 
spécifiques prévues par la loi; à ce titre, ils bénéficient de l'indépendance judiciaire et de conditions de travail 
particulières qui tiennent compte de leur rôle dans le système de justice; pour une présentation de cette fonction 
voir, en ligne: <http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/sujets/glossaire/juge.htm> (site consulté le 11 novembre 
2013); la fonction de juge de paix magistrat a été créée suite à l'arrêt R. c. Pomerleau, [2004] R.J.Q. 83 (C.A.) de 
la Cour d'appel du Québec, afin de pallier, notamment l'absence d'indépendance judiciaire nécessaire des juges de 
paix fonctionnaires. 
594 Section IV, question 17, du questionnaire. 
595 Questionnaires 2, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 17, 18 et 20. 
596 Questionnaires 1, 3, 4, 7, 13 et 21. 
597 Questionnaires 16, 19 et 22. 



 

 

 

Conclusion 

 

Les droits d'une personne faisant l'objet d'une demande d'ouverture d'un régime de 

protection doivent être protégés en tout temps et en toutes circonstances au cours de ce 

processus judiciaire. Le greffier de la Cour supérieure du Québec est l'officier de justice qui 

sera appelé à prononcer le jugement d'ouverture d'un régime de protection dans le cadre des 

dossiers non litigieux. Aussi, il a un rôle important à jouer tout au long du déroulement des 

procédures afin de s'assurer que le majeur visé, généralement non représenté par avocat, soit 

protégé adéquatement.  

 

 Pour ce faire, le greffier a plusieurs outils mis à sa disposition par la loi pour se faire 

une opinion juste et éclairée de la situation personnelle et de l'état de santé du majeur visé. 

Dans un premier temps, nous avons passé en revue les trois principales ressources auxquelles 

le greffier doit faire appel dans l'exercice de ses fonctions : l'interrogatoire du majeur visé598; 

les évaluations médicale et psychosociale599 et l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis600. 

Dans un second temps601, nous avons étudié des sujets variés concernant le rôle du greffier 

lors du processus d'adjudication. De même, nous avons examiné son statut professionnel afin 

de vérifier comment celui-ci pouvait affecter l'exercice de ses fonctions.  

 

Pour chacun des thèmes abordés, nous avons étudié le cadre juridique à l'intérieur 

duquel le greffier doit exercer sa juridiction et nous avons constaté l'état de la pratique 

professionnelle, en ayant recours à une enquête auprès de ces professionnels. Ce procédé et 

                                                
598 Chapitre 1, supra, p. 11 et suiv. 
599 Chapitre 2, supra, p. 48 et suiv. 
600 Chapitre 3, supra, p. 71 et suiv. 
601 Chapitre 4, supra, p. 103 et suiv. 
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l'analyse des résultats nous ont permis de dresser un portrait de la situation et de faire des 

recommandations dans l'objectif d'optimiser le processus judiciaire à l'étude. 

 

Nous sommes d'avis que notre recherche démontre que le rôle et les pouvoirs du 

greffier lors de l'ouverture d'un régime de protection au majeur inapte permettent d'en assurer 

la protection de manière adéquate. Cependant, tant dans l'intérêt du majeur visé et que dans 

celui de la justice, nous croyons que des changements à la pratique sont à considérer. Ces 

changements visent essentiellement la législation et le statut professionnel du greffier. En 

effet, rappelons que ce dernier remplit son rôle en fonction des exigences de la loi et des 

pouvoirs que cette dernière lui accorde. Pour chacun des sujets abordés dans notre étude, nous 

résumerons nos positions dans les lignes qui suivent. 

 

L'interrogatoire du majeur visé par une demande d'ouverture d'un régime 

de protection 

 Le droit du majeur visé à se faire entendre lors des procédures est d'ordre public602 et se 

manifeste par son interrogatoire603. Nous avons constaté que ce droit fondamental est appliqué 

de manière inégale et est sujet à interprétation. D'une part, les majeurs concernés ne sont pas 

systématiquement interrogés par le greffier appelé à rendre jugement à son égard604.  Par 

ailleurs, les greffiers considèrent généralement être la personne adéquate pour se prononcer 

sur l'inaptitude du majeur, dans une proportion de 72,7%605, bien qu'il y ait un malaise 

concernant le fait qu'ils se sentent liés par les évaluations médicale et psychosociale. Ces 

                                                
602 Dupré c. Papillon, préc., note 33, par. 4 et 13; Messier c. Messier, préc., note 33 p. 415; J.C. c. Québec, préc. 
note 32 , par. 9. 
603 Art. 878 C.p.c. 
604 C'est le cas dans seulement 31,8% des cas; supra, p. 28. 
605 Supra, p. 34. 
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éléments contribuent aux dispenses d'interrogatoires606 que certains trouveront trop 

nombreuses. 

 

 Nous en sommes venus à la conclusion que l'amendement de l'article 878 C.p.c. 

pourrait régler la majorité des problématiques concernant l'interrogatoire, laissant ainsi moins 

de place à des décisions discrétionnaires contraires à l'intérêt du majeur. Un amendement 

pourrait, notamment : 

1- imposer l'interrogatoire obligatoire dans tous les dossiers, quitte à ce que le greffier 

dresse un procès-verbal qu'il a été dans l'impossibilité de communiquer avec le majeur 

visé, vu son état de santé; 

2- accorder au greffier le pouvoir de transférer le dossier dans le district judiciaire dans 

lequel réside le majeur visé au moment de l'adjudication de la demande, afin que le 

greffier dudit district puisse l'interroger; 

3- rendre obligatoire que le majeur soit interrogé personnellement par le greffier qui 

prononcera le jugement d'ouverture d'un régime de protection à son égard. 

 

De plus, par amendement au Règlement de procédure civile (Cour supérieure)607, il 

pourrait être prévu de fournir au greffier une ressource unique et fiable pour conserver le 

contenu de l'interrogatoire,  en ayant recours aux services d'un sténographe judiciaire ou d'une 

méthode d'enregistrement numérique. En effet, rappelons que 77,3% des greffiers n'ont pas ou 

peu accès à une ressource à cet égard608. 

                                                
606 Supra, p. 37-38. 
607 Préc., note 164. 
608 Supra, p. 39. 
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 Ces amendements éviteraient également les interférences inhérentes au milieu de 

travail609 et au statut professionnel610 des greffiers, dans leur décision de procéder ou non aux 

interrogatoires. Ce dernier est généralement considéré utile611 aux greffiers dans l'évaluation 

du dossier. 

 

Les évaluations médicale et psychosociale 

 Pour les greffiers, les évaluations médicale et psychosociale sont certainement la pièce 

maîtresse du dossier, afin de se prononcer sur l'inaptitude du majeur visé par la demande 

d'ouverture d'un régime de protection. N'étant pas des professionnels de la santé, ils se sentent 

liés par ces évaluations612 dans plusieurs occasions, même si les résultats de notre étude 

démontrent qu'ils prennent également en considération l'interrogatoire du majeur et les 

délibérés de l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis613. Suite aux réponses obtenues par les 

greffiers à notre questionnaire, nous concluons que la principale problématique, concernant les 

évaluations médicale et psychosociale, est relative à leur forme.  

 

 D'une part, bien que les formulaires proposés par le Curateur public du Québec614 

soient généralement utilisés615 par les professionnels du milieu de la santé, il serait souhaitable 

qu'ils soient à utilisation obligatoire. L'utilisation de formulaires uniques uniformiserait les 

évaluations produites aux dossiers judiciaires, quant à leur forme. 

 

                                                
609 Supra, p. 43. 
610 Supra, p. 118-121. 
611 Supra, p. 46. 
612 Les greffiers se basent uniquement sur les évaluations médicale et psychosociale, pour se prononcer sur l'état 
du majeur, dans tous les cas ou dans une majorité de cas dans une proportion globale de 54,5%; supra, p. 65. 
613 Supra, p. 65. 
614 Supra, note 226. 
615 Supra, p. 62. 
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De plus, quant à leur contenu, cela assurerait que les mêmes volets des dossiers 

médicaux et psychosociaux des majeurs visés soient abordés. Nous sommes d'avis que cela 

aurait pour effet de réduire la fréquence des demandes de compléments d'évaluations, 

accélérant ainsi le processus judiciaire. Une modification réglementaire pourrait imposer 

l'utilisation de ces formulaires et ainsi uniformiser les rapports d'inaptitude dans tous les 

districts judiciaires. 

 

Des deux évaluations produites aux dossiers judiciaires, l'évaluation médicale est celle 

qui a suscité le plus de commentaires de la part des greffiers. Ces derniers aimeraient qu'elle 

soit plus élaborée, à la manière de l'évaluation psychosociale616. Considérant que l'évaluation 

médicale est très succincte617, l'interprétation que peut en faire le greffier est limitée. Nous 

recommandons que le curateur public élabore un formulaire plus explicite afin que les 

médecins puissent fournir plus de détails concernant l'état de santé du majeur.  

 

L'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

 Tenue par le greffier à titre consultatif618, l'assemblée de parents, d'alliés ou d'amis 

permet de favoriser l'engagement des proches auprès du majeur visé par une demande 

d'ouverture d'un régime de protection619.  D'ailleurs, l'assiduité des personnes convoquées aux 

assemblées620 confirme la pertinence de cet exercice. Les commentaires que nous avons à 

formuler, au sujet des assemblées, concernent leur présidence et les mesures de conservation 

des délibérés. 

 

                                                
616 Supra, p. 66-68. 
617 Voir le formulaire prescrit par le curateur public; supra, note 245. 
618 Supra, p. 71. 
619 L. (G.) et R.-L. (R.),préc., note 335. 
620 Supra, p. 93. 
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 D'une part, nous croyons que le législateur devrait imposer que l'assemblée soit tenue 

devant le greffier, lorsqu'une demande d'ouverture d'un régime de protection lui est présentée 

par voie de requête. L'assemblée tenue devant le notaire ne devrait être permise que dans les 

cas des procédures devant ceux-ci. Nous considérons qu'il est dans l'intérêt du majeur visé que 

le greffier puisse piloter le dossier dans toutes les étapes du processus, afin de prendre la 

décision la plus éclairée possible. Dans le cas contraire, il doit homologuer le procès-verbal du 

notaire621, sans avoir eu l'opportunité d'échanger avec les membres de l'assemblée. 

 

 D'autre part, dans l'objectif d'assurer un certain décorum et de conserver fidèlement les 

délibérés de l'assemblée, nous recommandons un amendement législatif ou réglementaire 

imposant que leur tenue se fasse en salle d'audience, sous enregistrement numérique. Les 

résultats de notre enquête confirment que les assemblées sont rarement tenues dans ces 

conditions622. Nous ne croyons pas qu'un procès-verbal, dressé par le greffier, puisse 

représenter fidèlement et intégralement la teneur de l'assemblée. De plus, la conservation des 

débats nous semble essentielle à un éventuel recours en révision de la décision du greffier, 

recours qui, selon notre enquête, sont rares, mais tout de même possibles. 

 

Le Curateur public du Québec 

 Le Curateur public du Québec a un rôle important à jouer lorsqu'il est question 

d'ouverture d'un régime de protection au majeur inapte. Concernant le curateur public, Me 

Deschamps623 a exposé, de manière exhaustive, le rôle et les responsabilités qui incombent à 

cet organisme gouvernemental. Nous sommes d'avis que le curateur public devrait utiliser plus 

                                                
621 Supra, p. 81. 
622 Supra, p. 92. 
623 P. DESCHAMPS, préc., note 15, p. 35-36; supra, p. 97-98. 
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régulièrement ses pouvoirs624 d'intervention et de surveillance, particulièrement lorsque le 

majeur visé est isolé ou non représenté adéquatement625.  

 

Nous croyons qu'il est de la responsabilité du curateur public de s'assurer que les 

intérêts des majeurs concernés soient sauvegardés. Le fait que le curateur public soit 

généralement absent des assemblées de parents, d'alliés ou d'amis626 est, à notre avis, un 

symptôme du manque d'assiduité de ce dernier dans la conduite des dossiers. Ainsi, le greffier 

est laissé à lui-même, pour répondre aux interrogations et préoccupations des membres de 

l'assemblée sur les rôles et pouvoirs dévolus au représentant légal et au conseil de tutelle, alors 

que ceux-ci ne relèvent pas du rôle d'adjudicateur du greffier. Ce dernier n'exerce aucun  rôle 

de surveillance de l'administration  par le représentant légal du majeur inapte. Il n'est donc pas 

le meilleur interlocuteur sur ces questions. 

 

Les mesures provisoires de protection du majeur vulnérable 

 Nous avons constaté que les greffiers bénéficient des pouvoirs nécessaires pour 

s'assurer que le majeur vulnérable soit protégé tout au long du processus judiciaire627. Ainsi, le 

greffier peut ordonner des mesures de gardes provisoires et des mesures de protection à la 

personne du majeur. Il peut également ordonner des mesures d'administration provisoires pour 

les actes urgents afin de protéger le patrimoine du majeur. 

 

 

 

                                                
624 Supra, p. 96. 
625 Supra, p. 98. 
626 Supra, p. 99-101. 
627 Supra, p. 104-108. 



 

129 

 

Les  résultats de l'enquête auprès de greffiers de la Cour supérieure du 

Québec concernant leur rôle, leurs pouvoirs et leur statut professionnel 

 Quant à l'efficience du processus judiciaire menant à l'ouverture d'un régime de 

protection au majeur inapte, les résultats de notre enquête s'avèrent concluants628. En effet, ils 

révèlent que les dossiers sont menés avec célérité, par des greffiers consciencieux et 

compétents. La principale problématique que soulève notre étude concerne plutôt le statut 

judiciaire et professionnel du greffier629. 

 

 Les  commentaires des greffiers témoignent d'un malaise concernant leur statut 

professionnel et d'une iniquité dont ils semblent faire l'objet, eu égard au rôle qu'ils sont 

appelés à jouer dans notre système judiciaire. Ces commentaires portent, notamment sur : 

-  leur indépendance judiciaire630; 

-  leurs conditions de travail et leur assujettissement aux contraintes de gestionnaires631; 

- leurs conditions salariales nettement inférieures à l'importance de leurs fonctions et à 

leur hiérarchie dans le système judiciaire632; 

- le support clérical et documentaire insuffisant633. 

 

 Nous concluons des commentaires des greffiers qu'un reclassement professionnel est 

souhaitable et devrait minimalement leur assurer des conditions de travail équivalentes aux 

                                                
628 Supra, p. 109-118. 
629 Supra, p. 118-121. 
630 Supra, p. 118. 
631 Supra, p. 119-120. 
632 Supra, p. 120. 
633 Supra, p. 121. 
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avocats et notaires de la fonction publique québécoise ou se modeler sur la solution qui a été 

choisie, lors de la création de postes de juges de paix magistrats, en matière criminelle et 

pénale634. Nous sommes d'avis qu'il est dans l'intérêt de la justice que les greffiers de la Cour 

supérieure du Québec aient les conditions de travail nécessaires à l'exercice et à l'importance 

de leurs fonctions, afin d'assurer le recrutement et la rétention de professionnels compétents. 

 

 En définitive, outre les questions relatives au statut judiciaire et professionnel des 

greffiers635 et le support logistique dont ils disposent, notre étude nous permet de conclure que 

le processus judiciaire menant à l'ouverture d'un régime de protection au majeur inapte est 

fonctionnel et adéquat. Le rôle et les pouvoirs dont bénéficient les officiers de justice 

permettent de bien protéger le majeur visé par une demande d'ouverture d'un régime de 

protection. Nos recommandations, suite aux résultats obtenus à l'occasion de notre étude, ont 

comme principal objectif d'optimiser un processus adéquat, mais nécessitant encore certaines 

améliorations. À cette fin, nous espérons que cette étude sera utile.

                                                
634 Supra, p. 121. 
635 Bien que le statut des officiers de justice n'était pas l'objet principal de notre étude, nous considérons qu'il fait 
partie intégrante des considérations à prendre en compte, lorsqu'il est question d'évaluer le système de justice. 
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Questionnaire distribué aux greffiers de la Cour 

supérieure du Québec  
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QUESTIONNAIRE 
 

 
RÔLE ET POUVOIRS DE L'OFFICIER DE JUSTICE LORS DE L'OUVERTURE DU 

RÉGIME DE PROTECTION AU MAJEUR INAPTE 
 

 
I- L’INTERROGATOIRE DU MAJEUR INAPTE 
 
1- Lorsque vous êtes saisi d'une requête en  ouverture de régime de protection, 
interrogez- vous personnellement le majeur inapte? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ dans une minorité de cas 
 
__ jamais 
 
 
2- Croyez-vous que le greffier soit la personne adéquate, en regard de ses compétences et 
connaissances, pour se prononcer sur l'inaptitude légale du majeur inapte? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ dans une minorité de cas 
 
__ jamais 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
 
Pouvez-vous nous indiquer pourquoi? 
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________ 
 
 
3- La présence, lors de l'interrogatoire, d'un assesseur médical ou d'un psychologue 
contribuerait-elle à éclairer votre opinion à l'égard de l'inaptitude du majeur? 
 
__ dans tous les cas 
 



 
 

iii 

__ dans la majorité des cas 
 
__ dans une minorité de cas 
 
__ jamais 
 
__ ne sais pas 
 
 
4- Accordez-vous des dispenses d'interrogatoires? 
 
__ systématiquement 
 
__ régulièrement 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
5- Lors de la prise de l'interrogatoire êtes-vous accompagné d'un sténographe ou d'un 
appareil d'enregistrement quelconque? 
 
__ systématiquement 
 
__ régulièrement 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
6- Dressez-vous un  procès-verbal de l'interrogatoire, lequel est ensuite produit au 
dossier de la Cour? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ dans une minorité de cas 
 
__ jamais 
 
 



 
 

iv 

7- L'interrogatoire influence-t-il l'issue de votre décision sur la requête en ouverture du 
régime de protection? 
 
__ systématiquement 
 
__ régulièrement 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
8- Dans les cas de procédures devant notaires, vous assurez-vous que le notaire ait 
procédé lui-même à l'interrogatoire? 
 
__ systématiquement 
 
__ régulièrement 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
9- Avez-vous de la difficulté à avoir accès aux établissements où sont hébergés les 
majeurs inaptes faisant l’objet des procédures? 
 
__ systématiquement 
 
__ régulièrement 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
10- Une carte d'identité de votre employeur vous serait-elle utile afin de vous 
présenter/procéder à l’interrogatoire dans les établissements où sont hébergés les 
majeurs faisant l’objet des procédures? 
 
__ oui 
 
__ non 
 
 



 
 

v 

11- D’autres documents vous seraient-ils utiles afin de vous présenter/procéder à 
l’interrogatoire dans les établissements où sont hébergés les majeurs faisant l’objet des 
procédures?  
 
__ oui 
 
__ non 
 
Si vous avez répondu oui, lesquels?  
____________________________________________________________________________          
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________ 
 
 
12- Lorsque  l'interrogatoire a lieu à l'extérieur du Palais de justice, acceptez-vous la 
présence de tiers (requérant, membre de la famille, membre du personnel médical ou 
autres) ? 
 
__ systématiquement 
 
__ régulièrement 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
13- Lorsque l'interrogatoire a lieu au palais de justice, dans quel type de salle a-t-il lieu? 
Cochez toutes les réponses applicables : 
 
__ dans votre bureau 
 
__ dans une salle de Cour 
 
__ dans un cubicule 
 
__ dans une salle de conférence 
 
__ autre, lequel _____________________________ 
 
 
14- Votre milieu de travail vous paraît-il encourager la tenue des interrogatoires? 
 
__ oui 
 



 
 

vi 

__ non 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
 
Si vous avez répondu non, pourquoi? Cochez toutes les réponses applicables : 
 
__ compressions budgétaires 
 
__ on ne souhaite pas que je m’absente physiquement du bureau 
 
__ absence de supports logistiques 
 
__  culture du milieu à ne pas les effectuer 
 
__ autre, spécifiez _____________________________ 
 
 
15- En définitive, considérez-vous l'interrogatoire comme étant 
 
__ très utile 
 
__ peu utile 
 
__ utile dans certaines circonstances 
 
 
II- LES ÉVALUATIONS MÉDICALE ET PSYCHOSOCIALE 
 
 
1- Exigez-vous que les évaluations soient produites sur les formulaires prescrits par le 
Curateur public du Québec? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ dans une minorité de cas 
 
__ jamais 
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2- Exigez-vous que l'évaluation psychosociale soit effectuée par un travailleur social, un 
psychologue ou un psychiatre ? 
 
__ oui 
 
__ non 
 
 
3- Si l'évaluation psychosociale est effectuée par un intervenant qui, selon vous, n'a pas la 
formation ou l’expérience nécessaires exigez-vous une nouvelle évaluation? 
 
__ oui 
 
__ non 
 
 
4- Si l'évaluation du médecin est faite sous la forme d'une simple lettre, exigez-vous 
qu’elle se prononce clairement sur le degré et la durée de l'inaptitude du majeur? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ dans une minorité de cas 
 
__ jamais 
 
 
5- Vous arrive-t-il de demander des compléments d'évaluations médicale et 
psychosociale? 
 
__ toujours 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
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6- Vous basez-vous uniquement sur les évaluations médicale et psychosociale pour vous 
prononcer sur l'inaptitude du majeur? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
7- Croyez-vous que l'évaluation médicale devrait être plus élaborée, telle l'évaluation 
psychosociale, afin de vous aider à vous prononcer sur l'inaptitude du majeur? 
 
__oui 
 
__ non 
 
Si oui, que souhaiteriez-vous y retrouver comme informations supplémentaires? 
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________ 
 
 
8- Exigez-vous que les évaluations médicales et psychosociales aient été effectuées dans 
les six mois précédents la présentation de la requête? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
9- Vous arrive-t-il de convoquer une audition de la requête en salle de Cour suite à la 
lecture des évaluations médicales et psychosociales? 
 
__ toujours 
 
__ souvent 
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__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
10- Êtes-vous en mesure, en fonction du langage utilisé, de bien comprendre les 
évaluations médicale et psychosociale? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
III- L'ASSEMBLÉE DE PARENTS, D’ALLIÉS OU D’AMIS 
 
 
1- Dans votre district, l'assemblée de parents est présidée : 
 
__ par le greffier dans la majorité des cas 
 
__ par le notaire dans la majorité des cas 
 
__ dans une proportion partagée entre le greffier et le notaire 
 
 
2- Vous arrive-t-il de convoquer à l'assemblée des personnes autres que celles identifiées 
dans les procédures et/ou dans l'évaluation psychosociale? 
 
__ toujours 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
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3- Lors de l'assemblée, procédez-vous à la lecture de la requête et des évaluations 
médicale et psychosociale? 
 
__ toujours 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
4- Acceptez-vous la présence de personnes non formellement convoquées à l'assemblée? 
 
__ toujours 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
5- Acceptez-vous la présence du majeur inapte lors de l'assemblée? 
 
__ toujours 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
6- Tenez-vous l'assemblée, même s'il n'y a pas quorum? 
 
__ toujours 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
7-  Dressez-vous un  procès-verbal de l'assemblée?  
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__ oui 
 
__ non 
 
Si oui, cet interrogatoire est-il produit au dossier de la Cour ? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ dans une minorité de cas 
 
__ jamais 
 
 
8- Où tenez-vous l'assemblée? Cochez toutes les réponses applicables : 
 
__ dans votre bureau 
 
__ dans une salle de Cour 
 
__ dans un cubicule 
 
__ dans une salle de conférence 
 
__ autre, précisez : __________________________________ 
 
 
9- Enregistrez-vous l'assemblée? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
__ sur demande seulement 
 
__ selon la particularité du dossier 
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10- Exigez-vous la présence d'un représentant du Curateur public du Québec lors de 
l'assemblée? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
__ sur demande seulement 
 
__ selon la particularité du dossier 
 
 
11- Est-il, à votre avis, souhaitable qu'un représentant du Curateur public du Québec 
soit présent à l'assemblée afin de répondre aux questions des membres? 
 
__ oui 
 
__ non 
 
__ sur demande seulement 
 
__ selon la particularité du dossier 
 
 
12- Les personnes convoquées à l'assemblée s'y présentent : 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
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IV- VARIA 
 
1- Utilisez-vous les pouvoirs de rendre des ordonnances prévues à l'article 878.3 du Code 
de procédure civile? 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
2- Avez-vous recours aux administrations provisoires? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
3- Déférez-vous des requêtes devant le tribunal? 
 
__ dans tous les cas 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
Quel est le principal motif pour cette déférence ? Cochez toutes les réponses applicables. 
 
__ demande contestée 
 
__ exigences des parties 
 
__ exigences d’une personne autre qu’une partie 
 
__ particularité du dossier 
 
__ Autre, précisez :_________________________________ 
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4- Lorsque le notaire se désiste de sa demande (procédures devant notaire) : 
 
__ il y a un suivi afin que le dossier soit déféré au tribunal 
 
__ il a attente qu'une nouvelle procédure par requête soit introduite 
 
 
5- Lorsque vous rendez jugement, vous limitez-vous aux conclusions de la requête ou du 
procès-verbal du notaire? 
 
__ toujours 
 
__ dans la majorité des cas 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
6- Vos jugements vont-ils en révision? 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
 
 
7- Quel est le délai entre la présentation de la requête ou du procès-verbal du notaire et 
son adjudication? 
 
__ moins d'une semaine 
 
__ entre une semaine et un mois 
 
__ entre un mois et trois mois 
 
__ plus de trois mois 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
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8- En moyenne, combien de jugements en ouvertures de régimes de protection rendez-
vous chaque mois? 
 
__ entre 0 et 10 
 
__ entre 11 et 20  
 
__ entre 21 et 30 
 
__ 31 et plus 
 
 
9- Considérez-vous avoir l'indépendance judiciaire nécessaire pour exercer vos fonctions 
en matière d'ouverture de régimes de protections? 
 
__ oui 
 
__ non 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
 
Si vous avez répondu non, pourquoi?  
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
________________ 
 
 
10- Question facultative : depuis combien de temps exercez-vous dans le domaine des 
régimes de protection? 
 
__ entre 0 et 5 ans 
 
__ entre 6 et 10 ans 
 
__ entre 11 et 15 ans 
 
__ entre 16 et 20 ans 
 
__ plus de 20 ans 
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11- Le Curateur public du Québec est-il suffisamment présent dans le processus 
d'ouverture du régime de protection? 
 
__ oui  
 
__ non 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
 
 
12- Les demandes d'ouvertures de régimes de protection présentées dans votre district 
judiciaire sont contestées : 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
 
 
13- Procédez-vous à un appel du rôle en salle d'audience? 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
__ au besoin seulement 
 
__ il n'y a pas de rôle formel en cette matière dans mon district 
 
 
14- Procédez-vous aux auditions des demandes d'ouvertures des régimes de protection en 
salle d'audience? 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
__ sur demande 
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15- Vous arrive-t-il, dans l'intérêt du majeur, d'exiger l'ouverture d'un régime de 
protection plutôt que d'homologuer le mandant en cas d'inaptitude? 
 
__ fréquemment 
 
__ rarement 
 
__ jamais 
 
 
16- Considérez-vous que la loi protège adéquatement le majeur inapte? 
 
__ oui 
 
__ non 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
 
 
17- Avez-vous un support clérical et documentaire adéquat pour exercer vos fonctions? 
 
__ oui 
 
__ non 
 
__ ne sais pas/préfère ne pas répondre 
 
 
18- Commentaires additionnels que vous souhaiteriez formuler : 
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________ 

 

 


